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RADIODIFFUSION TELEVISION DU BURKINA 
Demande de Prix N°2025-27/MCCAT/SG/DG-RTB/PRM du 02/12/2025 pour le nettoyage des bâtiments administratifs au profit de la Radiodiffusion-

Télévision du Burkina (RTB) - Financement : Budget de la RTB – Exercice 2026 
Publication de l’avis de la Demande de prix : Quotidien des marchés N°4291 du 12/12/2025 page 37 

Date d’ouverture : 22/12/2025 - Nombre de plis : dix-neuf (19) - Date de délibération : 22/12/2025 - Nombre de lots : neuf (09) 

Soumissionnaires 
Montants TTC lus Montants TTC corrigés 

Observations Rang Montant 
mensuel 

Montant 
annuel 

Montant 
mensuel 

Montant 
annuel 

Lot 1 : Entretien et nettoyage des bâtiments administratifs de la RTB / Télévision 
Nationale ; 

Borne supérieure : 9 449 735 
Borne inférieure : 6 984 587 

Borne du seuil de tolérance : 6 635 357 
 

AMMA CLEAN 576955,1 6 357 061,2 505 805 6 069 654 

- Item 19 : Erreur de quantité 21 au lieu de 500 ; 
- Items 38, 47 et 48 : Erreur de produit ; 
- Variation de : -4,52% ; 
- Offre anormalement basse. 
Non classé 

- 

CHIC DECOR 565 509 6 786 109 565 008 6 780 091 

- Item 5 : Discordance entre le montant en lettres et 
le montant en chiffres ; 
- Total HTVA : Erreur de sommation ; 
- Variation de : -0,09% ; 
- Montant de l’offre compris dans le seuil de 
tolérance : prix confirmé. 
Conforme et qualifié 

2e 

MEDTECH MUTI-SERVICE 574 186,82 6 890 241,84 697 288 8 367 457 

- Item 16 : Erreur de quantité 310 au lieu de 330 ; 
- Items 31, 34, 35, 38, 44 et 45 : Erreur de produit ; 
- Variation de : +21,44%. 
Conforme et qualifié 

4e 

GUESDELA MULTI-SERVICE 583 613,84 
 7 003 366,08 569 590 6 835 082 

- Items 47 et 48 : Erreur de produit ; 
- Variation de : -2,40% ; 
- Montant de l’offre compris dans le seuil de 
tolérance : prix confirmé. 
Conforme et qualifié 

5e 

EDEEN SERVICES 569 491,6 
 5 417 899,2 553 500 6 641 996 

- Items 47 et 48 : Erreur de produit ; 
- Variation de : -2,81% ; 
- Montant de l’offre compris dans le seuil de 
tolérance : prix confirmé. 
Conforme et qualifié 

3e 

ETOILE MULTI-SERVICES 541 502 6 501 859 2 578 937 30 947 246 
- Items 6 et 8 à 48 : Erreur de produit ; 
- Variation de : +376,26%. 
Non conforme 

- 

JUNA 562 262 6 747 146 562 120,14 6 745 442,68 

- Items 47 et 48: Erreur de produit ; 
- Variation de : -0,03% ; 
- Montant de l’offre compris dans le seuil de 
tolérance : prix confirmé. 

1er 
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Conforme et qualifié 

SYMY 560 689,98 7 939 370,4 436 300 5 235 595 

- Items 31, 34, 35, 44, 45, 47 et 48: Erreur de 
produit ; 
- Variation de : -22.19% ; 
- Offre anormalement basse. 
Non classé 

- 

Attributaire provisoire 

JUNA pour un montant mensuel de cinq cent soixante deux mille cent vingt virgule quatorze (562 120,14) 
FCFA TTC et un montant annuel de six millions sept cent quarante cinq mille quatre cent quarante un virgule 
soixante huit (6 745 441,68) FCFA TTC. Le délai d’exécution de chaque commande est de quatre vingt dix 
(90) jours au titre de l’année budgétaire 2026. 

Lot 2 : Entretien et nettoyage des bâtiments administratifs du Centre National de 
Maintenance de la Patte d'Oie et du Centre Émetteur de Kamboinsin 

Borne supérieure : 5 097 869 
Borne inférieure : 3 767 990 

Borne du seuil de tolérance : 3 579 591 
 

AMMA CLEAN 287 856,28 3 454 276,54 371 216 4 454 589 

- Items 4, 25, 28, 30 à 35, 37, 38, 43 à 46 : erreur de 
produit ; 
- Variation de : +28,96%. 
Conforme et qualifié 

1er 

CHIC DECOR 336 542 4 038 503 336 542 4 038 503 Conforme et qualifié 5e 

BPS BTP 354 000 4 248 000 329 161 3 949 932 
- Items 28, 30, 35, 47 et 48 : erreur de produit ; 
- Variation de : -7,02%. 
Conforme et qualifié 

8e 

PRESTIGE ECLAT 339 218,14 4 070 622,4 378 591 4 543 094 

- Item 25 : discordance entre le PU en chiffres en 
lettres ; 
- Item 47 : erreur de produit ; 
- Item 48 : Erreur de quantité ; 
- Variation de : +11,61%. 
Conforme et qualifié 

7e 

MEDTECH MULTI-SERVICES 344 340,88 4 132 114,56 243 572 2 922 868 

- Items 31, 34, 38, 44, 45, 47 et 48 : erreur de 
quantité 
- Items 28, 35 et 37 : erreur de produit ; 
- Variation de : +29,26% ; 
- Offre anormalement basse. 
Non classé 

- 

GUESDELA 332 140,5 3 938 486 348 116 4 177 391 

- Items 19, 25, 47 et 48 : erreur de quantité ; 
- Items 28, 35 et 37 : erreur de produit ; 
- Variation de : +4,81%. 
Conforme et qualifié 

2e 

EDEEN SERVICE 337 096,5 4 045 158 353 366 4 240 389 

- Items 19, 25, 47 et 48 : erreur quantité ; 
- Items 28, 35, 37 : erreur de produit ; 
- Variation de : +4,74%. 
Conforme et qualifié 

6e 

HIFOURMONE 330 682 3 644 189 229 215 2 750 584 

- Items 36, 39 : erreur de report du PU ; 
- Items 31, 34, 38, 44, 45, 47 et 48 : erreur de 
produit ; 
- Variation de : -24,52% ; 
- Offre anormalement basse. 
Non classé 

- 

ETOILE MULTI-SERVICE 333 277 4 000 480 318 616 
 3 823 391 

- Items 16, 25, 47 et 48 : erreur de quantité ; 
- Item 28, 30, 35, 37 : erreur de produit ; 
- Item 25 : erreur sur le nombre de jour 4 au lieu de 
1; 
-Variation : -4,40%. 
Conforme et qualifié 

3e 

JUNA 334 262 4 011 139 334 205 4 010 462 
- Items 47 et 48 : Erreur de produit ; 
- Variation de : -0,02%. 
Conforme et qualifié 

4e 

Attributaire provisoire 
AMMA CLEAN pour un montant mensuel de deux cent quarante trois mille neuf cent quarante six (243 946) 
FCFA HTVA et un montant annuel de deux millions neuf cent vingt sept mille trois cent cinquante trois (2 927 
353) FCFA HTVA. Le délai d’exécution de chaque commande est de quatre vingt dix (90) jours au titre de 
l’année budgétaire 2026. 

Lot 3 : Entretien et nettoyage des bâtiments administratifs des RTB 2 Tenkodogo 
et Ouahigouya 

Borne supérieure : 5 080 627 
Borne inférieure : 3 755 246 

Borne du seuil de tolérance : 3 567 484 
 

CHIC DECOR 275 831 3 666 489 317 337 3 808 050 
- Erreur de sommation ; 
-Variation de 15,05%. 
Conforme et qualifié 

1er 

EGCN 302 231 3 626 777 302 225 3 626 695 
- Erreur de sommation ; 
-Variation de 6 francs. 
Conforme et qualifié 

2e 

YIKORE INTERNATIONAL 667 392 8 011 065 266 648 3 199 778 

- Item 30 : erreur de produit 
- Item 47 : erreur de quantité 15 au lieu de 25 ; 
- Item 48 : Erreur de quantité 20 au lieu de 40 ; 
-Variation : -19,42% ; 
- inversion des montants sur les lettres de 
soumission : montant du lot 3 pris pour le lot 7 et 
montant du lot 7 pris pour le lot 3 ; 
- Offre anormalement basse. 
Non classé 

- 
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Attributaire provisoire 

CHIC DECOR pour un montant mensuel de deux cent soixante quinze mille huit cent trente un (275 831) 
FCFA TTC et un montant annuel de trois millions six cent soixante six mille quatre cent quatre vingt neuf  (3 
666 489) FCFA TTC. Le délai d’exécution de chaque commande est de quatre vingt dix (90) jours au titre de 
l’année budgétaire 2026. 

Lot 4 : Entretien et nettoyage des bâtiments administratifs de la RTB 2 Gaoua 
Borne supérieure : 5 997 276 
Borne inférieure : 4 432 769 

Borne du seuil de tolérance : 4 211 131 
- 

CHIC DECOR 367 352 4 408 220 340 654 4 087 850 

- Item 14-19 : erreur de quantité ; 
-Variation : +0,93% ; 
- Offre anormalement basse. 
Non classé 

- 

EDEEN SERVICES 379 676,8 
 4 556 121,6 298 829 3 585 942 

- Item 3, 47 et 48 : erreur de produit ; 
-Variation : +0,79% ; 
- Offre anormalement basse. 
Non classé 

- 

EED 369 974 4 439 698 369 906,40 4 438 876,80 
- Item 47 et 48 : erreur de produit ; 
-Variation : -2,57%. 
Conforme et qualifié 

1er 

HIFOURMONE & FILS 363 872 4 366 470 230 301 2 763 612 

- Répétition des items 26 à 31 : erreur de produit ; 
-Variation : -36,71% ; 
- Montant maximum TTC corrigé en deçà de la 
moitié de l’enveloppe. 
Non conforme 

- 

Attributaire provisoire 

EZAEL EQUIPEMENTS ET DISTRIBUTION SARL pour un montant mensuel de trois cent soixante neuf mille 
neuf cent six virgule quarante (369 906,40) FCFA TTC et un montant annuel de quatre millions quatre cent 
trente huit mille huit cent soixante seize virgule quatre vingt (4 438 876,80) FCFA TTC. Le délai d’exécution de 
chaque commande est de quatre vingt dix (90) jours au titre de l’année budgétaire 2026. 

Lot 5 : Entretien et nettoyage des bâtiments administratifs de la RTB / Radios 
Nationale et Rurale 

Borne supérieure : 9 809 199 
Borne inférieure : 7 250 277 

Borne du seuil de tolérance : 6 887 764 
 

AMMA CLEAN 567 563,48 6 810 759,4 510 756 6 129 074 

- Items 6, 19, 30, 47 et 48 : erreur de produit ; 
-Variation : -10,01% ; 
- Offre anormalement basse. 
Non classé 

- 

CHIC DECOR 595 912 
 7 150 942 595 912 7 150 942 

- Montant de l’offre compris dans le seuil de 
tolérance : prix confirmé. 
Conforme et qualifié 

5e 

EGCN 588 004 7 056 046 589 469 7 073 628 

- Items 38, 47 et 48 : erreur de produit ; 
-Variation : +0,25% ; 
- Montant de l’offre compris dans le seuil de 
tolérance : prix confirmé. 
Conforme et qualifié 

1er 

IFINI BURKINA 687 668,6 
 8 252 023,2 687 433 8 249 191 

Items47 et 48 : erreur de produit ; 
-Variation : -0,03% ; 
Conforme et qualifié 

4e 

ESANAD 593 170 7 118 037 592 922 Max : 
7 115 064 

- Items 47 et 48 : erreur de produit ; 
- Variation : -0,04% ; 
- Montant de l’offre compris dans le seuil de 
tolérance : prix confirmé. 
Conforme et qualifié 

3e 

JM SERVICES 593 654,46 7 126 796,44 437 476 Max : 
5 249 714 

- Items 6, 30, 47 et 48 : erreur de produit ; 
- Variation : -26,31% ; 
- Offre anormalement basse. 
Non classé 

- 

JUNA 592 606 7 111 270 592 499 7 109 984 

- Items 47 et 48 : erreur de produit ; 
- Variation : -0,02% ; 
- Montant de l’offre compris dans le seuil de 
tolérance : prix confirmé. 
Conforme et qualifié 

2e 

SYMY 591 164,66 7 093 977 459 764 5 517 167 

- Items 43 et 46 : prix unitaires mal reportés sur le 
Bordereau des Prix ; 
- Items 31, 34, 35, 38, 44, 45, 47 et 48 : erreur de 
produit ; 
- Variation : -22,23% ; 
- Offre anormalement basse. 
Non classé 

- 

Attributaire provisoire 
EGCN pour un montant mensuel de cinq cent quatre vingt huit mille quatre (588 004) FCFA TTC et un 
montant annuel de sept millions cinquante six mille quarante six (7 056 046) FCFA TTC. Le délai d’exécution 
de chaque commande est de quatre vingt dix (90) jours au titre de l’année budgétaire 2026. 

Lot 6 : Entretien et nettoyage des bâtiments administratifs de la DCM (ex C.E.S) 
Borne supérieure : 6 981 319 
Borne inférieure : 5 160 106 

Borne du seuil de tolérance : 4 902 100 
 

CHIC DECOR 397 348 4 768 182 397 349 4 768 194 
- Items 48 : erreur de 1 Franc dans le produit ; 
- Offre anormalement basse. 
Non classé 

- 

INFINI BURKINA 564 435,3 6 773 223 564 341 6 772 091 
- Items 25, 47 et 48 : prix erreur de produit ; 
- Variation : -0,02% ; 
Conforme et qualifié 

1er 
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JUNA 395 033 4 740 390 395 005 4 740 060 

- Items 47 et 48 : prix erreur de produit ; 
- Variation : -0,01% ; 
- Offre anormalement basse. 
Non classé 

- 

Attributaire provisoire 
INFINI BURKINA pour un montant mensuel de quatre cent soixante dix huit mille trois cent trente cinq 
(478 335) FCFA HTVA et un montant annuel de cinq millions sept quarante mille dix neuf virgule quarante 
neuf (5 740 019,49) FCFA HTVA. Le délai d’exécution de chaque commande est de quatre vingt dix (90) jours 
au titre de l’année budgétaire 2026. 

Lot 7 : Entretien et nettoyage des bâtiments administratifs des RTB Bobo et 
Dédougou 

Borne supérieure : 12 637 658 
Borne inférieure : 9 340 878 

Borne du seuil de tolérance : 8 873 834 
 

CHIC DECOR 769 014 9 228 164 769 014 9 228 164 Conforme et qualifié 2e 

BPS-BTP 767 000 9 204 000 740 450 8 885 400 
- Items 6, 19, 30, 47 et 48 : prix erreur de produit ; 
-Variation : -3,46% ; 
Conforme et qualifié 

1er 

HIFOURMONE & Fils 779 365 9 352 383 576 318 6 915 821 

- Items 31, 34, 35, 38, 44, 45, 47 et 48 : prix erreur 
de produit ; 
- Variation : -26,05% ; 
- Offre anormalement basse. 
Non classé 

- 

YIKORE INTERNATIONAL 330 915 3 972 131 651 599 7 819 187 

- Items 6, 25, 30, 47 et 48 : prix erreur de produit ; 
- Variation : -2,40% ; 
- inversion des montants sur les lettres de 
soumission : montant du lot 3 pris pour le lot 7 et 
montant du lot 7 pris pour le lot 3 ; 
- Offre anormalement basse. 
Non classé 

- 

JUNA 774 877 9 298 518 774 782 9 297 385 
- Items 47 et 48 : prix erreur de produit ; 
- Variation : -0,01% ; 
Conforme et qualifié 

3e 

SYMY 773 294,12 9 279 522,36 661 921 7 943 058 

- Erreurs de report des prix unitaires sur le bordereau 
des prix ; 
- Variation : -14,40% ; 
- Offre anormalement basse. 
Non classé 

- 

Attributaire provisoire 
BPS-BTP pour un montant mensuel de sept cent quarante mille quatre cent cinquante (740 450) FCFA TTC et 
un montant annuel de huit millions huit cent quatre vingt cinq mille quatre cents (8 885 400) FCFA TTC. Le 
délai d’exécution de chaque commande est de quatre vingt dix (90) jours au titre de l’année budgétaire 2026 

Lot 8 : Entretien et nettoyage des bâtiments administratifs des RTB Dori et Kaya 
Borne supérieure : 
Borne inférieure : 

Borne du seuil de tolérance : 
 

SOCIETE WINDINPOUI - 5 611 254 7 524 713 90 296 550 

- Omission de la superficie dans le calcul des coûts ; 
- Items 40 et 41 : Incohérence entre les PU en 
chiffres et en lettres ; 
-Variation : +1509,20%. 
- Absence du minimum dans la lettre de soumission. 
Non conforme 

- 

CHIC DECOR 440 961 5 291 535 440 961 5 291 535 Conforme et qualifié 2e 

EGCN 435 910 5 230 916 523 355 6 280 260 

- Items 3, 8-12, 47 et 48 : erreur de produit ; 
- Item 25 : erreur sur la quantité ; 
- Item 46 : Mauvais report du PU 5 000 au lieu de 
1000 ; 
- Variation : +20,06% ; 
Conforme et qualifié 

1er 

LOKRE MULTI-SERVICES 443 744,9 5 324 938,8 351 062 4 212 738 

- Items 31, 34, 35, 38, 45, 47 et 48 : Erreur sur la 
superficie ; 
- Item 44 : omission ; 
- Variation : -20,89% ; 
- Offre anormalement basse. 
Non classé 

- 

EDEEN SERVICES 453 019,7 5 436 236,4 984 263 11 811 156 

- Items 3, 8, 9, 10, 11, 12, 25, 47 et 48 : erreur sur la 
superficie ; 
- Variation : 117,27% ; 
- Montant maximum corrigé hors enveloppe. 
Non conforme 

- 

Attributaire provisoire 
EGCN pour un montant mensuel de quatre cent trente cinq mille neuf cent dix (435 910) FCFA TTC et un 
montant annuel de cinq millions deux cent trente mille neuf cent seize (5 230 916) FCFA TTC. Le délai 
d’exécution de chaque commande est de quatre vingt dix (90) jours au titre de l’année budgétaire 2026. 

Lot 9 : Entretien et nettoyage des bâtiments administratifs de la RTB Fada 
Borne supérieure : 5 540 702 
Borne inférieure : 4 095 302 

Borne du seuil de tolérance : 3 890 536 
 

SOCIETE WINDINPOUI - 4 500 048 4 896 339 58 756 070 

- Omission de la superficie dans le calcul des coûts ; 
-Variation : +947,11%. 
- Absence du minimum dans la lettre de soumission. 
Non conforme 

- 

CHIC DECOR 336 153 4 033 830 336 153 4 033 830 
- Montant de l’offre compris dans le seuil de 
tolérance : prix de l’offre confirmé 
Conforme et qualifié 

2e 
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EGCN 334 926 4 019 108 334 920,58 4 019 046,96 

- Items 47 et 48 : erreur de produit ; 
- Variation de -5 francs ; 
- Montant de l’offre compris dans le seuil de 
tolérance : prix de l’offre confirmé. 
Conforme et qualifié 

1er 

LOKRE MULTI-SERVICES 338 034,6 4 056 417,56 214 774 2 577 283 

- Items 3, 16, 47 : Erreur de quantité ; 
- Items 3, 16, 47 : omission ; 
- Variation : -36,46% ; 
- Montant maximum TTC en deçà de la moitié de 
l’enveloppe. 
Non conforme 

- 

EZAEL EQUIPEMENTS ET 
DISTRIBUTION SARL 339 204 4 070 447 339 201  

4 070 415 

- Items 48 : erreur de produit ; 
- Variation de - 3 francs au minimum et -32 francs au 
maximum ; 
- Montant de l’offre compris dans le seuil de 
tolérance : prix de l’offre confirmé. 
Conforme et qualifié 

3e 

JM SERVICES 341 606,46 4 100 804,44 254 727 3 056 726 

- Items 47 et 48 : erreur de produit ; 
- Variation : -25,43% ; 
- Offre anormalement basse. 
Non classé 

- 

Attributaire provisoire 
EGCN pour un montant mensuel de trois cent trente quatre mille neuf cent vingt virgule cinquante huit 
(334 920,58) FCFA TTC et un montant annuel de quatre millions dix neuf mille quarante six virgule quatre 
vingt seize (4 019 046,96) FCFA TTC. Le délai d’exécution de chaque commande est de quatre vingt dix (90) 
jours au titre de l’année budgétaire 2026 

 
UNIVERSITE JOSEPH KI-ZERBO 

Demande de Prix n°2025-0052/UJKZ/P/SG/PRM du 02 nvier 2026 relative aux prestations de services de sécurité et de gardiennage au profit de CUK 
et CUZ (2 lots). Financement : Budget de l’UJKZ, Exercice 2026. Publication : revue N°4306 du 02/01/2026 P 35.  Date d’ouverture et de délibération : 

12/01/2026. Nombre de plis : sept (07) 
Lot 1 : Prestations de services de sécurité et de gardiennage au profit de CUK 

N° SOUMISSIONNAIRES 
Montants lus en 

francs CFA 
HTVA 

Montants lus 
en francs CFA 

TTC 

Montants 
corrigés lu 
en francs 
CFA HT 

Montants 
corrigés 
en francs 
CFA TTC 

Observations Rang 

 BPS PROTECTION SARL - 

- MIN : 
9 740 664 

- MAX : 
12 987 552 

- - 

Absence d’attestations de formations 
professionnelles dans le domaine de la 
sécurité de 15 vigiles ; 
Absence de CV de 15 vigiles ; 
La carte grise de la motocyclette 
immatriculée 4414 5M 03 figure également 
dans l’offre de l’entreprise BPS SARL . 
Absence de documents attestant de la 
propriété ou de la disponibilité de la 
motocyclette 
Non conforme 

Non 
classée 

 BPS SARL 

- MIN : 
7 506 000 

- MAX : 
10 008 000 

- - - 

Absence d’attestations de formations 
professionnelles dans le domaine de la 
sécurité de 14 vigiles; 
Absence de CV de 14 vigiles ; 
La carte grise de la motocyclette 
immatriculée 4414 5M 03 figure également 
dans l’offre de l’entreprise BPS 
PROTECTION SARL . 
Absence de documents attestant de la 
propriété ou de la disponibilité de la 
motocyclette 
Non conforme 

Non 
classée 

 SOUGLIMANI SECURITY - 11 044 800 - - 

Absence d’agrément technique dans le 
domaine de la sécurité ; 
Absence d’attestations de formations 
professionnelles dans le domaine de la 
sécurité de 15 vigiles ; 
Absence de montant minimum et de 
montant maximum dans la lettre de 
soumission conformément au marché à 
commande 
Non conforme 

Non 
classée 

 CERCLE DE SECURITE 

- MIN : 2 
708 100 

- MAX : 10 832 
400 

- - - 

Absence d’attestations de formations 
professionnelles dans le domaine de la 
sécurité de 15 vigiles ; 
Absence de CV de 15 vigiles 
Non conforme 

Non 
classée 

 AGENCE DE SECURITE 
PRIVEE GINDEFOULA 

- MIN : 7 114 
500 

- MAX : 9 486 
000 

- - - 

Absence d’attestations de formations 
professionnelles dans le domaine de la 
sécurité de 16 vigiles ; 
Absence de CV de 16 vigiles 

Non 
classée 
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Non conforme 

 OMNI SERVICE 
- MIN : 765 000 

- MAX : 
9 180 000 

   

8 vigiles proposés dans l’offre technique au 
lieu de 16 vigiles demandés dans le 
dossier ; 
Absence d’attestations de formations 
professionnelles dans le domaine de la 
sécurité de 16 vigiles ; 
Absence de CV de 16 vigiles ; 
Absence de carte grise de motocyclette 
dans l’offre 
Non conforme 

Non 
classée 

 G3 SECURITE 

- MIN : 7 160 
400 

- MAX : 9 547 
200 

   

Absence d’attestations de formations 
professionnelles dans le domaine de la 
sécurité de 16 vigiles ; 
Absence de CV de 16 vigiles ; 
Liste du matériel proposée non certifiée et 
absence du reçu d’achat du matériel 
Non conforme 

Non 
classée 

ATTRIBUTAIRE :  Infructueux pour absence d’offres techniquement conforme  
Lot 2 : Prestations de services de sécurité et de gardiennage au profit de CUZ 

N° SOUMISSIONNAIRES 
Montants 

lus en 
francs CFA 

HTVA 

Montants lus en 
francs CFA TTC 

Montants 
corrigés lu en 

francs CFA 
HT 

Montants 
corrigés en 
francs CFA 

TTC 
Observations Rang 

 SOUGLIMANI SECURITY - 15 745 920 - - 

Absence d’agrément technique dans le 
domaine de la sécurité ; 
Absence d’attestations de formations 
professionnelles dans le domaine de la 
sécurité de 24 vigiles; 
Absence de montant minimum et de 
montant maximum dans la lettre de 
soumission conformément au marché à 
commande 
Non conforme 

Non 
classée 

 CERCLE DE SECURITE 

- MIN : 3 982 
500 

- MAX : 15 
930 000 

 - - 

Absence d’attestations de formations 
professionnelles dans le domaine de la 
sécurité de 24 vigiles ; 
Absence de CV de 24 vigiles 
Non conforme 

Non 
classée 

 AGENCE DE SECURITE 
PRIVEE GINDEFOULA 

- MIN : 10 
125 000 

- MAX : 13 
500 000 

- MIN : 11 947 500 
- MAX : 15 930 00 - - 

Absence d’attestations de formations 
professionnelles dans le domaine de la 
sécurité de 24 vigiles; 
Absence de CV de 24 ; 
Liste de matériel proposée non certifiée et 
absence de reçu d’achat du matériel 
Non conforme 

Non 
classée 

 G3 SECURITE 

- MIN : 10 
143 000 

- MAX : 13 
524 000 

- - - 

Absence d’attestations de formations 
professionnelles dans le domaine de la 
sécurité de 24 vigiles; 
Absence de CV de 24 vigiles ; 
Liste du matériel proposée non certifiée et 
absence du reçu d’achat du matériel 
Non conforme 

Non 
classée 

ATTRIBUTAIRE :  Infructueux pour absence d’offres techniquement conforme  
 

AGENCE DE CONSEIL ET DE MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE EN BATIMENT ET AMENAGEMENT URBAIN 
Appel d’offres ouvert national accéléré n°2025-002/ACOMOD-B/DG/DPM du 08 décembre  2025 suivant autoristaion n° 2025-147/MINOFA/DG 

pour la réalisation des travaux de genie civil pour l’installation d’un moulin Blé à Bobo-Dioulasso pour le compte de la Minoterie du Faso 
(MINOFA). Publication de l’Avis d’AOON : Revue des marchés publics n°4291 – vendredi 12 décembre 2025. Nombre de plis reçus :   Six (06) plis. 

Financement : Budget MINOFA, Exercice 2025. REFERENCE DE LA CONVOCATION DE LA COMMISSION D’ATTRIBUTION DES MARCHES (CAM) 
POUR L’OUVERTURE DES PLIS : Lettre n°2025-755/ACOMOD-B/DG/DPM du 23 décembre 2025. REFERENCE DE LA CONVOCATION DE LA 

COMMISSION D’ATTRIBUTION DES MARCHES (CAM) POUR LA DELIBERATION : Lettre N°2026-031/ACOMOD-B/DG/DPM du 12 janvier 2026. 
LOT unique : Réalisation des travaux de génie civil pour l’installation d’un moulin Blé à Bobo-Dioulasso pour le compte de la Minoterie du Faso 

Soumissionnaire Montants lus 
FCFA TTC 

Montants 
corrigés 

FCFA TTC 
Classe-

ment Appréciation 

SHALIMAR SARL (SS 
SARL) 134 017 309 134 017 309 1er Conforme 

Correction des erreurs : RAS 

SEPS International 
Sarl 138 635 621 74 861 670 Non 

classé  

Non Conforme 
Montant de l’Offre corrigé inferieur à la moitié du Budget prévisionnelle (87 770 000 
FCFA TTC)  
Correction des erreurs : 
SILOS : Sous total SILOS en PM prise en compte 
Sous-Total MACONNERIE- ENDUITS en PM prise en compte                                                     

E. CA.SF ‘’DADY 
IMMO’’ Sarl 164 000 943 - Non 

classé 
Non conforme 
-Chiffre d’affaires moyen (66 738 976) F CFA HTVA inférieur à 200 000 000 F CFA 
HTVA requis 
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-Conducteur des travaux : Diplôme de TS (BAC+2) fourni au lieu de (BAC+3) requis 
-Responsable HSE : Diplôme de BTS (BAC+2) fourni au lieu de (BAC+5) requis 

Total Construction du 
Burkina Sarl (TCB) 131 408 306 - Non 

classé 

Non Conforme 
Bordereau des prix et le cadre de devis non conforme à ceux requis dans le DAO 
(Bordereau des prix et le cadre de devis du moulin maïs pris en lieu et place du moulin 
blé) 

Entreprise Générale 
Commerce Bâtiments 
Génie Civil (EGC. 
BGC) 

173 168 499 102 600 357 Non 
classé 

Non Conforme 
Offre anormalement basse au regard du seuil anormalement basse de 129 750 403 
FCFA TTC et du seuil tolérable de 123 262 883 FCFA TTC 
Correction des erreurs : 
SILOS : Sous total SILOS en PM prise en compte 

Groupement May 
Victory International 
(MVI Sarl) /Entreprise 
Burkinabé de 
Location et 
Construction (EBLC) 

130 745 786 - Non 
classé 

Non Conforme 
-pièces administratives de EBLC non fournies suite à la correspondances N°2026-
011/ACOMOD-B/DG/DPM du 06/01/2026 les soumissionnaires ont été invité à 
produire les pièces administratives  
-Chiffre d’affaires du Chef de fil (MVI Sarl) = 139 147 323 soit 69,57% inférieur à 70% 
(140 000 000) 

Attributaire 
SHALIMAR SARL (SS SARL) pour un montant de cent treize millions cinq cent soixante-treize mille neuf cent quatre-
vingt-onze (113 573 991) francs CFA HTVA, soit   cent trente-quatre millions dix-sept mille trois cent neuf (134 017 309) 
francs CFA TTC avec un délai d’exécution de trois (03) mois 

 
Appel d’offres ouvert national accéléré n°2025-001/ACOMOD-B/DG/DPM du 08 décembre 2025 suivant autorisation n° 2025-147/MINOFA/DG 
pour la réalisation des travaux de génie civil pour l’installation d’un moulin maïs à Banfora pour le compte de la Minoterie du Faso (MINOFA). 
Publication de l’Avis d’AOON : Revue des marchés publics n°4291 – vendredi 12 décembre 2025. Nombre de plis reçus :   Huit (08) plis. 
Financement : Budget MINOFA, Exercice 2025. REFERENCE DE LA CONVOCATION DE LA COMMISSION D’ATTRIBUTION DES MARCHES 
(CAM) POUR L’OUVERTURE DES PLIS : Lettre n°2025-756/ACOMOD-B/DG/DPM du 23 décembre 2025. REFERENCE DE LA CONVOCATION DE 
LA COMMISSION D’ATTRIBUTION DES MARCHES (CAM) POUR LA DELIBERATION : Lettre N°2026-030/ACOMOD-B/DG/DPM du 12 janvier 2026 

LOT unique Réalisation des travaux de génie civil pour l’installation d’un moulin maïs a Banfora pour le compte de la Minoterie du Faso (MINOFA) 

Soumissionnaire 
Montants 
lus FCFA 

TTC 

Montants 
corrigés 

FCFA TTC 
Classe-

ment Appréciation 

Entreprise Générale 
Commerce Bâtiments 
Génie Civil (EGC. BGC) 

135 647 451 135 647 451 6ème 

Conforme 
Correction des erreurs : 
TOTAL GENERAL : 
-Erreur de calcul de la TVA (18 061 267 au lieu de 5 385 825 calculé par le 
soumissionnaire) 
-Erreur de calcul du montant TTC (118 401 641 au lieu de 135 647 451 calculé par le 
soumissionnaire) 

Partenariat Construction 
Bâtiment Travaux 
Publics (PACO – BTP) 

114 798 171 114 798 171 2ème 

Conforme 
Correction des erreurs : RAS 
Offre Anormalement basse jugée tolérable au regard du seuil anormalement basse 
de 117 113 267 et du seuil tolérable de  
111 621 111 

SEPS International Sarl 121 414 977 121 414 977 5ème 

Conforme 
Correction des erreurs : 
III MACONNERIE – ENDUITS 
Sous-Total   Ill MACONNERIE – ENDUITS (en PM) pris en compte dans le Total 
HANGAR (USINE) 
Offre Anormalement basse jugée tolérable au regard du seuil anormalement basse 
de 117 113 267 et du seuil tolérable de  
111 621 111 

SORIF SARL 119 756192 119 756192 3ème 

Conforme 
Correction des erreurs : 
III MACONNERIE – ENDUITS 
Sous-Total   Ill MACONNERIE – ENDUITS (en PM) pris en compte dans le Total 
HANGAR (USINE) 
Offre Anormalement basse jugée tolérable au regard du seuil anormalement basse 
de 117 113 267 et du seuil tolérable de  
111 621 111 

Groupement Général 
Consortium Faso 
(GCF)/EMIP Construction 

127 390 938 127 390 938 7ème Conforme 
Correction des erreurs : RAS 

SHALIMAR SARL (SS 
SARL) 120 007 245 120 007 245 4ème Conforme 

Correction des erreurs : RAS 

Total Construction du 
Burkina Sarl (TCB) 112 051 003 112 051 711 1er 

Conforme 
Correction des erreurs : 
ANNEXE (BASE DE L'ASCENSEUR) 
II BETON - BETON ARME           
Item 2.5 : Erreur de quantité (3,570 au lieu de 3,575 requis) 
Offre Anormalement basse jugée tolérable au regard du seuil anormalement basse 
de 117 113 267 et du seuil tolérable de  
111 621 111 

KAMA CONCEPT 117 015 986 108 684 584 Non 
Classée 

Non Conforme 
Offre Anormalement basse au regard du seuil anormalement basse de 117 113 267 
et du seuil tolérable de  
111 621 111 
Correction des erreurs : 
III MACONNERIE – ENDUITS 
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Sous-Total   Ill MACONNERIE – ENDUITS (en PM) pris en compte dans le Total 
HANGAR (USINE) 
Total HANGAR (USINE) :  
-Non prise en compte du Sous-Total   IV MENUISERIES METALLIQUES d’un 
montant de 570 000 FCFA HTVA 
Total GRANDS SILOS 
Sous-Total MENUISERIES    METALLIQUES en PM prise en compte  
ATELIER (HANGAR ANNEXE) 
  BETON - BETON ARME : Item 2.14 en PM pris en compte 

Attributaire 
Total Construction du Burkina Sarl (TCB) pour un montant HTVA de quatre-vingt-quatorze millions neuf cent 
cinquante-huit mille quatre cent soixante-dix-sept (94 958 477) francs CFA, cent douze millions cinquante et un 
mille trois (112 051 003) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de trois (03) mois. 

 
CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE TENGANDOGO 

Appel d’Offres Ouvert Accéléré à commande N°2025-06/MS/SG/CHU-T du 24/11/2025 pour le gardiennage et sécurité du patrimoine au profit du 
Centre Hospitalier Universitaire de Tengandogo. Publication : Quotidien des marchés publics N° 4289-4290  du mercredi 10 et jeudi 11 décembre 

2025 et son rectificatif N°4291 du vendredi 12 décembre 2025. Date d’ouverture et d’examen des plis : Mercredi 24 décembre 2025 ; Nombre de 
soumissionnaires : 09 Financement : Budget du CHU-T - Gestion 2026 

Montant prévisionnel lot 1 : 51 000 000 FCFA TTC ; borne inferieure 42 220 590 CFA TTC ; Montant prévisionnel lot 2 : 55 500 000 FCFA TTC ; 
borne inférieure 44 532 740   CFA TTC ; seuil de tolérance (5% borne inferieure 42 306 103   FCFA TTC 

Montant prévisionnel lot 3 : 36 500 000 FCFA TTC ; borne inférieure 26 063 198 CFA TTC 
N° Soumissionnaires Lot Montant lu en   F CFA Montant corrigé Observations 

01 
 
 
BPS SARL 

1 Minimum : 3 461 200 HTVA 
Maximum : 41 534 400 HTVA NEANT 

Conforme 2 Minimum : 3 525 900 HTVA 
Maximum : 42 310 800HTVA NEANT 

3 Minimum : 2 099 200HTVA 
Maximum : 25 190 400 HTVA NEANT 

02 
 
 
BPS Protection 
SARL 

 
1 

Minimum : 4 249 911 TTC 
Maximum : 50 998 939TTC NEANT 

Conforme  
2 

Minimum : 4 624 656 TTC 
Maximum : 55 495 872 TTC NEANT 

3 Minimum : 2 999 560 TTC 
Maximum : 35 994 720 TTC NEANT 

03 
Société de Sécurité 
la Référence 
(SO.SE.REF 

1 Minimum :    3 610 800 TTC 
Maximum : 43 329 600 TTC NEANT Conforme 

2 Minimum :   3 663 900 TTC 
Maximum : 43 966 800 TTC NEANT Non conforme : La liste du matériel n’a pas été fournie comme 

demandé dans le DAO 

04 
Agence de sécurité 

privé Gindéfoula 
(ASPG)  

1 Minimum : 4 012 000    TTC 
Maximum : 48 144 000 TTC NEANT 

      Non conforme Item 15 :  
-absence de reçu d’achat pour le sabot de blocage roue véhicule,  
-la non figuration du sabot de blocage roue véhicule sur la liste 
notariée 
-absence de contrat/promesse de location pour le sabot de blocage 
roue véhicule 

2 Minimum :   4 168 704 TTC 
Maximum : 50 024 448 TTC NEANT         Conforme 

 

3 Minimum :   2 510 922 TTC 
Maximum : 30 131 064 TTC NEANT 

       Non conforme 
Item 15 :  
-absence de reçu d’achat pour le sabot de blocage roue véhicule,  
-la non figuration du sabot de blocage roue véhicule sur la liste 
notariée 
-absence de contrat/promesse de location pour le sabot de blocage 
roue véhicule 

05 GPS SERVICE 

1 Minimum: 3 947 808 TTC 
Maximum : 47 373 696 TTC NEANT Conforme 

2 Minimum: 4 071 000 TTC 
Maximum : 48 852 000 TTC NEANT               Conforme 

3 Minimum: 2 496 408   TTC 
Maximum :29 956 896 TTC NEANT               Conforme 

06 Maximum protection 

1 Minimum: 3 610 800 TTC 
Maximum:  43 329 600 TTC NEANT 

      Non conforme Item 15 :  
-absence de reçu d’achat pour le sabot de blocage roue véhicule,  
-la non figuration du sabot de blocage roue véhicule sur la liste 
notariée 
-absence de contrat/promesse de location pour le sabot de blocage 
roue véhicule 

2 Minimum:   3 664 063 TTC 
Maximum: 43 968 754 TTC NEANT Conforme 

3 Minimum: 2 209 998   TTC 
Maximum : 26 519 981 TTC NEANT 

Non conforme           Item 15 :  
-absence de reçu d’achat pour le sabot de blocage roue véhicule,  
-la non figuration du sabot de blocage roue véhicule sur la liste 
notariée 
-absence de contrat/promesse de location pour le sabot de blocage 
roue véhicule 

07 LAFORSEC- 
SECURITY SARL 2 Minimum: 3 105 000 HTVA 

Maximum : 37 260 000 HTVA NEANT Conforme 

08 OMNI SERVICES 
LTD 1 Minimum : 3 060 340 HTVA 

Maximum : 36 724 080 HTVA NEANT Non conforme 
Item 15 : 
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-absence de reçu d’achat pour le sabot de blocage roue véhicule,  
-la non figuration du sabot de blocage roue véhicule sur la liste 
notariée 
-absence de contrat/promesse de location pour le sabot de blocage 
roue véhicule 
- Aucune pièce n’a été fournie à l‘expiration du delai de soixante -
douze (72) heures suivant correspondance du 24/12/2025 

 

2 Minimum :3 105 000 HTVA 
Maximum : 37 260 000 HTVA NEANT 

        Conforme 
Aucune pièce 
 n’a été fournie à l‘expiration du delai de soixante -douze (72) heures 
suivant correspondance du 24/12/2025; non classé 

3 Minimum : 1 863 450 HTVA 
Maximum : 22 361 400 HTVA NEANT 

Non conforme 
Item 15 : 

-absence de reçu d’achat pour le sabot de blocage roue véhicule,  
-la non figuration du sabot de blocage roue véhicule sur la liste 
notariée 
-absence de contrat/promesse de location pour le sabot de blocage 
roue véhicule 
- Aucune pièce n’a été fournie à l‘expiration du delai de soixante -
douze (72) heures suivant correspondance du 24/12/2025 

09 Evision SARL  

1 Minimum :  3 723 136 TTC 
Maximum : 44 677 632 TTC NEANT 

Non conforme 
Item 15 : 

-absence de reçu d’achat pour le sabot de blocage roue véhicule,  
-la non figuration du sabot de blocage roue véhicule sur la liste 
notariée 
-absence de contrat/promesse de location pour le sabot de blocage 
roue véhicule 
- Aucune pièce n’a été fournie à l‘expiration du delai de soixante -
douze (72) heures suivant correspondance du 24/12/2025 

 
 
2 

Minimum :3 900 018 TTC 
Maximum :46 800 216 TTC NEANT 

Conforme 
Aucune pièce n’a été fournie à l‘expiration du delai de soixante -
douze (72) heures suivant correspondance du 24/12/2025; non 
classé 

ATTRIBUTAIRE 
PROVISIORE 

Lot 1 : Société de Sécurité la Référence (SO.SE.REF) pour un montant minimum de trois millions six cent dix mille 
huit cents (3 610 800) francs CFA TTC et un montant maximum de quarante-trois millions trois cent vingt-neuf 
mille six cents (43 329 600) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de trente (30) jours par commande. 

Lot 2 : LAFORSEC SECURITY SARL pour un montant minimum de trois millions cent cinq mille (3 105 000) francs 
CFA HTVA et un montant maximum de trente-sept millions deux cent soixante mille (37 260 000) francs CFA 
HTVA avec un délai d’exécution de trente (30) jours par commande. 

Lot 3 : BPS SARL pour un montant minimum de deux millions quatre-vingt-dix-neuf mille deux cents (2 099 200) 
francs CFA HTVA et un montant maximum de vingt-cinq millions cent quatre-vingt-dix mille quatre cents 
(25 190 400) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de trente (30) jours par commande. 

 
MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION 

Demande de prix à commande N°2025-018/MESRI/SG/DMP du 22/12/ 2025 pour l’entretien, le nettoyage des locaux et la désinfection du magasin 
central au profit du MESRI. Lettre de convocation de la CAM N°2025-0607/MESRI/SG/DMP du 31 décembre 2025 ; Financement : Budget de l’Etat, 

Exercice 2026. Date de publication revue des marchés publics N°4299&4300 du mercredi 24 au jeudi 25 décembre 2025 ;  
Date de dépouillement : 06/01/2026, Nombre de plis reçus :21 dont 20 au lot 1 et 10 au lot 2.  

L’enveloppe prévisionnel en TTC : lot 1 : minimum : 14 000 000 et maximum : 28 894 000 ; lot 2 : minimum : 800 000 et maximum : 1 600 000. 
Lot 1 : ENTRETIEN ET NETTOYAGE DES LOCAUX AU PROFIT DU MESRI 

Soumissionnaires 
Montant minimum et 

maximum lu en  
francs CFA 

Montant minimum et 
maximum corrigé en 

francs CFA 
Observations     Rang 

Borne au maximum : [22 660 163 ; 30 657 867]. Seuil de tolérance de 5% : 21 527 155 
ENTRPRISE 

KOUNWARE Sarl 
Min : 5 320 634 TTC 

Max : 21 282 511 TTC 
Min : 5 320 634 TTC 

Max : 21 282 511 TTC 
Conforme 

Offre financière anormalement basse  
Non 

classée 

T.A SERVICE SARL Min : 3 889 010 HTVA 
Max : 15 106 042 HTVA 

Min : 3 889 010 HTV 
Min : 4 589 032 TTC 

Max : 15 106 042 HTVA 
Maxi :17 825 129 TTC 

Conforme 
Offre financière anormalement basse  

Non 
classée 

YAMGANDE SERVICE 
SARL 

Min :  5 664 000 TTC 
Max : 21 703 545 TTC 

Min :  5 664 018 TTC 
Max : 21 703 563 TTC 

Conforme 
Différence de 18f de plus à l’item 16 au mini et au maxi. 

Mini : 0,031% ; Maxi : 0,082% de variation 
2ème 

ENTREPRISE SION Min : 4 529 713 HTVA 
Max : 17 781 350 HTVA 

Min : 4 529 713 HTVA 
Mini : 5 345 061 TTC 

Max : 17 983 850 HTVA 
Maxi : 21 220 943 TTC 

Conforme 
La quantité de l’item 6 est de 1340,85 au lieu de 1341 

proposée. La quantité à l’item 19 est de 6,75 au lieu de 7 
proposée ; le nombre de passage pour les 4 trimestres est 4 au 

lieu de 1 proposé. 
Maxi : 202 500 avec 1,14% de variation. 

Offre financière anormalement basse 

Non 
classée 

Etablissement 
Nabaloum Abdoulaye 

et Frères (E.N.A.F) 
Min : 9 476 171 TTC 

Max : 28 877 684 TTC 
Min : 9 476 171 TTC 

Max : 28 877 684 TTC Conforme 11ème 

GANZOUGUE BIIGA 
INNOVATION 

Min : 4 984 992 HTVA 
Max : 19 894 968 HTVA 

Min : 6 906 792 HTVA 
Mini : 8 150 015 TTC 

Max : 27 582 168 HTVA 

Non conforme 
La quantité de l’item 2 est de 7117,8 au lieu de 771,8 

proposée. Mini : 1 921 800 dont une variation de 39,55% 

Non 
classée 
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Maxi : 32 546 958 TTC Maxi : 7 687 200 dont une variation de 39,64%. 
Offre hors enveloppe 

BAYIRI RIIBO Min : 4 887 792 HTVA 
Max : 19 371 168 HTVA 

Min : 6 809 592 HTVA 
Mini : 8 035 319 TTC 

Max : 27 058 368 HTVA 
Maxi : 31 928 871 TTC 

Non conforme 
La quantité de l’item 2 est de : 7117,8 au lieu de 771,8 

proposée. Mini : 1 921 800 dont une variation de 39,32% 
Maxi : 7 687 200 dont une variation de 39,68%. 

Offre hors enveloppe 

Non 
classée 

NIDIS SARL Min : 5 056 500 HTVA 
Max : 19 596 000 HTVA 

Min : 5 056 500 HTVA 
Mini : 5 966 670 TTC 

Max : 19 596 000 HTVA 
Maxi : 23 123 280 TTC 

Conforme 4ème 

WAIDAM SERVICES 
SARL 

Min : 6 166 317 HTVA 
Max : 24 215 267 HTVA 

Min : 6 166 317 HTVA 
Mini : 7 276 254 TTC 

Max : 24 215 267 HTVA 
Maxi : 28 574 015 TTC 

Conforme 9ème 

INFINI BURKINA  Min : 5 187 312 HTVA 
Max : 19 399 248 HTVA 

Min : 5 187 312 HTVA 
Mini : 6 121 028 TTC 

Max : 19 399 248 HTVA 
Maxi : 22 891 113 TTC 

Conforme 3ème 

SYMY Min : 6 295 326 TTC 
Max :  25 169 091 TTC 

Min : 6 136 508 TTC 
Max :  24 533 818 TTC 

Conforme 
Item 14 : mini : 217 413 au lieu de 181 178 

Maxi : 869 552 au lieu de 724 710 proposé soit une variation de 
-2,52% 

6ème 

ENTREPRISE 
HOUSOUTIGOUTA  

Min : 5 571 528 TTC 
Max :  22 285 038 TTC 

Min : 6 228 382 TTC 
Max :  24 912 361 TTC 

Montant TVA mini : 950 092, 2 f 
Au lieu de 293 238f facturée 

Montant TVA maxi : 3 800 191f 
Au lieu 1 172 898. Avec une variation de 11,79% 

7ème 

ENTREPRISE 
SANGARE NAZI 

DOMINGO (ESANAD) 
Min : 5 288 484 TTC 

Max :  21 153 405 TTC 
Min : 5 288 484 TTC 

Max :  21 153 405 TTC 
Conforme 

Offre financière anormalement basse 
Non 

classée 

Chic Décor Min : 5 457 738 TTC 
Max :  21 034 453 TTC 

Min : 5 457 738 TTC 
Max :  21 034 453 TTC 

Conforme 
Offre financière anormalement basse 

Non 
classée 

YIKORE 
INTERNATIONAL 

Min : 5 464 806 TTC 
Max :  21 062 722 TTC 

Min : 5 464 806 TTC 
Max :  21 062 722 TTC 

Conforme 
Offre financière anormalement basse 

Non 
classée 

ETOILE MULTI 
SERVICE 

Min :  5 550 120 TTC 
Max :   21 403 978 TTC 

Min :  5 550 120 TTC 
Max :   21 403 978 TTC 

Conforme 
Offre financière anormalement basse 

Non 
classée 

JM SERVICES Min :  4 747 457 HTVA 
Max :   18 359 830 HTVA 

Min : 4 747 457 HTVA 
Min : 5 602 000 TTC 

Max : 18 359 830 HTVA 
Max :   21 664 599 TTC 

Conforme 1er 

S.M.A.N SERVICES Min :  8 875 539 TTC 
Max :   28 705 355 TTC 

Min : 8 875 539 TTC 
Max : 28 705 354 TTC Conforme 10ème 

PRES-NET-SERVICE- 
PLUS 

Min : 6 524 932 TTC 
Max :  25 887 326 TTC 

Min :6 524 932 TTC 
Max : 25 887 326 TTC Conforme 8ème 

Entreprise Service 
d’Entretien et de 

Nettoyage du Faso 
(S.E.NE.F) 

Min : 5 968 454 TTC 
Max :  23 661 416 TTC 

 
Min : 5 968 454 TTC 

Max :   23 661 417 TTC 
 

Conforme 5ème 

Attributaire provisoire :  
Lot 1 : JM SERVICES pour un montant minimum hors taxes de quatre millions sept cent quarante-sept mille quatre cent cinquante-sept (4 747 
457) francs CFA soit un montant minimum TTC de cinq millions six cent deux mille (5 602 000) F CFA et un montant maximum hors taxes de dix-huit 
millions trois cent cinquante-neuf mille huit cent trente (18 359 830) F CFA soit un montant maximum TTC de vingt-un million six cent soixante-
quatre mille cinq cent quatre-vingt-dix-neuf (21 664 599) F CFA avec un délai d’exécution de trois (03) mois par commande. 

Lot 2 : DESINFECTION DU MAGASIN CENTRAL DU MESRI. 

Soumissionnaires 
Montant minimum et 

maximum lu en francs 
CFA 

Montant minimum et 
maximum corrigé en 

francs CFA 

Observations    
 Rang 

Borne au maximum : [1 222 671 ; 1 654 202]. Seuil de tolérance de 5% : 1 161 538 

T.A SERVICE SARL Min : 520 000 HTVA 
Max : 1 040 000 HTVA 

Min : 520 000 HTVA 
Min : 613 600 TTC 

Max : 1 040 000 HTVA 
Max : 1 227 200 TTC 

Conforme 3ème 

SYMY Min : 637 200 TTC 
Max : 1 274 400 TTC 

Min : 637 200 TTC 
Max : 1 274 400 TTC Conforme 5ème 

ENTREPRISE 
SANGARE NAZI 

DOMINGO (ESANAD) 
Min : 618 320 TTC 

Max : 1 236 640 TTC 
Min : 618 320 TTC 

Max : 1 236 640 TTC Conforme 4ème 

CHIC DECOR Min :  584 749 TTC 
Max :1 169 498 TTC 

Min :  584 749 TTC 
Max :  1 169 498 TTC Conforme 1er 

YIKORE 
INTERNATIONAL 

Min :  566 400 TTC 
Max : 1 132 800 TTC 

Min :  566 400 TTC 
Max :   1 132 800 TTC 

Conforme 
Offre financière anormalement basse 

Non 
classée 

ETOILE MULTI 
SERVICE 

Min : 507 400 TTC 
Max :  1 014 400 TTC 

 

Min : 507 400 TTC 
Max :   1 014 800 TTC 

 

Conforme 
Différence de 400f due à une erreur du montant maximum avec 

une variation de 0,039% 
Offre financière anormalement basse 

Non 
classée 

JM SERVICES Min :  507 400 TTC 
Max : 1 014 400 TTC 

Min :   508 000 HTVA 
Min : 599 440 TTC 

 
Non conforme 

Non 
classée 
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Max : 1 016 000 HTVA 
Max : 1 198 880 TTC 

Confusion entre le montant HTVA et TTC, avec une variation 
au minimum de 18,14% et au maximum de 18,19% 

SOS TERMITES Min :   607 700 TTC 
Max : 1 215 400 TTC 

Min :   607 700 TTC 
Max : 1 215 400 TTC Conforme 2ème 

PRESS-NET-
SERVICE- PLUS 

Min :   649 000 TTC 
Max : 1 298 000 TTC 

Min :   649 000 TTC 
Max : 1 298 000 TTC Conforme 6ème 

SERVICE 
D’ENTRETIEN ET 
NETTOYAGE DU 
FASO (S.E.NE.F) 

Min : 616 600 TTC 
Max : 1 227 200 TTC - Non conforme 

Produits non proposés pour la désinfection du magasin 
Non 

classée 

Attributaire provisoire :  
Lot 2 : CHIC DECOR pour un montant minimum hors taxes de quatre cent quatre-vingt-quinze mille cinq cent cinquante (495 550) F CFA soit un 
montant minimum TTC de cinq cent quatre-vingt-quatre mille sept cent quarante-neuf (584 749) F CFA et un montant maximum hors taxes 
de neuf cent quatre-vingt-onze mille cent (991 100) F CFA soit un montant maximum TTC de un million cent soixante-neuf mille quatre cent 
quatre-vingt-dix-huit (1 169 498) F CFA avec un délai d’exécution de trois (03) mois par commande. 

 
DEMANDE DE PRIX N°2025-019/MESRI/SG/DMP DU 22/12/2025 POUR LE GARDIENNAGE DES LOCAUX ABRITANT LES STRUCTURES 

CENTRALES DU MESRI. Lettre de convocation de la CAM N°2025-0608/MESRI/SG/DMP du 31 décembre 2025 ; Financement : Budget de l’Etat, 
Exercice 2026. Date de publication revue des marchés publics N°4299 au 4300 du mercredi 24 et jeudi 25 décembre 2025 ;  

Date d’ouverture, d’analyse et de délibération : 06/12/2025, Nombre de plis reçus : onze (11)  

Soumissionnaires Montant Lu en francs CFA 
HTVA et TTC 

Montant corrigé en francs 
CFA HTVA et TTC Observations     Rang 

Limites pour la détermination des offres anormalement basses : 
Borne inférieure : 19 508 214 ; Seuil de tolérance : 18 532 803    

B.P.S 
PROTECTION 

Mini: 6 640 651 TTC          
Maxi: 26 562 602 TTC 
 

Mini : 5 627 670 HTVA        
Maxi : 22 510 680 HTVA 
Mini : 6 640 651 TTC        
Maxi : 26 562 602 TTC 

CONFORME 
Offre anormalement basse mais contenu dans la limite 

de tolérance de 5%. 3 ème 

B.P.S  SARL Mini:5 589 015 HTVA 
Maxi: 22 356 060 HTVA 

Mini : 5 589 015 HTVA 
Maxi : 22 356 060 HTVA 
Mini : 6 595 038 TTC        
Maxi: 26 380 151TTC 

CONFORME 
Offre anormalement basse mais contenu dans la limite 

de tolérance de 5%. 2ème 

PYRAMIDE 
SERVICES SARL 
 

  
Mini:7 041 060 TTC 
Maxi: 28 164 240 TTC  

  
Mini : 5 967 000 HTVA 
Maxi : 23 868 000 HTVA  
Mini : 7 041 060 TTC 
Maxi: 28 164 240 TTC 

CONFORME 
5ème 

N.P.S  
  
Mini : 6 587 798 TTC 
Maxi: 26 351 194TTC  

Mini : 5 582 880 HTVA  
Mini : 22 331 520HTVA    
Mini : 6 587 798 TTC 
Maxi: 26 351 194 TTC 

CONFORME 
Offre anormalement basse mais contenu dans la limite 

de tolérance de 5%.Prix confirmé dans la lettre n°007/1-
2026/DG/NPS du 13/01/2026 

1er 

LAFORSEC 
SECURITY SARL  

            
Mini:5 772 000 HTVA 
Maxi: 23 088 000 HTVA 

 
 

Non corrigé 

Non CONFORME 
Arme à feu : Fusil de chasse calibre 12 (uniquement pour 

les vigiles de nuit du magasin central du MESRI) 5 
fournies au lieu de 7 demandées dans le DPX 

Non classée 

YIDOUI SERVICE  
  
Mini : 6 679 980 TTC 
Maxi: 26 719 920 TTC  

Mini : 5 661 000 HTVA 
Maxi : 22 644 000 HTVA 
Mini : 6 679 980 TTC 
Maxi: 26 719 920 TTC 

CONFORME 
Offre anormalement basse mais contenu dans la limite 

de tolérance de 5%. 4ème 

GENERAL DE 
PRESTATIONS 
DE SERVICES 

  
Mini : 7 191 585 TTC 
Maxi : 28 766 342 TTC 
    

 
Mini : 6 094 566 HTVA   
Maxi : 24 378 264 HTVA 
Mini : 7 191 588 TTC 
Maxi : 28 766 352 TTC 
Soit une variation de 1,42%  

CONFORME 
6ème 

SOWEND SARL  
 
Mini: 5 493 600 HTVA  
Maxi: 21 974 004 HTVA 
 

Mini :   5 493 600 HTVA  
Maxi : 21 974 400 HTVA 
Mini : 6 482 448 TTC 
Maxi : 25 929 792 TTC 
Soit une variation de -0,18% 
sur le montant maximum   

CONFORME 
Offre 

financière 
anormalement 

basse 

WORLD 
SECURITY 

  
Mini : 7 422 318 TTC  
Maxi: 26 701 512 TTC   

Mini : 6 290 100 HTVA  
Maxi : 25 160 400 HTVA 
Mini : 7 422 318 TTC 
Maxi : 29 689 272 TTC 
Soit une variation de 11,19%  

CONFORME 
7ème 

MAXIMUM 
PROTECTION  

  
Mini: 9 000 000 TTC 
Maxi: 36 000 000 TTC 
  

Mini : 7 627 121 HTVA 
Maxi : 30 508 483 HTVA 
Mini : 9 000 003 TTC 
Maxi : 36 000 010 TTC 
Soit une variation de 0,003%  

NON CONFORME 
Offre financière anormalement basse Non classée 

OMNI SERVICE 
LTD 

Mini:7 627 118,59 HTVA 
Maxi: 30 508 474,36 HTVA 

Mini : 7 627 121 HTVA   
Maxi : 30 508 483 HTVA 
Mini : 9 000 003 TTC 
Maxi : 36 000 010 TTC 
Soit une variation de 0,003% 

NON CONFORME 
Offre financière anormalement basse Non classée 
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Attributaire provisoire : N.P.S pour un montant minimum hors taxes de cinq millions cinq cent quatre-vingt- deux-mille-huit cent quatre-vingt                
(  5 582 880 ) F CFA, soit un montant minimum toutes taxes comprises de six millions cinq cent quatre-vingt-sept mille sept-cent quatre-vingt-
dix-huit (6 587 798) F CFA et un montant maximum hors taxes de vingt-deux millions trois cent-trente un  mille-cinq cent vingt (22 331 520) F 
CFA, soit un montant maximum toutes taxes comprises de vingt-six millions trois cent –cinquante un –mille -cent- quatre-vingt-quatorze (26 351 
194) F CFA. 

 
AGENCE BURKINABE DE L’ELECTRIFICATION RURALE 

DEMANDE DE PRIX N°039-2025/ABER/DG/SG/DMP POUR LE GARDIENNAGE ET LA SECURISATION DES MAGASINS DE L'ABER (LOT 1) ET 
LE GARDIENNAGE ET LA SECURISATION DES LOCAUX DE L’ABER (LOT 2).  

 Publication : Quotidien n°4297 du lundi 22 décembre 2025 – Date de dépouillement : Mercredi 31 décembre 2025.  
 Nombre de soumissionnaires : 07 - Financement : Budget ABER, Gestion 2026 

Soumissionnaires 
Prix de l’offre lu 
publiquement 
en F CFA TTC 

Prix de l’offre 
corrigé en F 

CFA TTC 
Observations 

Lot 1 : Gardiennage et sécurisation des magasins de l'ABER 

BISB SARL Min : 520 380  
Max : 6 244 560  

Min : 520 380  
Max : 6 244 560  

Conforme  
 

DN SECURITY AND 
TECHNOLOGY 

Min : 717 440  
Max : 6 230 400  

Min : 519 200 
Max : 6 230 400  

Erreur de report de la quantité minimum de l'item 3 (lire 1 au lieu de 4) ; 
entrainant ainsi une variation à la baisse du montant de l’offre de 27,63%, 

supérieure au seuil réglementaire de 15% toléré.  
Non conforme 

YIDOUI SERVICE Min : 477 900  
Max : 5 734 800 

Min : 477 900  
Max : 5 734 800 Conforme 

GENERAL DE PRESTATIONS 
DE SERVICES DU BURKINA 

SARL 

Min : 500 320  
Max : 6 003 840 

Min : 500 320  
Max : 6 003 840 Conforme 

E – VISION SARL Min : 586 224  
Max : 7 034 688 

Min : 586 224  
Max : 7 034 688 

Le soumissionnaire a proposé une offre financière de 7 034 688 francs CFA TTC, 
supérieur au montant prévisionnel fixé à 6 250 000 francs CFA TTC. 

Non conforme 
Lot 2 : Gardiennage et la sécurisation des locaux de l’ABER 

BISB SARL Min : 520 380  
Max : 6 244 560  

Min : 520 380  
Max : 6 244 560  

Conforme  
 

DN SECURITY AND 
TECHNOLOGY 

Min : 717 440  
Max : 6 230 400  

Min : 519 200 
Max : 6 230 400  

Erreur de report de la quantité minimum de l'item 3 (lire 1 au lieu de 4) ; 
entrainant ainsi une variation à la baisse du montant de l’offre de 27,63%, 

supérieure au seuil réglementaire de 15% toléré.  
Non conforme 

YIDOUI SERVICE Min : 487 930  
Max : 5 855 160  

Min : 487 930  
Max : 5 855 160  Conforme 

GENERAL DE PRESTATIONS 
DE SERVICES DU BURKINA 

SARL 

Min : 477 900  
Max : 5 734 800  

Min : 477 900  
Max : 5 734 800 Conforme 

E – VISION SARL Min : 562 624  
Max : 6 751 488  

Min : 562 624  
Max : 6 751 488 

Le soumissionnaire a proposé une offre financière de 6 751 488 francs CFA TTC, 
supérieur au montant prévisionnel fixé à 6 250 000 francs CFA TTC. 

Non conforme 

DILO SECURITE Min : 495 000  
Max : 5 947 200  

Min : 495 000  
Max : 5 947 200 Conforme 

ATTRIBUTAIRES : 

Lot 1 : YIDOUI SERVICE un montant minimum de quatre cent soixante-dix-sept mille neuf cents (477 900) 
francs CFA TTC et un montant maximum de cinq millions sept cent trente-quatre mille huit cents (5 734 
800) francs CFA TTC ; 

Lot 2 : GENERAL DE PRESTATIONS DE SERVICES DU BURKINA SARL pour un montant minimum de quatre 
cent soixante-dix-sept mille neuf cents (477 900) francs CFA TTC et un montant maximum de cinq 
millions sept cent trente-quatre mille huit cents (5 734 800) francs CFA TTC. 

 
OFFICE NATIONAL DE L’EAU  ET DE L’ASSAINISSEMENT 

Demande de Prix N°041/2025/ONEA/DG/SG/DM/SMTI pour travaux de pavage du pourtour de la clôture extérieure le long de la voie bitumée du siège 
de l'ONEA - Financement : Budget ONEA, gestion 2025 - Publication : Revue des marchés publics N°4262 du lundi 03 novembre 2025. 

Budget prévisionnels : lot unique : 118 000 000 FCFA TTC. 
Date d’ouverture des plis : 03/11//2025 - Nombre de plis : vingt (20) - Date de délibération : 05/12/2025. 

Lot unique : Travaux de pavage du pourtour de la clôture extérieure le long de la voie bitumée du siège de l'ONEA 
 

SOUMISSIONNAIRES 
MONTANTS EN FCFA TTC OBSERVATIONS 

Borne inférieure (0,15 M) = 91 078 126 
Borne supérieure(1,15M) = 123 223 347 
Marge de tolérance  (0,15M*0,95 ) = 86 524 220 

LUS CORRIGES 
Montant HT Montant TTC Montant HT Montant TTC 

 
TTC SARL  84 338 140 - 84 338 140 

Offre rejetée : 
l’Offre en dessous du seuil de tolérance :le montant de 
l’offre du soumissionnaire est en dessous de la marge de 
tolérance. 

 
 
PAANI 

 90 071 170  90 071 170 
Offre conforme et classée 4ème : 
 
 

 
PACO BTP  90 501 870  90 501 870 Offre conforme et classée 5ème : 

 
 
 
SYA TECHNOLOGIE 

74 684 000 88 127 120 74 684 000 88 127 120 Offre non conforme : 
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Le Diplôme du Conducteur des travaux est non conforme, 
BAC+2 fourni au lieu de BAC + 3 comme exigé dans la 
DPX 

 
MVI SARL  88 500 000 - 88 500 000 Offre conforme et classée 2ème  

 

 
 
CEFA 

 97 673 910 - 97 673 910 

Offre non conforme : 
Le Diplôme du Conducteur des travaux est non conforme, 
BAC+2 fourni au lieu de BAC + 3 comme exigé dans la 
DPX 

GROUPEMENT EGNB 
INTERNATIONAL SA<RL 
& ERS SARL 

88 697 500 104 663 050 88 697 500 104 663 050 Offre conforme et classée 11ème  

 

 
OBID BUSINESS 76 748 000  76 748 000  Offre conforme et classée 6ème 

 
MTP  90 574 440  90 574 440 Offre conforme et classée 7ème 

 
 
BARACK SERVICE 

76 215 350  - 
 

- 
 

Offre non conforme : 
Absence de l’attestation de visite de site :Le 
soumissionnaire n’a pas fourni l’attestation de visite de 
site obligatoire 

 
SOTRAC SARL 74 400 000 87 792 000 - - 

Offre non conforme : 
BPU et DQE non conformes : Le soumissionnaire n’a pas 
respecté le cadre de BPU et DQE exigé dans la DPX. Il a  
proposé un BPU et DQE  qui n’ont rien à voir avec le 
dossier (objet diffèrent de l’objet) 

 
OTAF 76 100 000 89 798 000 76 100 000 89 798 000 Offre conforme et classée 3ème 

 
 
METAL BUILDING SARL 

83 000 000  - - 

Offre non conforme : 
Absence de l’attestation de visite de site :Le 
soumissionnaire n’a pas fourni l’attestation de visite de 
site obligatoire 

 
SBI SARL 78 363 750 92 469 225 78 363 750 92 469 225 Offre conforme et classée 9ème 

 
JEHO NISSI SARL  84 910 853  84 910 853 

Offre rejetée : 
Offre en dessous du seuil de tolérance :le montant de 
l’offre du soumissionnaire est en dessous de la marge de 
tolérance . 

 
AFRICA KOSMOS  91 942 650  91 942 650 Offre conforme et classée 8ème 

 
GPS BURKINA SARL  87 039 750  87 039 750 Offre conforme et classée 1er 

 
SETIC 82 995 750 97 934 985 82 995 750 97 934 985 Offre conforme et classée 10ème 

 
 
PHENIX CORPORATE 
SARL 

 85 511 650   
84 921 650 

Offre rejeté : 
Offre en dessous du seuil de tolérance :le montant de 
l’offre du soumissionnaire est en dessous de la marge de 
tolérance d’où l’offre est anormalement basse. 

C3T - - - - 
Offre non conforme : 
Absence de lettre de soumission :Le soumissionnaire n’a 
pas proposé de lettre de soumission  

ATTRIBUTAIRE 
GPS BURKINA SARL, 03 BP 7224 Ouagadougou 03, Tél. : (+226) 25 41 28 98/70 27 34 87, RCCM N°BF KPL-2022-B-
060, IFU N°00088787Y, retenu pour un montant de quatre-vingt-sept millions trente-neuf mille sept cent cinquante 
(87 039 750) FCFA TTC, avec un délai d’exécution de quatre (04) mois. 

 

SOCIETE NATIONALE D'ELECTRICITE DU BURKINA 

FICHE SYNTHESE RECTIFICATIVE 
Demande de prix n° 013/2025 lancée pour la fourniture, l’installation et la mise en service de groupes électrogènes de secours à Bobo-Dioulasso. 

Publication de l'avis : Quotidien n° 4232 du lundi 22 septembre 2025 des Marchés Publics 
Financement : Fonds Propres SONABEL 

Lot 1 : fourniture, installation et mise en service d’un groupe électrogène de secours de 250 kVA avec inverseur de sources, 
au siège de la Direction de l’Agence Commerciale de la SONABEL Bobo 

N° 
d'ordre Fournisseurs Montant en F CFA TTC 

initial 
Montant en F CFA 

TTC corrigé Observations 

1 FOF ELECTRONIQUE SARL 24 780 000 - 

Non conforme 
FOF ELECTRONIQUE n’a pas proposé de services 
connexes (formation des agents sur site) son offre n’est 
pas complète comme l’exige le dossier de demande de 
prix  

2 2TSB SARL  26 465 040 27 763 040 Conforme 

3 AS AMANDINE SERVICES 
SARL 

26 071 510 
24 246 505 ( après 

application de la remise de 
7%) 

24 246 505  Conforme  
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4 SOCIETE BRAN-CODI SARL 26 986 600 - 

Non conforme 
SOCIETE BRAN-CODI SARL n’a pas fourni d’agrément 
technique C2 comme exigé dans le dossier de demande 
de prix 

Attributaire provisoire : AS AMANDINE SERVICES SARL pour un montant TTC de vingt-quatre millions deux cent quarante-six mille cinq 
cent  cinq (24 246 505) F CFA avec un délai d’exécution de cent vingt (120) jours. 

lot 2 : fourniture, installation et mise en service de deux (02) groupes électrogènes de secours de 25 kVA avec inverseur de sources, 
à la Direction de l’Agence Commerciale de la SONABEL Bobo (aux guichets d’Accarville et de Saint Etienne) 

N° 
d'ordre Fournisseurs Montant en F CFA  

TTC initial 
Montant en F CFA 

TTC corrigé 
 
Observations 

1 FOF ELECTRONIQUE SARL 18 762 000 - 

Infructueux : Insuffisance technique du dossier de 
demande de prix.  
 
 

2 2TSB SARL  17 853 400 - 

3 AS AMANDINE SERVICES 
SARL 16 227 950 - 

4 SOCIETE BRAN-CODI SARL 17 641 000 - 

Attributaire provisoire : INFRUCTUEUX 
 

Demande de prix n° 022/2025 lancée pour la réalisation des travaux de génie civil à Ouagadougou, Ziga, 
Bobo-Dioulasso et Toma - Publication de l'avis : Publié dans le Quotidien n° 4245 du jeudi 09 octobre 2025 des Marchés Publics. 

Financement : Fonds Propres SONABEL 
Lot 1 : réfection du mur de clôture de la centrale solaire de ZIGA 

N° 
d'ordre Soumissionnaires 

Montant en F CFA 
Classement Observations 

initial Corrigé en TTC 

01 ABAC SARL 12 660 893 TTC 12 660 893 TTC - Non conforme 
Offre anormalement basse 

02 ERIMO BTP SARL 14 179 736 TTC 14 179 736 TTC 2ème Conforme 

03 DCS SARL 13 685 199 TTC 13 685 199 TTC 1er 

Conforme 
Conformément à l’article 115 al. 33 du décret n° 2024-
1748/PRES/PM/MEF portant procédures de passation, 
d’exécution et de règlement des marchés publics, l’offre de 
l’entreprise DCS SARL est dans la limite du seuil de 
tolérance de 5% du montant de la borne inférieure. Par 
conséquent, elle a été invitée à confirmer ses prix et a été 
informée que si elle est retenue, la garantie de bonne 
exécution sera de 35% du montant du marché. 

04 ISYAH-BTP SARL 12 813 385 HTVA 15 119 794 TTC 4ème Conforme 

05 GTD 14 316 533 TTC 14 316 533 TTC 3ème Non conforme 

Attributaire provisoire : DCS SARL pour un montant TTC de treize millions six cent quatre-vingt-cinq mille cent quatre-vingt-dix-neuf (13 685 
199) F CFA avec un délai d’exécution de 120 jours. 

Lot 2 :  travaux de construction du mur de clôture de Toma 

N° 
d'ordre Soumissionnaires 

Montant en F CFA 
Classement Observations 

initial Corrigé en TTC 

01 ENTREPRISE KOBE 
CONSTRUCTION 44 908 000 TTC 44 908 000 TTC 3ème Conforme 

02 ERIMO BTP SARL 45 605 260 TTC 45 605 260 TTC 4ème Conforme 

03 
 
BU.EX BTP 
 

35 584 010 HTVA 41 989 132 TTC 1er 

Conforme 
Erreur de calcul aux points 5.3 ; 5.4 ; 7.2 et 7.3 entrainant une 
variation de +4 583 700 TTC soit 12.26%. 
Conformément à l’article 115 al. 33 du décret n° 2024-
1748/PRES/PM/MEF portant procédures de passation, 
d’exécution et de règlement des marchés publics, l’offre de 
l’entreprise BU.EX BTP est dans la limite seuil de tolérance de 
5% du montant de la borne inférieure. Par conséquent, elle a 
été invitée à confirmer ses prix et a été informée que si elle est 
retenue, la garantie de bonne exécution sera de 35% du 
montant du marché. 

04 YASMINE SERVICE 
SARL 42 099 686 TTC 42 099 686 TTC 2ème Conforme 

05 ALLIANCE SERVICE 
INTERNATIONAL 45 602 994 TTC 45 602 994 TTC - Non conforme 

Garantie de soumission non fournie 

06 KODRA BTP 47 726 050 TTC 47 726 050 TTC 6ème Conforme 
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07 ISYAH-BTP SARL 40 263 570 HTVA 47 511 013TTC 5ème Conforme 

Attributaire provisoire : BU.EX BTP pour un montant HTVA de trente cinq millions cinq cent quatre vingt quatre mille  dix (35 584 010) F CFA 
avec un délai  d’exécution de 120 jours. 

Lot 4 : construction de parking auto pour abriter les engins du personnel au MGD 

N° 
d'ordre Soumissionnaires 

Montant en F CFA 
Classement Observations initial Corrigé en 

TTC 

01 
 
TTC SARL 
 

23 950 649 TTC 23 950 649 
TTC - Non conforme 

Offre anormalement basse 

02 EGECOM 19 095 180 HTVA 22 532 312 
TTC - Non conforme 

Offre anormalement basse 

03 ERIMO BTP SARL 26 671 369 TTC 26 671 369 
TTC 4ème Conforme 

04 
 
3N CONSTRUCTION 
 

20 759 250 HTVA 24 495 915 
TTC 1er 

Conforme 
Conformément à l’article 115 al. 33 du décret n° 2024-
1748/PRES/PM/MEF portant procédures de passation, 
d’exécution et de règlement des marchés publics, l’offre de 
l’entreprise 3N CONSTRUCTION est dans la limite seuil de 
tolérance de 5% du montant de la borne inférieure. Par 
conséquent, elle a été invitée à confirmer ses prix et a été 
informée que si elle est retenue, la garantie de bonne exécution 
sera de 35% du montant du marché. 

05 DCS SARL 24 542 347 TTC 28 145 213 
TTC 2ème Non conforme 

Offre anormalement basse 

06 ALLIANCE SERVICE 
INTERNATIONAL 26 868 163 TTC 24 921 718 

TTC - Non conforme 
Garantie de soumission non fournie 

07 KODRA BTP 28 145 213 TTC 28 145 213 
TTC 5ème Conforme 

08 GTD 24 921 718 TTC 24 921 718 
TTC 3ème Conforme 

Attributaire provisoire : 3N CONSTRUCTION pour un montant HTVA de vingt millions sept cent cinquante neuf mille deux cent cinquante (20 
759 250) F CFA avec un délai d’exécution  de 120 jours. 

Lot 5 : construction d'une passerelle pour le MGP 
N° 

d'ordre Soumissionnaires Montant en F CFA Classement Observations initial Corrigé en TTC 
01 TTC SARL 25 797 874 TTC 25 797 874 TTC 2ème Conforme 

02 ABAC SARL 24 578 403 TTC 24 578 403 TTC - Non conforme 
Offre anormalement basse 

03 ERIMO BTP SARL 28 277 662 TTC 28 277 662 TTC 3ème Conforme 

04 

 
3N 
CONSTRUCTION 
 

21 611 420 HTVA 25 501 476 TTC 1er 

Conforme 
Conformément à l’article 115 al. 33 du décret n° 2024-
1748/PRES/PM/MEF portant procédures de passation, 
d’exécution et de règlement des marchés publics, l’offre de 
l’entreprise 3N CONSTRUCTION est dans la limite seuil de 
tolérance de 5% du montant de la borne inférieure. Par 
conséquent, elle a été invitée à confirmer ses prix et a été 
informée que si elle est retenue, la garantie de bonne 
exécution sera de 35% du montant du marché. 

Attributaire provisoire : 3N CONSTRUCTION pour un montant HTVA de vingt-un millions six cent onze mille quatre cent vingt (21 611 420 )  
F CFA avec un délai d’exécution de 120 jours. 
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DIRECTION REGIONALE DE LA CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE DE BOBO-DIOULASSO 

Demande de prix N°2025/003/DRB/SAP du 03 septembre 2025 relative à la livraison de matériels informatiques.  
PUBLICATION :  Revue des marchés publics n°4278 du mardi 25 novembre 2025 

FINANCEMENT : Caisse Nationale de Sécurité Sociale - Budget Gestion 2025 
DATE DE DEPOUILLEMENT : 05 décembre 2025. NOMBRE DE PLIS REÇU : 07 

Dates et 
heures de 

dépôts 
Soumissionnaires Montant lu en  

F (CFA) HT 
Montant lu en 
F (CFA) TTC 

Montant en           
F (CFA) HT 

corrigé 

Montant en 
F (CFA) TTC 

Corrigé 
Rang Observations 

04/12/2025 
à 08h 02mn 

BENITO SERVICE 
Siège social :  Ouagadougou 

01 BP 5222 ouaga 01 - Tel : 66-66-66-04 
20 000 000 23 600 000 20 000 000 23 600 000 

 
5ème 

 

 
Conforme 

 

05/12/2025 
à 07h 12mn 

JEHO NISSI SARL 
Siège social :  Ouagadougou 

10 BP 13357 ouaga 10 - Tel : 63-70-48-48 
18 520 000 21 853 600 18 520 000 21 853 600 3ème Conforme 

 
05/12/2025 
à 07h 42mn 

PROTECH SARL 
Siège social :  Ouagadougou 

01 BP 3914 ouaga 01 - Tel : 02-32-32-32 
19 411 700 22 905 806 19 411 700 

 
22 905 806 

 

 
 

4ème 
Conforme 

 
05/12/2025 
à 08h 00mn 

PRODITEK 
Siège social :  Ouagadougou 

06 BP 10815 ouaga 06 - Tel : 70-22-62-64 
21 250 000 25 075 000 21 250 000 25 075 000  

6ème 

 
Conforme 

 

05/12/2025 
à 08h 14mn 

CLASS SERVICES INFORMATIQUE 
Siège social :  Bobo-Dioulasso 

01 BP 1148 Bobo 01 - Tel : 76-62-26-83  
21 305 000 25 139 900 21 305 000 25 139 900 7ème Conforme 

05/12/2025 
à 08h 29mn 

OUMZA DISTRIBUTION  
Siège social :  Ouagadougou 

04 BP 666 ouaga 04 - Tel : 70-46-58-13 
17 775 000 20 974 500 17 775 000 20 974 500 1er 

Offre anormalement 
basse mais dans la 
limite de tolérance 

05/12/2025 
à 08h 57mn 

MINERYA SERVICES 
Siège social :  Ouagadougou 

04 BP 8496 ouaga 04 - Tel : 78-86-53-37 
18 250 000 

 
21 535 000 

 
18 250 000 

 
21 535 000 

 
2ème 

Offre anormalement 
basse mais dans la 
limite de tolérance 

Attributaire : OUMZA DISTRIBUTION SARL pour un montant de dix-sept millions sept cent soixante-quinze mille (17 775 000) francs CFA HT 
avec un délai d’exécution de soixante (60) jours. 

 
CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE KOUDOUGOU  

Appel d’offres ouvert en accéléré N° 2025-001/MS/SG/CHR-KDG/DG/PRM DU 02/12/2025 portant restauration des malades hospitalises, du 
personnel (lot1), fourniture de pause-café et pause-déjeuner (lot2) au profit du Centre hospitalier régional de Koudougou 

Lettre de convocation des membres de la CAM N°2025-AOA0012/MS/SG/CHR-KDG/DG/PRM du 18 décembre 2025 
Revue de publication : Quotidien N°4291 du vendredi 12 décembre 2025 

Date d’ouverture des plis : 24 décembre 2025 ; Nombre de plis reçus pour le lot 1 :  un (01). Délibération : 12 janvier 2026 

N° 
Date et 

heure de 
réception 

SOUMISSIONNAIRE 
Montants lus FCFA Montants corrigés FCFA Ecart 

FCFA  Observation   
Classement  HTVA TTC H TVA TTC 

  E= 200 000 000  P= 197 588 600 avec 0,4 P= 79 035 440 et 0,6 E= 120 000 000 
M= 0,4P +0,6 E =199 035 440 d’où  M’= 0,85M= 169  180 124 et Mto= 0,95M’= 160 721 118 

1 24/12/2025 
à 07h49 

RESTAURATION 
GEGA 

 Min: 49 397 150 
 Max: 197 588 600 

 Min: 49 397 150 
Max: 197 588 600 0 Offres techniques et 

Financières conformes 1er 

 Attributaire : RESTAURATION GEGA pour un montant minimum de quarante-neuf millions trois cent quatre-vingt-dix-sept mille cent cinquante 
(49 397 150) FCFA TTC et pour un montant maximum de cent quatre-vingt-dix-sept millions  cinq cent quatre-vingt-huit mille six cents  (197 588 600) 
FCA TTC. 
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE MANGA 
Demande de prix à commandes N°: 2025-018/MS/SG/CHR-MNG/DG/PRM du 15 décembre 2025 pour la prestation de service de pause-café  

et de pause déjeuner au profit du Centre Hospitalier Régional de Manga. Financement : Budget du CHR Manga, Exercice 2026 
Date de dépouillement : 09 janvier 2026. Publication : Quotidien des Marchés Publics N°4303 du mardi 30 décembre 2025 page 47 

Lot 1 : Prestation de service de pause-café et de pause déjeuner au profit du Centre Hospitalier Régional de Manga 
Nombre de plis reçus : 04 

Moyenne des offres (P)= 14 973 750 ; Montant prévisionnel (E)= 20 000 000 
Moyenne pondérée (M)= 17 989 500 ; Borne inférieure (0,85 M) = 15 291 075 

Seuil de tolérance = 14 526 521 

N° Soumissionnaires Montants lus en FCFA Montants corrigés en 
FCFA Observations 

HTVA TTC HTVA TTC 

1 DANIELLA Mini : 7 462 500 
Maxi : 13 681 250 - - - 

Non classé 
-Récépissé de dépôt de demande de licence d’exploitation 
datant du 22 janvier 2025 avec pour objet d’autorisation  
d’exploiter un restaurant de tourisme fourni au lieu d’une 
autorisation d’exploitation  
-Pièces administratives non fournies suite à la 
correspondance N°2026-002 du 09 janvier 2026 qui lui a été 
adressée à cet effet à la date limite des 72 heures 
accordées 

 

2 SODIFOS Mini :   8 250 000 
Maxi : 15 125 000 

 
- 

 
- 

 
- 

Non classé 
Autorisation d’exploitation non fournie 

 

3 BON ACCUEIL - Mini : 7 965 000 
Maxi :14 602 500 - Mini : 7 425 000 

Maxi: 13 612 500 

Non classé 

- La correction du taux de la TVA à 10% pour les 
restaurants et organismes assimilés au lieu de 18% proposé 
a entrainé une variation de l’offre financière de -6,78% 
-Offre anormalement basse, inférieure au seuil de tolérance 
conformément à l’article 112, alinéa 4 du décret N°2024-
1748 du 31 décembre 2024  sur les marchés publics 

4 
RESTAURANT 
PARADIS DES 

JEUNES 
- Mini : 8 910 000 

Maxi :16 335 000 - Mini :   8 910 000 
Maxi: 16 335 000 1er 

ATTRIBUTAIRE 
PROVISOIRE 

RESTAURANT PARADIS DES JEUNES pour un montant minimum de huit millions neuf cent dix mille (8 910 000) francs 
CFA TTC et d’un montant maximum de seize millions trois cent trente-cinq mille (16 335 000) francs CFA TTC avec un 
délai d’exécution de trente (30) jours par commande et l’année budgétaire 2026 pour le contrat. 

 
CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE ZINIARÉ 

DEMANDE DE PRIX N° 2026-005/MS/SG/CHR-Z/DG/PRCP POUR LA FOURNITURE DE LINGE HOSPITALIER, DE MATERIEL DE PROTECTION 
ET DE CONTROLE, FOURNITURE, RECHARGE ET INSTALLATION D’EXTINCTEURS AU PROFIT DU CHR DE ZINIARE. Financement : Budget 
CHR Ziniaré, gestion 2026. Publication de l’avis : Quotidien N°4298 du mardi 23 décembre 2025. Date d’ouverture : 02 janvier 2026 - Date de 

délibération : 08 janvier 2026. Nombre de plis reçus : 05 
 

Lot 
Montant 

prévisionnel TTC 
Moyenne des 

offres (P) 
Moyenne 

pondérée (M) 
Seuil inferieur 

(0,85M) 
Seuil supérieur 

(1,15M) 
Seuil de tolérance de 

5% 
2 14 000 000 10 640 000 12 656 000 10 757 600 14 554 400 10 219 720 
3 17 530 794 13 719 380 16 006 228 13 605 294 18 407 163 12 925 029 
4 5 000 000 3 498 503 4 399 401 3 739 491 5 059 312 3 552 517 

Lot Soumissionnaires Montants en F CFA     Observations  Rang Lus Corrigés 

2 ANKER BURKINA 
DISTRIBUTION 

10 640 000 HTVA 
12 555 200 TTC 

10 640 000 HTVA 
12 555 200 TTC Conforme pour l’essentiel 1er  

3 ANKER BURKINA 
DISTRIBUTION 

13 719 380 HTVA 
16 188 868,4 TTC 

13 719 380 HTVA 
16 188 868,4 TTC  Conforme pour l’essentiel 1er  

4 

FASO ENERGIES 
EQUIPEMENTS & 
SERVICES SARL 

3 239 500 HTVA 3 822 610 TTC Conforme pour l’essentiel 1er   

BURKINA 
ELECTRONIQUE 

 
3 244 020 HTVA 

 
 

NEANT 

Non conforme :  
-Item10 : absence de proposition de fourniture et installation 
d’extincteur à poudre CO2 de 25 KG avec roulettes pour groupe 
électrogène.  

Néant 

JEHO NISSI SARL 

 
2 997 200 HTVA 

 
 

 
2 540 000 HTVA 
2 997 200 TTC 

 

Non conforme :  
-Offre anormalement basse au seuil inferieur TTC : 3 739 491 ; 
-Prise en compte de la marge de tolérance de 5% qui est de 3 552 517 ; 
-Absence des pièces administratives (ASF, ASMP, ANE, CNF, AIRC, 
ASC) conformément à la lettre N° 2026-001/MSHP/SG/CHR-
Z/DG/PRCP du 02/01/2026. 

Néant   

GROUPE JACKIES 

 
3 115 000 HTVA 

 
 

3 675 700 TTC 
 

Non conforme : 
- Offre anormalement basse au seuil inferieur TTC : 3 739 491 ; 
-Prise en compte de la marge de tolérance de 5% qui est de 3 552 517 ; 
-Absence des pièces administratives (ASF, ASMP, ANE, CNF, AIRC, 
ASC) conformément à la lettre N° 2026-001/MSHP/SG/CHR-
Z/DG/PRCP du 02/01/2026. 

Néant 

Attributaires LOT 2 : fourniture de matériels de protection pour la pédiatrie et la gynéco obstétrique au profit du CHR de 
Ziniaré, au soumissionnaire ANKER BURKINA DISTRIBUTION pour un montant en francs CFA TTC de 
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treize millions neuf cent quatre-vingt-huit mille neuf cent (13 988 900) après augmentation des quantités 
: item1(40 à 50), item2(150 à 170), item3(130 à 150) item4(20 à 30), item5(40 à 50). Montant de 
l’augmentation est de un million quatre cent trente-trois mille sept cent (1 433 700) soit un taux de 
variation de 11%. Le délai d’exécution est de soixante (60) jours.  

LOT 3 : fourniture de matériels de protection pour les autres services au profit du CHR de Ziniaré, au 
soumissionnaire ANKER BURKINA DISTRIBUTION pour un montant en francs CFA TTC de dix-sept 
millions trois cent cinquante-quatre mille huit cent soixante-quatorze (17 354 874) après augmentation 
des quantités : item1(70 à 80), item2(10 à 20), item3(200 à 210) item4(40 à 50), item5(130 à 140) item6(20 à 
30). Montant de l’augmentation est de un million cent soixante-six mille six (1 166 006) soit un taux de 
variation de 7%. Le délai d’exécution est de soixante (60) jours. 

LOT 4 : contrôle, fourniture, recharge et installation d’extincteurs au profit du CHR de Ziniaré, au 
soumissionnaire FASO ENERGIES EQUIPEMENTS & SERVICES SARL pour un montant en francs CFA 
HTVA de trois millions six cent cinquante-neuf mille cinq cent (3 659 500) après augmentation des 
quantités : item3(25 à 39), item7(5 à 10), item10(2 à 4). Montant de l’augmentation est de quatre cent 
vingt mille (420 000) soit un taux de variation de 12,96%. Le délai d’exécution est de trente (30) jours. 

 
 
 

L’AGENCE NATIONAL POUR LA SECURITE SANITAIRE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’ALIMENTATION, DU 
TRAVAIL ET DES PRODUITS DE SANTE (ANSSEAT 

 

Rectificatif du quotidien n° 4313 du mardi 13 janvier 2026 pour erreur d’attribution provisoire du lo2 de la Demande de prix à commandes 
par anticipation N°2025-07/MS/SG/ANSSEAT/DG/PRM du 03 décembre 2025 pour l’entretien et la 

Réparation de véhicules et de motocyclettes au profit de l’ANSSEAT. 
 
Au lieu de : 
 
 Lot 2 : KAB Service pour un montant hors taxes minimum de trois cent soixante-dix-huit mille (267 270) F. CFA et un montant maximum 
hors taxes d’un million cinq cent mille (1 500 960) F. CFA avec un délai d’exécution de trente (30) jours pour chaque commande. 
 
Lire : 
 
 Lot 2 : GKABA SARL pour un montant toutes taxes comprises minimum de deux cent soixante-sept mille deux cent soixante-dix (267 270). 
CFA et un montant maximum toutes taxes comprises d’un million cinq cent mille neuf cent soixante (1 500 960) F. CFA avec un délai 
d’exécution de trente (30) jours pour chaque commande. 
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Fournitures et Services courants 
 

AUTORITE DE REGULATION  DU SECTEUR DE L’ENERGIE  
 

Acquisition de billets d’avion pour les missions à l’extérieur au profit de l’Autorité de Régulation du Secteur de 
l’Energie 

 

Avis de demande de prix 
N° :001/ARSE/SG/PRM du 15 janvier 2026 

Financement : Budget ARSE 2026 
Budget Prévisionnel : 45 000 000 FCFA TTC 

 
Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2026, de l’Autorité de Régulation de Régulation 
du Secteur de l’Energie. 
L’Autorité de Régulation du Secteur de l’Energie dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix 
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de billets d’avion tels que décrits dans les Données particulières de la demande 
de prix. 
 
La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agrées (disposant d’une licence A délivrée par le 
ministère des Arts, de la Culture et du Tourisme en cours de validité), pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension 
et en règle vis-à-vis de l’administration. 
 
Conformément au plan de passation des marchés adopté, ce marché est exclusivement réservé aux petites entreprises suivant les dispositions de 
l’article 57 du décret n°2024-1748/PRES/PM/MEF du 31/12/2024.  
Les acquisitions sont en lot unique. 
 
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trois cent soixante (360) jours dont (10) jours par commande. 
 
Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans 
les bureaux de la Personne responsable des marchés de l’ARSE.  
 
Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au siège de l’ARSE sise à ou  aga, 
ZAD, Avenue, Tel 25 32 48 17 / 18; +226 70 20 97 10 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) FCFA auprès 
du Régisseur de recettes de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF). En cas d’envoi par 
la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de 
prix par le Candidat. 
 
Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux Instructions aux soumissionnaires, et accompagnées d’une garantie de 
soumission d’un montant de neuf cent mille (900 000) FCFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de l’ARSE, au plus tard le 28/01/2026 à 
neuf (09) heures 00 mn T.U.  
 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre 
transmise par le Candidat. 
 
Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres. 
                                                                  
                                                    

Le  Président de la Commission d’attribution des marchés 
 
 
 
 

S. Florent OUEDRAOGO 
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Fournitures et Services courants 
 

OFFICE NATIONAL DE SECURISATION DES SITES MINIERS  
 

Location de salle pour diverses activités de l’ONASSIM 
 

Avis de demande de prix  
N° :2026-001/MSECU/SG/ONASSIM/DG/PRM du 15/01/2026  

Financement : Budget ONASSIM, Exercice 2026 
 
 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2026, de l’Office national de Sécurisation des 

Sites miniers (ONASSIM). 

Dans le cadre des activités de l’ONASSIM, le président de la Commission d’Attribution des Marchés lance une demande de prix ayant pour objet : 

Location de salle pour diverses activités de l’ONASSIM tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Ladite prestation 

sera financée sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction 

ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

La prestation est constituée en lot unique : Location de salle pour diverses activités de l’ONASSIM (marché à commandes). 

Le délai d’exécution est de sept (07) jours pour chaque commande. 
Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix auprès 

de la Personne Responsable de la Commande Publique (PRCP) de l’ONASSIM dans le Bureau « PRCP » au 3ème étage de l’immeuble R+4 sis à 

Ouaga 2000, en face de la Direction Générale des Impôts en construction, à côté de la Pâtisserie 2000 non loin de la raffinerie en construction et de 

SALITAS ; Téléphone : (226) 25 36 80 10/78 40 88 04 aux heures suivantes : de 7 H 30 à 16 H du Lundi au Vendredi. 

 

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’Agence comptable de l’ONASSIM 
sis au 3ème étage de l’immeuble R+4 sis à Ouaga 2000, en face de la Direction Générale des Impôts en construction, à côté de la Pâtisserie 2000 non 

loin de la raffinerie en construction et de SALITAS moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) F CFA auprès de 

l’Agence comptable de l’ONASSIM.  
 

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une 
garantie de soumission d’un montant de quatre cent cinquante mille (450 000) F CFA devront parvenir ou être remises à la PRCP au Bureau 

« PRCP » au 3ème étage de l’immeuble R+4 sis à Ouaga 2000, en face de la Direction Générale des Impôts en construction, à côté de la Pâtisserie 

2000 non loin de la raffinerie en construction et de SALITAS téléphone : (226) 25 36 80 10/78 40 88 04, avant le 28/01/2026 à 09 heures 00 mn. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la PRCP ne peut être responsable de la non-réception de l’offre transmise par le Candidat. 

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres. 

 

Le montant prévisionnel Minimum est de sept millions cinq cent mille (7 500 000) FCFA TTC et maximum de quinze millions (15 000 000) FCFA 
TTC. 
 

 

 

La Personne Responsable de la Commande Publique 

Président de la CAM 

 

 

 

 

Boureima BARRY 
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Fournitures et Services courants 
 

 UNIVERSITE VIRTUELLE DU BURKINA FASO 
 

Entretien des espaces et nettoyage des locaux de l’Université Virtuelle du Burkina Faso 
 

Avis de demande de prix 
N° 2026-02/MESRI/SG/UV-BF/P/PRCP 

 
 

 Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2026, de l’Université Virtuelle du Burkina 
Faso. 

1. L’Université Virtuelle du Burkina Faso dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) 
lance une demande de prix ayant pour objet l’entretien des espaces et le nettoyage des locaux de l’Université Virtuelle du Burkina Faso tel 
que décrit dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup 
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Toutefois, ce marché est réservé aux entreprises à direction féminine. 

3.Les prestations se décomposent en trois (03) lots comme suit : 

-lot 1 : Entretien des espaces et le nettoyage des locaux du siège de l’Université Virtuelle du Burkina Faso à Kouritenga pour un montant prévisionnel 
de dix-sept millions (17 000 000) Francs CFA TTC; 

-lot 2 : Entretien des espaces et le nettoyage des locaux du siège de l’UV-BF à Ouaga 2000 et de l’Espace Numérique Ouvert (ENO) de Karpala 
pour un montant prévisionnel de quinze millions quatre cent mille (15 400 000) de Francs CFA TTC ; 

-lot 3 : Entretien des espaces et le nettoyage des locaux des Espaces Numériques Ouverts (ENO) de Kouritenga et de Tampouy pour un montant 
prévisionnel de quinze millions (15 000 000) de Francs CFA TTC. 

4. Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou 
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.   

5. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : un (01) mois par commande. 

6.Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans 
le bureau de la Personne responsable de la commande publique, BOULEVARD MOUAMMAR KADHAFI OUAGA 2000 1er étage de l’immeuble 
de l’UV-BF, Ouagadougou, BP 64 Ouagadougou Cité AN II, Burkina Faso.  Numéro de téléphone : 58 66 55 35/73 59 35 16 

7. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la Personne 
responsable de la commande publique, sis au BOULEVARD MOUAMMAR KADHAFI OUAGA 2000 1er étage de l’immeuble de l’UV-BF, BP 64 
Ouagadougou Cité AN II, Burkina Faso.  Numéro de téléphone : 58 66 55 35/73 59 35 16 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de 
vingt mille (20 000) FCFA par lot à l’Agence comptable de l’UV-BF. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable 
de la commande publique ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat. 

8. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées 
d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent cinquante mille (450 000) Francs CFA pour le lot 1 ; quatre cent mille (400 000) 
Francs CFA pour le lot 2  et trois cent quatre-vingt mille (380 000) Francs CFA pour le lot 3 devront parvenir ou être remises au bureau de la 
Personne responsable de la commande publique, BOULEVARD MOUAMMAR KADHAFI OUAGA 2000, 1er étage de l’immeuble de l’UV-BF, avant 
le 28/01/2026 à 9heures 00.  L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

9.En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable de la commande publique ne peut être responsable de la non 
réception de l’offre transmise par le Candidat. 

10. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des 
offres. 

 

La Personne Responsable de la Commande publique 

 

 

Sibiri Franck Emmanuel Ouédraogo 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

N°3827 – lundi 04 Mars 2024 
 

24 
 

N° 4317 – Lundi 19 janvier 2026 
 

www.dgcmef.gov.bf                                                     www.finances.gov.bf 

Fournitures et Services courants 
 

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES  
 

Entretien et nettoyage des locaux de diverses structures du MARAH au titre de l’année 2026 
Avis d’appel d’offres ouvert accéléré  

N°2026-01F/MARAH/SG/DMP  

suivant autorisation N°2026-000026/MARAH/CAB du 13/01/2026 

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2026 
 
 

Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et 
Halieutiques, exercice 2026. 
 
Le Ministère de l’Agriculture, des ressources animales et halieutiques (MARAH) dispose de fonds sur le budget de l’État afin de financer ses structures 
et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché. 
 
Le MARAH sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour l’exécution des services suivants 
:  Entretien et nettoyage des locaux de diverses structures du MARAH au titre de l’année 2026. 
Les prestations se décomposent en dix-sept (17) lots distincts répartis comme suit :  

- Lot 1 : Entretien et nettoyage des locaux de la Direction Générale des Aménagements agro-pastoraux et du Développement de 
l'irrigation (DGADI) ;  

- Lot 2 : Entretien et nettoyage des locaux au profit du SE-CNSA ; 
- Lot 3 : Entretien et nettoyage de bâtiments au profit de la DGESS ;  
- Lot 4 : Entretien et nettoyage des locaux au profit de la Direction Générale du Foncier, de la Formation et de l’Organisation du 

Monde Rural (DGFOMR) ; 
- Lot 5 : Nettoyage des locaux au profit de la DGSV à Ouagadougou : 
- Lot 6 : Nettoyage des locaux au profit de la DELMA à Bobo Dioulasso ; 
- Lot 7 :  Entretien et nettoyage des locaux des laboratoires régionaux de Bobo Dioulasso et Banfora et des PCVF de Koloko, 

Niagologo, Kampti, Bobo Dioulasso et Ouessa ; 
- Lot 8 : Nettoyage et entretien des locaux de laboratoire régional de Dédougou et des PCVF de Djibasso et Léo ; 
- Lot 9 : Nettoyage et entretien des locaux des laboratoires régionaux de Tenkodogo et Fada N’Gourma et des PCVF de Dakola, 

Guelwango, Zabré, Bitou et Sinkinssé ; 
- Lot 10 : Nettoyage et entretien des locaux des laboratoires régionaux de Dori et Ouahigouya et des PCVF de Seytenga ; 

 
- Lot 11 : Entretien des bâtiments de la Direction Générale des Productions Animales (DGPA) ; 
- Lot 12 : Entretien et nettoyage des locaux au profit de la DGRH ; 
- Lot 13 : Entretien et nettoyage des locaux au profit du SP-CPSA ; 

- Lot 14 : Entretien et nettoyage des locaux au profit des structures centrales du MARAH ; 
- Lot 15 : Entretien et nettoyage de bâtiments au profit du PDPS-Burkina ; 
- Lot 16 : Entretien et nettoyage des locaux au profit de la DGPER ; 
- Lot 17 : Désherbage des cours au profit du MARAH. 

 
Le délai de validité du marché ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2026 pour chacun des lots. 
 
La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert accéléré conformément aux dispositions du décret n°2024-1748/PRES/PM/MEF du 
31 décembre 2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et ouvert à tous les candidats éligibles. 
 
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics (DMP) du MARAH, Immeuble du MARAH sis 
à Ouaga 2000, Rez-de-chaussée, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso, Tél : (00226) 25 41 17 47, e-mail : dmpmaah@gmail.com. Les heures 
d’ouverture et de fermeture sont les suivantes : du lundi au jeudi (07 heures 30 minutes 12 heures 30 minutes et de 13 heures 00 minute à 16 heures 
00 minute) et le vendredi (de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes). Les exigences en 
matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées.  
 
Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme 
non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour les lots 1 ;2 ;3 ;4 ;5 ;6  ;13 ; 15 ; 16 ; 17, dix mille (10 000) F CFA pour les lots 
7 ;8 ;9 ;10 ;11 ;12 et vingt-cinq mille (25 000) F CFA pour le lot 14,  à l’adresse mentionnée ci-après : auprès du Régisseur de la Direction Générale 
du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) /Ministère de l’Économie et des Finances (MEF), sis à Ouagadougou, 
395 avenue HO Chi Minh, Tél : (+226) 25 32 47 76. La méthode de paiement sera en espèces. 
 
Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après, Secrétariat de la Direction des Marchés Publics (DMP) du MARAH, Immeuble du MARAH sis à 
Ouaga 2000, Rez-de-chaussée, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso au plus tard le 02/02/2026 à 09 heures 00 minute TU. Les offres remises 
en retard ne seront pas acceptées.  
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Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de deux cent mille (200 000) francs CFA pour le lot 1 ; deux cent quarante 
mille (240 000) francs CFA pour le lot 2 ; trois cent mille (300 000) francs CFA pour le lot 3 ; deux cent mille (200 000) francs CFA pour le lot 
4 ; cent cinquante mille (150 000) francs CFA pour le lot 5 ; deux cent mille (200 000) francs CFA pour le lot 6 ; quatre-vingt mille (80 000) 
francs CFA pour le lot 7 ; soixante mille (60 000) francs CFA pour le lot 8 ; quatre-vingt mille (80 000) francs CFA pour le lot 9 ; soixante mille 
(60 000) francs CFA pour le lot 10 ; quatre-vingt mille (80 000) francs CFA pour le lot 11 ;  soixante mille (60 000) francs CFA pour le lot 12 ;  
cent cinquante mille (150 000) francs CFA pour le lot 13 ; quatre  cent mille (400 000) francs CFA pour le lot 14, cent mille (100 000) francs 
CFA pour le lot 15 ; deux cent mille (200 000) francs CFA pour le lot 16 ; cent cinquante mille (150 000) francs CFA pour le lot 17. 
 
Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du dépôt des 
offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO. 
 
Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le  02/02/2026 à 09 
heures 00 minute TU à l’adresse suivante : Salle de réunion de la DMP du MARAH, Immeuble du MARAH sis à Ouaga 2000, Rez-de-chaussée. 

NB : Le budget prévisionnel du marché est de :  

Lot 1 :  neuf millions cinq cent mille (9 500 000) Francs CFA TTC ; 

Lot 2 : douze millions cent sept mille (12 107 000) Francs CFA TTC ; 

Lot 3 : quinze millions (15 000 000) Francs CFA TTC ; 

Lot 4 : dix millions trois cent cinquante mille (10 350 000) Francs CFA TTC ; 

Lot 5 : sept millions cinq cent mille (7 500 000) Francs CFA TTC ; 

Lot 6 :  dix millions (10 000 000) Francs CFA TTC ; 

Lot 7 : quatre millions quatre cent cinquante mille (4 450 000) F CFA ; 

Lot 8 : trois millions (3 000 000) Francs CFA TTC ; 

Lot 9 : quatre millions quatre cent cinquante mille (4 450 000) F CFA TTC 

Lot 10 : trois millions (3 000 000) F CFA TTC ; 

Lot 11 : quatre millions (4 000 000) Francs CFA TTC ; 

Lot 12 : trois millions (3 000 000) Francs CFA TTC ; 

Lot 13 : huit millions (8 000 000) Francs FCFA TTC ; 

Lot 14 : vingt millions (20 000 000) Francs FCFA TTC ; 

Lot 15 : cinq millions ( 5 000 000) Francs FCFA TTC ; 

Lot 16 : onze millions six cent mille (11 600 000) Francs FCFA TTC ; 

Lot 17 : huit millions (8 000 000) Francs FCFA TTC. 

 

 
 

Le Président de commission d’attribution des marchés 
 

 

 

Wendsongda Elie ZONGO 
Administrateur des services financiers 
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Fournitures et Services courants 
 

 MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES 
 

Gardiennage des locaux au profit des structures centrales du MARAH 
 

Avis d’appel d’offres ouvert accéléré  
N°2026-02F/MARAH/SG/DMP  

suivant autorisation N°2026-000025/MARAH/CAB du 13 janvier 2026. 
Financement : Budget de l’Etat, exercice 2026 

 
 

 
Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et 
Halieutiques, exercice 2026. 
 
Le Ministère de l’Agriculture, des ressources animales et halieutiques (MARAH) dispose de fonds sur le budget de l’État afin de financer ses structures 
et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché. 
 
Le MARAH sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour l’exécution des services suivants 
:  gardiennage des locaux au profit des structures centrales du MARAH. 
Les prestations se décomposent en onze (11) lots distincts répartis comme suit :  
 

- Lot 1 : Gardiennage des locaux au profit des structures centrales du MARAH (Marché à commandes)  
- Lot 2 : Gardiennage des locaux au profit de la DGESS (Marché à commandes);  
- Lot 3 : Gardiennage des locaux au profit de la direction générale des aménagements agro-pastoraux et du développement de 

l’irrigation (DGADI) (Marché à commandes);  
- Lot 4 : Gardiennage des locaux de la DGRH (Marché à commandes) ;  
- Lot 5 : Gardiennage des locaux au profit du  programme 083 (Marché à commandes) ; 
- Lot 6: Gardiennage des locaux du SP-CPSA (Marché à commandes) ; 
- Lot 7 : Gardiennage des locaux au profit du SE-CNSA (Marché à commandes) ; 
- Lot 8 : Gardiennage des locaux de la SNS, de la DPVC à Bangre Wéogo et de la mécanisation à Paspanga profit de la DGPV 

(Marché à commandes) ; 
- Lot 9 : Gardiennage des locaux de la DGFOMR (Marché à commandes) ; 
- Lot 10 : Gardiennage des locaux au profit de la DGPA (Marché à commandes) ; 
- Lot 11: Gardiennage des locaux au profit de la DGPER (Marché à commandes).  

 
Le délai de validité du marché ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2026 pour chacun des lots. Le délai d’exécution est de quatre-vingt-dix 
(90) jours pour chaque commande. 
 
La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 
décembre 2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et ouvert à tous les candidats éligibles. 
 
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics (DMP) du MARAH, Immeuble du MARAH sis 
à Ouaga 2000, Rez-de-chaussée, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso, Tél : (00226) 25 41 17 47, e-mail : dmpmaah@gmail.com. Les heures 
d’ouverture et de fermeture sont les suivantes : du lundi au jeudi (07 heures 30 minutes 12 heures 30 minutes et de 13 heures 00 minute à 16 heures 
00 minute) et le vendredi (de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes).  
 
Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées.  
 
Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme 
non remboursable de; vingt-cinq mille (25 000) francs CFA pour les lots 1 ; 5 ; vingt mille (20 000)  francs CFA pour les lots 2 ; 3 ;4 ; 6 ; 7 ; 8 ; 
9 ; 11. Dix mille (10 000) francs CFA pour le lot 10,  à l’adresse mentionnée ci-après : auprès du Régisseur de la Direction Générale du Contrôle 
des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) /Ministère de l’Économie et des Finances (MEF), sis à Ouagadougou, 395 avenue 
HO Chi Minh, Tél : (+226) 25 32 47 76. La méthode de paiement sera en espèces.   
 
Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après, Secrétariat de la Direction des Marchés Publics (DMP) du MARAH, Immeuble du MARAH sis à 
Ouaga 2000, Rez-de-chaussée, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso au plus tard le 02/02/2026 à 09 heures 00 minute TU, en un (01) original 
et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.  
 
Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de : 

Lot 1 : cinq cent mille (500 000) Francs CFA ; 
Lot 2 : deux cent quarante mille (240 000) Francs CFA ; 
Lot 3 : deux cent cinquante mille (250 000) Francs CFA ; 
Lot 4 : cent soixante mille (160 000) Francs CFA ; 
Lot 5 : huit cent vingt-cinq mille (825 000) Francs CFA. 
Lot 6 : cent quarante mille (140 000) Francs CFA ; 
Lot 7 : cent quatre-vingt-quatre mille (184 000) Francs CFA ; 
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Lot 8 : cent cinquante-six mille (156 000) Francs CFA ; 
Lot 9 : deux cent mille (200 000) Francs CFA ; 
Lot 10 : quatre-vingt-dix mille (90 000) Francs CFA ; 
Lot 11 : deux cent mille (200 000) Francs CFA. 

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du dépôt des 
offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO. 
 
Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 02/02/2026 à 09 
heures 00 minute TU à l’adresse suivante : Salle de réunion de la DMP du MARAH, Immeuble du MARAH sis à Ouaga 2000, Rez-de-chaussée. 

 
NB : Le budget prévisionnel du marché est de :  
- Lot 1 :  vingt-cinq millions (25 000 000) Francs CFA TTC ; 

- Lot 2 : douze millions (12 000 000) Francs CFA TTC ; 

- Lot 3 : douze millions cinq cent mille (12 500 000) Francs CFA TTC ; 

- Lot 4 : huit millions (8 000 000) Francs CFA TTC ; 

- Lot 5 : quarante un millions deux cent quatre-vingt mille (41 280 000) Francs CFA TTC ; 

- Lot 6 :  sept millions (7 000 000) Francs CFA TTC ; 

- Lot 7 : neuf millions deux cent mille (9 200 000) F CFA ; 

- Lot 8 : sept millions huit cent mille (7 800 000) Francs CFA TTC ; 

- Lot 9 : dix millions (10 000 000) F CFA TTC ; 

- Lot 10 : quatre millions cinq cent mille (4 500 000) F CFA TTC ; 

- Lot 11 : dix millions (10 000 000) F CFA TTC. 

 

 

Le Président de commission d’attribution des marchés 
 

 

 

Wendsongda Elie ZONGO 
Administrateur des services financiers 
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Fournitures et Services courants 
 

LABORATOIRE NATIONAL DU BÂTIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS                                                                         
 

Location de véhicules pickup double cabine 4x4 et de camions bennes avec chauffeurs au 
profit du Laboratoire National du Bâtiment et des Travaux Publics (LNBTP) 

 

Avis de demande de prix  
N°2026-/001/LNBTP/DG/PRM du 05 janvier 2026 

Financement : Budget LNBTP, Exercice 2026 
 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2026 du Laboratoire National du Bâtiment 
et des Travaux Publics (LNBTP). 
 
La Personne Responsable de la commande Publique du LNBTP dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande 
de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet la location de véhicules au profit du Laboratoire National du Bâtiment et des Travaux 
Publics tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 
 
La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (préciser le type d’agrément le cas échéant) pour 
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
 
La location se compose de deux (02) lots : 
-Lot 1 : Location de véhicules pickup double cabine 4x4 avec chauffeurs pour un montant prévisionnel de soixante-trois millions (63 000 
000) Francs CFA   
  
-Lot 2 : Location de camions bennes avec chauffeurs pour un montant prévisionnel de vingt-sept millions (27 000 000) Francs CFA 
 
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou 
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.   
 
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trois cent (300) jours. 
 
 
Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires ou consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans 
les bureaux de la Personne Responsable de la Commande Publique du LNBTP sis 1909, boulevard Naaba ZOMBRE Numéro de téléphone : 25 34 
33 39/25 34 29 57/70 72 73 51. 
 
Tout Candidat éligible et intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction de 
l’Administration Financière et de la Comptabilité moyennant le paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour 
le lot1 et vingt-cinq mille (25 000) francs CFA pour le lot2.  
 
Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix et, accompagnées d’une 
garantie de soumission d’un million deux cent soixante mille (1 260 000) francs CFA pour le lot1 et cinq cent quarante mille (540 000) francs 
CFA pour le lot2 devront parvenir ou être remises à l’adresse sis 1909, boulevard Naaba ZOMBRE Numéro de téléphone : 25 34 33 39/25 34 29 
57/70 72 73 51, au plus tard le 28 janvier 2026 à 10 heures 30 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui 
souhaitent y assister. 
 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable de la Commande Publique ne peut être responsable de la non 
réception de l’offre transmise par le Candidat. 
 
 
Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres. 
                                                               
 

 
 

La Personne Responsable de la Commande Publique 
 
 
 
 

Mathieu BASSOLE 
Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabè 
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Fournitures et Services courants 
 

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE DU BURKINA  
 

Prestations de services de gardiennage des locaux de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale 
(CNSS 

 

Avis de demande de prix à commande 
N° : 2026/003/CNSS/DESG/SM 
Financement : Fonds Propres 

 
Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2026, de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale. 

 

Lla Caisse Nationale de Sécurité Sociale dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance 

une demande de prix ayant pour objet : prestations de services de gardiennage des locaux au profit de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale 

(CNSS) 
 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction 

ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

 

Les acquisitions se décomposent en lot unique.  

 

Le délai de validité du contrat est de douze (12) mois et le délai d’exécution de chaque commande est de trois (03) mois. 

 

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans 

les bureaux du Service des marchés, sis au rez de chaussée du Bâtiment A du siège de la CNSS à Ouagadougou, non loin de la place de la nation 

Tél : +226 25 30 60 78/80. 

 

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Service des marchés, sis au rez de 

chaussée du Bâtiment A du siège de la CNSS à Ouagadougou, non loin de Place de la nation, Tél : +226 25 30 60 78/80 et moyennant paiement d’un 

montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable de 

la commande publique ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat. 

 

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix et accompagnées d’une 

garantie de soumission d’un montant de deux millions (2 000 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au service des Marchés, sis au rez 

de chaussée du Bâtiment A du siège de la CNSS à Ouagadougou, non loin de Place de la nation, avant le 28/01/2026 à 09 heures 00 minute TU. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable de la commande publique ne peut être responsable de la non réception 

de l’offre transmise par le Candidat. 

 

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres. 

 

NB : Budget prévisionnel : quatre-vingt-deux millions (82 000 000) FCFA TTC   
                                                                            

 
Président de la Commission d’attribution des marchés 

 
 

 

Mohomed OUEDRAOGO 
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Prestations intellectuelles 
 

 COMMISSION NATIONALE DE LA CONFÉDÉRATION DES ÉTATS DU SAHEL 
 

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DES FOURNISSEURS ET PRESTATAIRES A CONSULTER DANS LE CADRE 
DES DEMANDES DE COTATIONS 

 

Avis de manifestation d’intérêt  
n°2026-001/PF/CN-CES/SG/SAF 

 
Dans le cadre de la mise en œuvre de son programme d’activités, la Commission Nationale de la Confédération des Etats du Sahel (CN-CES) lance 
un avis à manifestation d’intérêt pour la mise en place d’une base de données des fournisseurs et prestataires conformément aux dispositions de 
l’article 76 du décret 2024-1748/PRES/ PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement de marchés 
publics. 

Les fournisseurs, prestataires et entrepreneurs figurant sur cette base de données pourraient être consultés de façon rotative dans le cadre de la mise 
en œuvre de la demande de cotations. 

Peuvent manifester leur intérêt, les personnes physiques ou morale ne figurant pas sur la liste des entreprises défaillantes ou exclues de la commande 
publique, étant à jour vis-à-vis de l’administration publique et spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-dessous cités : 

N° Domaines 
 FOURNITURES ET EQUIPEMENTS 

01 Consommables informatiques, matériels informatique et péri-informatique 
02 Matériel et mobilier de bureau et de logement 
03 Véhicules à deux roues, à trois roues et à quatre roues et plus 
04 Matériels de froid et climatisation 
05 Matériels et outillages 
06 Billets d’avion 
07 Matériel de communication (réseau wifi et téléphonique-modem et autocom). 
08 Fournitures de bureau 
09 Produits d’entretien et de nettoyage 
10 Produits alimentaires et matériel pour alimentation 
11 Effets d’habillement et de protection 
12 Acquisition et montage de pneumatiques 
 PRESTATIONS COURANTES 

13 Prestation de gardiennage et de nettoyage 
14 Location de matériels, de véhicule, d’avion et matériel de sonorisation 
15 Réalisation d'éléments audiovisuels, diffusion et couverture médiatique 
16 Conception et impression de document administratif et de gadget  
17 Confection et pose de matériel et mobilier de bureau et de logement, de banderoles, de rideaux et de panneaux 
18 Prestations de pause-café et pause déjeuner-cocktail, décoration et location de salles  
19 Prestations d’hôtesses, d’artistes et maître de cérémonie 
20 Maintenance et réparation de matériels informatiques, péri-informatiques et de photocopieurs 

21 Maintenance et de réparation de climatiseurs, de matériel et mobilier de bureau, de plomberie sanitaire, de réseau électrique, de groupe 
électrogène, de forage, de réseau téléphonique et de télécommunication 

22 Entretien et réparation de véhicules à 2 roues et 4 roues 

Les candidats intéressés sont invités à déposer leur manifestation d’intérêt sous pli fermé portant la mention « AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
POUR LA CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DES FOURNISSEURS ET PRESTATAIRES A CONSULTER DANS LE CADRE DES 
DEMANDES DE COTATIONS ». 

Les manifestations d’intérêt doivent comporter les information et pièces suivantes : 
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Président de la CN-CES et faisant ressortir clairement le ou les domaines 

auxquels ils postulent ; 
- une présentation de la structure ; 
- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) ; 
- une photocopie légalisée de l’agrément technique du domaine si requis par la règlementation en vigueur ; 
- un ou des contacts téléphoniques permanents. 

NB : les candidats ne peuvent déposer leur manifestation d’intérêt ou offre de service dans plus de trois (03) domaines. Par ailleurs, tout 
candidat qui déposera un dossier incomplet ne sera pas retenu. 
Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française dont un (01) original et deux (02) copies, devront parvenir au service courrier de la Présidence 
du Faso, sis au palais de la présidence de Kosyam à Ouaga 2000, téléphone 25 49 83 00, le 23/01/2026 au plus tard à 09h 30 TU. 
Un comité siègera pour arrêter la liste des candidats retenus par domaine. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la CN-CES ne peut être tenue responsable de la non réception du dossier transmis par le 
candidat. 
La CN-CES se réserve le droit d’apporter toute modification au présent avis ou de ne donner suite à tout ou partie du présent avis. 
 

Le Président de la Commission nationale de la Confédération des Etats du Sahel. 
 

Bassolma BAZIE 
Officier de l’Ordre de l’Etalon 
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Prestations intellectuelles 
 

 COMMISSION NATIONALE DES DROITS HUMAINS 
 

SELECTION DE CANDIDATS EN VUE DE L’ETABLISSEMENT D’UNE LISTE DE 
PRESTATAIRES/FOURNISSEURS AUX MARCHES PUBLICS 2026 DE LA CNDH. 

 

AVIS A MANIFESTATIONS D’INTERET  
N°2026-01/CNDH/SG/DAAF DU 13/01/2026  

 
1. Dans le cadre de l’exécution des marchés de 2026, la Commission nationale des droits humains (CNDH) lance un appel à manifestation d’intérêt 

afin d’établir une liste de prestataires. 

2. Cet avis à manifestation d’intérêt a pour but de disposer d’un répertoire de prestataires/fournisseurs qualifiés que la CNDH pourrait consulter 
de façon rotative lors de ses consultations restreintes (demande de cotation) conformément au décret n°2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 
décembre 2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics. 

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales spécialisées dans l’un des domaines cités ci-dessous pour autant qu’elles ne 
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et sont en règle vis-à-vis de l’Administration.  

Les domaines sont : 
- Domaine n°1 : Fourniture de pause-café, pause-café renforcée, diner et pause déjeuner ; 
- Domaine n°2 : Fourniture et installation d’équipements ; 
- Domaine n°3 : fourniture de moquettes et de rideaux, de matériels et outillages techniques et de matériels électro-ménagers 

; 
- Domaine n°4 : fourniture de matériels de surveillance et accessoires ; 
- Domaine n°5 : fourniture de matériels et de mobiliers de bureau ; 
- Domaine n°6 : fourniture de matériels informatiques ; 
- Domaine n°7 : fourniture de matériels divers ; 
- Domaine n°8 : acquisition de moyens roulants à deux roues ; 
- Domaine n°9 : Fourniture de consommables informatiques ; 
- Domaine n°10 : Fourniture de bureau, de produits d’entretien et de nettoyage et d’imprimés administratifs ;  
- Domaine n°11 : Fourniture de produits alimentaires ; 
- Domaine n°12 :  fourniture de gadgets publicitaires ; 
- Domaine n°13 : Fourniture de billets d’avion ; 
- Domaine n°14 : location et/ou décoration de salles ; 
- Domaine n°15 : location de véhicules ; 
- Domaine n°16 : Gardiennage des locaux ; 
- Domaine n°17 : Nettoyage des locaux ;  
- Domaine n°18 : Organisation d’évènementiels ; 
- Domaine n°19 : Entretien et réparation de véhicules deux et quatre roues ; 
- Domaine n°20 : Entretien et réparation de groupe électrogène ; 
- Domaine n°21 : Entretien et réparation de climatiseur et matériels de froid ; 
- Domaine n°22 : Entretien et réparation du circuit électrique ;  
- Domaine n°23 : Entretien et réparation de la plomberie sanitaire ;  
- Domaine n°24 : Entretien et réparation de matériels et mobiliers de bureau ; 
- Domaine n°25 : Entretien et réparation de matériels informatiques et péri-informatiques ; 
- Domaine n°26 : travaux d’aménagement et de cloisonnement de locaux, 
- Domaine n°27 :  conception et réalisation de spots et de film documentaire ; 
- Domaine n°28 :  impression de document ; 
- Domaine n°29 : impression et /ou confection de banderoles / kakemonos ; 

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leur offre sous pli fermé portant la mention « avis à manifestation d’intérêt en vue de la 
constitution d’un répertoire de prestataires/fournisseurs qualifiés pour le compte de la CNDH au titre des années 2026 : Domaine n°... ». 

 Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces suivantes : 

- Une lettre de soumission adressée à la Présidente de la CNDH, précisant le domaine principal du soumissionnaire ; 
- Une présentation de l’entreprise indiquant obligatoirement son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications 

et compétences dans le domaine d’intervention choisi et un contact téléphonique permanent ; 
- Une copie certifiée de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) et de la certification de l’immatriculation 

Identifiant Financier Unique (’IFU) ; 
- Une copie de l’agrément technique, attestation ou autorisation pour les domaines qui l’exigent.  

5. Les manifestations d’intérêt, rédigées en langue française (un original et une copie) doivent être déposées sous plis fermé au Secrétariat de la 
Direction des affaires administratives et financières (DAAF) la CNDH sise au 2ème étage de l’immeuble de SOGLI situé non loin du terrain de 
l’Etoile Filante de Ouagadougou (EFO) et de l’Université Joseph KI ZERBO, tél : 25 33 07 61 / 70 24 81 96 au plus tard le lundi 26 janvier 
2026 à 09 heures 00 minute.  

NB : chaque candidat ne peut soumissionner au-delà de trois (03) domaines. 
 
6. L’Administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie du présent avis à manifestation d’intérêt. 

 
Direction des affaires administratives et financières 

 
 

Wende Waoga Hadé Jonas SEGUEDA 
Officier de l’Ordre du Mérite 
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Prestations intellectuelles 
 

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES  
 

ACTUALISATION DE L’ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) POUR L’AMENAGEMENT 
DE 220 HA DE PERIMETRE IRRIGUE DANS LA REGION DU GUIRIKO AU PROFIT DU PROJET 

D’AMENAGEMENT ET DE VALORISATION DE LA PLAINE DE LA LERABA (PAVAL) 
 

RECTIFICATIF DE L’AVIS A MANIFESTATION D’INTERET N°2026-04M/MARAH/SG/DMP PARU DANS LE QUOTIDIEN DE LA REVUE DES 
MARCHES PUBLICS N°4314 DU 14/01/2026 PORTANT MODIFICATION DES CRITERES DE NOTATION ET DE LA DATE LIMITE DE DEPÔT 
DES MANIFESTATIONS DANS LE CADRE DE L’ACTUALISATION DE L’ETUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) POUR 

L’AMENAGEMENT DE 220 HA DE PERIMETRE IRRIGUE DANS LA REGION DU GUIRIKO AU PROFIT DU PROJET D’AMENAGEMENT ET DE 
VALORISATION DE LA PLAINE DE LA LERABA (PAVAL). 

Secteur : agriculture-sécurité alimentaire 
N° d’Identification du Projet : P-BF-A00-012 

Référence de l’accord de financement : 100% Don FAD N°2100155040167 du 09/10/2019. 
 

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu un financement du Groupe de la Banque Africaine de Développement (BAD) pour financer 

le coût du Projet d’aménagement et de valorisation de la plaine de la Léraba (PAVAL). Il envisage actualiser l’Etude d’Impact 

Environnementale et Sociale (EIES) de 220 ha de périmètre irrigué dans la région du Guiriko en utilisant une partie des sommes 

accordées au titre du don pour financer le contrat relatif à la réalisation. 

2. L’objectif général de l’actualisation de l’étude d’impact environnemental et social est de s’assurer du respect des dispositions nationales 

légales et réglementaires et du Système de Sauvegarde Intégrée (SSI) de la BAD en matière d’évaluation environnementale. Elles 

devraient permettre de préparer et d’actualiser le Plan de Gestion Environnemental et Social (PGES) pour le périmètre irrigué afin de 

prévenir les effets négatifs potentiels mais aussi de bonifier et de consolider de façon durable les impacts positifs que générerait 

l’aménagement dudit périmètre. 

3. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) invite les Consultants 

intéressés par la présente manifestation à présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Le Consultant 

individuel qui sera sélectionné devra remplir les conditions suivantes : 

- avoir au moins un niveau de BAC + 5 dans le domaine de l’environnement ou du Développement Rural (Environnement ; Foresterie 

; Agronomie ; Biologie ; Socio-économie ; Sociologie ; Géographie) (joindre obligatoirement une copie légalisée du diplôme) ; 

- justifier d’une expérience solide d’au moins dix (10) années dans la conduite des missions d’évaluations environnementales et 

sociales notamment dans l’élaboration de CGES, CPR, EES, EIES, NIES, PAR en général et des missions types selon les 

standards de la Banque Africaine de Développement ou de la Banque mondiale ; 

- avoir réalisé au moins cinq (05) missions d'élaboration EIES/NIES (dont au moins trois (03) mission sur financement du Groupe 

de la Banque Africaine de Développement ou d'autres partenaires comme la BM, etc.) au cours des trois (03) dernières années 

dont trois (03) missions au moins réalisées en tant que chef de mission ;  

- avoir une connaissance des risques environnementaux et sociaux liés aux domaines clés d’intervention du PAVAL ;  

- maîtriser les dispositions juridiques et institutionnelles encadrant les évaluations environnementales et sociales au Burkina Faso ; 

- fournir les certificats ou attestations de bonne fin d’exécution des missions similaires; 

- avoir réalisé des instruments d’évaluation et de gestion environnementale et sociale en lien avec les aménagements hydro 

agricoles sera un atout. 

Le délai d'exécution de la mission est fixé à soixante (60) jours calendaires maximum pour compter de la date indiquée sur l’ordre de service de 

commencer les prestations. 

Les consultants individuels intéressés doivent produire les informations sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les 

prestations (documentation, référence de prestations similaires, expérience dans des missions comparables, etc.). 

4. Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les pièces suivantes : 
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- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des 

Ressources animales et halieutiques (MARAH); 

- Un curriculum vitae (CV) actualisé, daté et signé, avec mention d’au moins trois références professionnelles, et comportant 

les informations sur les formations académiques, expériences, compétences et capacités du Consultant démontrant qu’il est 

qualifié pour la mission ; 

- Les références des missions réalisées par le Consultant : Mission d’élaboration d’EIES/NIES. Le Consultant doit faire 

ressortir au moins pour chaque mission les informations minimums suivantes : (i) l’objet et le contenu de la mission ; (ii) le 

nom, l’adresse et les contacts du client ; (iii) le nom du projet et du bailleur ; (iv) le pays de réalisation de la mission ; (v) 

l’année de réalisation y compris les dates de début et de fin de la mission ; (vi) le montant du contrat et toute autre information 

pertinente sur la mission réalisée ; 

- Les copies du diplôme, des attestations de travail, les attestations de bonne exécution de prestations/missions similaires 

accompagnées des pages de garde et de signature des contrats exécutés, et attestant des qualifications, expériences et 

compétences du Consultant pour la mission. 

 

5. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation des 

marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur 

le site web de la Banque à l’adresse : http://www.afdb.org. L’intérêt manifesté par un consultant n’implique aucune obligation pour 

l’agence d’exécution de le retenir sur la liste restreinte.  

 

6. La sélection sera conduite suivant la méthode de sélection de consultant individuel, notamment par la comparaison d’au moins trois (03) 

CV sur la base d’une liste restreinte de consultants qualifiés établie à l’issue de l’avis à manifestation d’intérêts. La sélection sera effectuée 

en deux (2) étapes : 

- La phase d’établissement d’une liste restreinte d’au moins trois (03) et au plus six (06) candidats qualifiés pour la mission, 

autrement dit, ceux répondant aux exigences minimums de diplôme et d’expériences requises ; 

- La phase d’évaluation et de comparaison des CV des candidats de la liste restreinte afin de retenir le candidat le plus qualifié 

et le plus apte pour la mission. 

Le candidat le plus qualifié pour la mission est classé premier à l’issue de l’évaluation des CV et sera invité à soumettre une proposition financière en 

vue de la négociation du contrat. 

L’évaluation des CV des candidats retenus sur la liste restreinte sera effectuée sur la base des critères suivants : 

N° Critères d’évaluation/Barème de notation Notation 
A Qualifications et aptitude pour la tâche à accomplir 40 points 

A.1 

Diplôme 10 points 

Diplôme conforme : Niveau minimum Bac + 5 dans les domaines relatifs aux sciences de l’Environnement ou du 

Développement Rural (Environnement ; Foresterie ; Agronomie ; Biologie ; Socio-économie ; Sociologie ; 

Géographie ; Economie agricole, des ressources naturelles et de l’environnement) = 10 points 

 
En cas de diplôme non conforme (niveau inférieur à BAC+5 ou diplôme dans une discipline autre que celles 
suscitées et non équivalent) = Disqualification. 

10 points 

A.2 

Expérience générale  30 points 
Justifier d’une expérience solide d’au moins dix (10) années dans la conduite des missions d’évaluations 

environnementales et sociales notamment dans l’élaboration des CGES, CPR, EES, EIES, NIES, PAR en général et 

des missions types selon les standards de la Banque Africaine de Développement ou de la Banque mondiale. 

ü Moins de dix (10) années d’expérience = 00 point 
ü Dix (10) années d’expérience : 25 points 

ü Au-delà de dix (10) années d’expérience : 01 point supplémentaire par année d’expérience additionnelle 

dans la limite de 05 points. 

30 points 

B Adéquation pour la mission : Expériences spécifiques dans la tâche décrite dans les TDR 60 points 

B.1 

Avoir conduit au moins cinq (05) missions d’EIES/NIES au cours des 3 dernières 

ü Moins de cinq (05) missions = 00 point  
ü Cinq (05) missions : 15 points  

20 points 



 

N°3827 – lundi 04 Mars 2024 
 

34 
 

N° 4317 – Lundi 19 janvier 2026 
 

www.dgcmef.gov.bf                                                     www.finances.gov.bf 

ü Au-delà de cinq (05) missions : 01 point par mission additionnelle dans la limite de 05 points 

B.2 

Avoir au moins trois (03) missions d’élaboration d’EIES/NIES sur financement du Groupe de la Banque Africaine de 

Développement ou d'autres partenaires comme la BM, etc. au cours des 3 dernières années 

ü Moins de trois (03) missions = 00 point 
ü Trois (03) missions = 15 points 

ü Au-delà de trois (03) missions = 01 point par mission additionnelle dans la limite de 05 points 

20 points 

B.3 

Avoir au moins trois (03) mission d’élaboration d’EIES/NIES réalisées en tant que chef de mission au cours des 3 

dernières années. 

ü Moins de trois (03) missions = 00 point 
ü Trois (03) missions en tant que chef de mission = 10 points 

ü Au-delà de trois (03) missions = 01 point par mission additionnelle dans la limite de 05 points 

15 points 

B.4 
Avoir réalisé des outils d’évaluation et de gestion environnementale et sociale en lien avec les aménagements hydro 

agricoles : 05 points soit 01 point par instrument. 
05 points 

 Total  100 points 

 

Les candidatures reçues seront évaluées sur la base des qualifications et de l’expérience du consultant individuel, conformément aux critères ci-

dessus. Une note minimale de qualification de 70 points sur 100 est requise pour être retenu sur la liste restreinte selon les exigences de la BAD. 

NB : En cas d’ex-aequo, le candidat ayant réalisé le plus grand nombre de missions types similaires selon les standards de la Banque 
Africaine de Développement et ou d'autres partenaires comme la BM, etc. dans le domaine des aménagements hydro-agricoles sera invité 
à négocier le contrat. 

7. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires y compris les termes de référence de la mission à l'adresse 

mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de bureaux suivantes : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics (DMP) du MARAH, 

Immeuble du MARAH sis à Ouaga 2000, Rez-de-chaussée, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso, Tél : (00226) 24 41 17 47, e-

mail : dmpmaah@gmail.com.  

Les heures d’ouverture et de fermeture sont les suivantes : du lundi au jeudi (07 heures 30 minutes 12 heures 30 minutes et de 13 heures 00 minute 

à 16 heures 00 minute) et le vendredi (de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes) (Temps 

Universel). 

8. Les expressions d'intérêt rédigées en langue française doivent être déposées en trois exemplaires dont un original à l'adresse mentionnée 

ci-dessous au plus tard le 02/02/2026 à 09 heures 00 TU et porter expressément la mention « Sélection d’un consultant individuel 
pour l’actualisation de l’étude d’impact environnemental et social (EIES) pour l’aménagement de 220 ha de périmètre irrigué 
dans la région du Guiriko au profit du Projet d’Aménagement et de Valorisation de la plaine de la Léraba (PAVAL)».  

À l'attention : Wendsongda Elie ZONGO, Directeur des Marchés Publics du MARAH. 

Direction des marchés publics du MARAH, Immeuble du MARAH sis à Ouaga 2000, Rez-de-chaussée. 

Ouagadougou, Burkina Faso 

Tel : (00226) 24 41 17 47 

E-mail : dmpmaah@gmail.com 

Le Directeur des Marchés Publics, 
Président de la Commission d’Attribution des Marchés 

 
 
 

Wendsongda Elie ZONGO 
Administrateur des Services Financiers 
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Prestations intellectuelles 
 

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES  
 

REALISATION D'UNE ETUDE D'IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) POUR 
L’AMENAGEMENT DE 350 HA DE PERIMETRE IRRIGUE ET PAR SI REQUIS A KARFIGUELA AU 
PROFIT DU PROJET D’AMENAGEMENT ET DE VALORISATION DE LA PLAINE DE LA LERABA 

(PAVAL). 
 

RECTIFICATIF DE L’AVIS A MANIFESTATION D’INTERET N°2026-05M/MARAH/SG/DMP PARU DANS LE QUOTIDIEN DE LA REVUE DES 
MARCHES PUBLICS N°4314 DU 14/01/2026 PORTANT MODIFICATION DES CRITERES DE NOTATION ET DE LA DATE LIMITE DE DEPÔT 
DES MANIFESTATIONS DANS LE CADRE DE LA REALISATION D'UNE ETUDE D'IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (EIES) POUR 

L’AMENAGEMENT DE 350 HA DE PERIMETRE IRRIGUE ET PAR SI REQUIS A KARFIGUELA AU PROFIT DU PROJET D’AMENAGEMENT ET 
DE VALORISATION DE LA PLAINE DE LA LERABA (PAVAL). 

Secteur : agriculture-sécurité alimentaire 

N° d’Identification du Projet : P-BF-A00-012 
Référence de l’accord de financement : 100% Don FAD N°2100155040167 du 09/10/2019. 

 
 

Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu un financement du Groupe de la Banque Africaine de Développement (BAD) pour financer le coût du 
Projet d’aménagement et de valorisation de la plaine de la Léraba (PAVAL). A travers l’ANO Réf: COB/EXT/ACH/DBN/20-12-24/8163, le PAVAL 
accompagne les activités de l’offensive agricole et halieutique notamment l’aménagement du périmètre irrigué de 350 ha de karfiguela. C’est dans ce 
cadre que l’UGP du PAVAL envisage réaliser l’Etude d’Impact Environnementale et Sociale (EIES) de 350 ha de périmètre irrigué de Karfiguela dans 
la région de Tannounyan en utilisant une partie des sommes accordées au titre du don pour financer le contrat relatif à la réalisation. 

 

L’objectif général de cette étude d’impact environnemental et social est de s’assurer du respect des dispositions nationales légales et réglementaires 
et du Système de Sauvegarde Intégrée (SSI) de la BAD en matière d’évaluation environnementale. Elles devraient permettre de préparer et d’actualiser 
le Plan de Gestion Environnemental et Social (PGES) pour le périmètre irrigué afin de prévenir les effets négatifs potentiels mais aussi de bonifier et 
de consolider de façon durable les impacts positifs que générerait l’aménagement dudit périmètre. 

 

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) invite les Consultants intéressés 
par la présente manifestation à présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Le Consultant individuel qui sera sélectionné 
devra remplir les conditions suivantes : 

- avoir au moins un niveau de BAC + 5 dans le domaine de l’environnement ou du Développement Rural (Environnement ; Foresterie 
; Agronomie ; Biologie ; Socio-économie ; Sociologie ; Géographie) (joindre obligatoirement une copie légalisée du diplôme) ; 

- justifier d’une expérience solide d’au moins dix (10) années dans la conduite des missions d’évaluations environnementales et 
sociales notamment dans l’élaboration de CGES, CPR, EES, EIES, NIES, PAR en général et des missions types selon les 
standards de la Banque Africaine de Développement ou de la Banque mondiale ; 

- avoir réalisé au moins cinq (05) missions d'élaboration EIES/NIES (dont au moins trois (03) mission sur financement du Groupe 
de la Banque Africaine de Développement ou d'autres partenaires comme la BM, etc.) au cours des trois (03) dernières années 
dont trois (03) missions au moins réalisées en tant que chef de mission ;  

- avoir une connaissance des risques environnementaux et sociaux liés aux domaines clés d’intervention du PAVAL ;  
- maîtriser les dispositions juridiques et institutionnelles encadrant les évaluations environnementales et sociales au Burkina Faso ; 
- fournir les certificats ou attestations de bonne fin d’exécution des missions similaires. Toute expérience similaire qui n’a pas été 

justifiée par un certificat ou une attestation de bonne fin ne sera pas considérée ; 
- avoir réalisé des instruments d’évaluation et de gestion environnementale et sociale en lien avec les aménagements hydro 

agricoles sera un atout. 

Le délai d'exécution de la mission est fixé à soixante (60) jours calendaires maximum pour compter de la date indiquée sur l’ordre de service de 
commencer les prestations. 

 

Les consultants individuels intéressés doivent produire les informations sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les 
prestations (documentation, référence de prestations similaires, expérience dans des missions comparables, etc.). 

 
Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les pièces suivantes : 

- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des 
Ressources animales et halieutiques (MARAH); 
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- Un curriculum vitae (CV) actualisé, daté et signé, avec mention d’au moins trois références professionnelles, et comportant 
les informations sur les formations académiques, expériences, compétences et capacités du Consultant démontrant qu’il est 
qualifié pour la mission ; 

- Les références des missions réalisées par le Consultant : Mission d’élaboration d’EIES/NIES. Le Consultant doit faire 
ressortir au moins pour chaque mission les informations minimums suivantes : (i) l’objet et le contenu de la mission ; (ii) le 
nom, l’adresse et les contacts du client ; (iii) le nom du projet et du bailleur ; (iv) le pays de réalisation de la mission ; (v) 
l’année de réalisation y compris les dates de début et de fin de la mission ; (vi) le montant du contrat et toute autre information 
pertinente sur la mission réalisée ; 

- Les copies du diplôme, des attestations de travail, les attestations de bonne exécution de prestations/missions similaires 
accompagnées des pages de garde et de signature des contrats exécutés, et attestant des qualifications, expériences et 
compétences du Consultant pour la mission. 

 
Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation des marchés pour 
les opérations financées par le Groupe de la Banque africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le site web de la Banque à 
l’adresse : http://www.afdb.org. L’intérêt manifesté par un consultant n’implique aucune obligation pour l’agence d’exécution de le retenir sur la liste 
restreinte.  

 
La sélection sera conduite suivant la méthode de sélection de consultant individuel, notamment par la comparaison d’au moins trois (03) CV sur la 
base d’une liste restreinte de consultants qualifiés établie à l’issue de l’avis à manifestation d’intérêts. La sélection sera effectuée en deux (2) étapes : 

- La phase d’établissement d’une liste restreinte d’au moins trois (03) et au plus six (06) candidats qualifiés pour la mission, 
autrement dit, ceux répondant aux exigences minimums de diplôme et d’expériences requises ; 

- La phase d’évaluation et de comparaison des CV des candidats de la liste restreinte afin de retenir le candidat le plus qualifié 
et le plus apte pour la mission. 

 
Le candidat le plus qualifié pour la mission est classé premier à l’issue de l’évaluation des CV et sera invité à soumettre une proposition financière en 
vue de la négociation du contrat. 

L’évaluation des CV des candidats retenus sur la liste restreinte sera effectuée sur la base des critères suivants : 

N° Critères d’évaluation/Barème de notation Notation 
A Qualifications et aptitude pour la tâche à accomplir 40 points 

A.1 Diplôme 10 points 
Diplôme conforme : Niveau minimum Bac + 5 dans les domaines relatifs aux sciences de l’Environnement ou 
du Développement Rural (Environnement ; Foresterie ; Agronomie ; Biologie ; Socio-économie ; Sociologie ; 
Géographie ; Economie agricole, des ressources naturelles et de l’environnement) = 10 points 
 
En cas de diplôme non conforme (niveau inférieur à BAC+5 ou diplôme dans une discipline autre que 
celles suscitées et non équivalent) = Disqualification. 

10 points 

A.2 Expérience générale  30 points 
Justifier d’une expérience solide d’au moins dix (10) années dans la conduite des missions d’évaluations 
environnementales et sociales notamment dans l’élaboration des CGES, CPR, EES, EIES, NIES, PAR en général 
et des missions types selon les standards de la Banque Africaine de Développement ou de la Banque mondiale. 
ü Moins de dix (10) années d’expérience = 00 point 
ü Dix (10) années d’expérience : 25 points 
ü Au-delà de dix (10) années d’expérience : 01 point supplémentaire par année d’expérience 
additionnelle dans la limite de 05 points. 

30 points 

B Adéquation pour la mission : Expériences spécifiques dans la tâche décrite dans les TDR 60 points 
B.1 Avoir conduit au moins cinq (05) missions d’EIES/NIES au cours des 3 dernières 

ü Moins de cinq (05) missions = 00 point  
ü Cinq (05) missions : 15 points  
ü Au-delà de cinq (05) missions : 01 point par mission additionnelle dans la limite de 05 points 

20 points 

B.2 Avoir au moins trois (03) missions d’élaboration d’EIES/NIES sur financement du Groupe de la Banque Africaine 
de Développement ou d'autres partenaires comme la BM, etc. au cours des 3 dernières années 
ü Moins de trois (03) missions = 00 point 
ü Trois (03) missions = 15 points 
ü Au-delà de trois (03) missions = 01 point par mission additionnelle dans la limite de 05 points 

20 points 

B.3 Avoir au moins trois (03) mission d’élaboration d’EIES/NIES réalisées en tant que chef de mission au cours des 3 
dernières années. 
ü Moins de trois (03) missions = 00 point 
ü Trois (03) missions en tant que chef de mission = 10 points 
ü Au-delà de trois (03) missions = 01 point par mission additionnelle dans la limite de 05 points 

15 points 

B.4 Avoir réalisé des outils d’évaluation et de gestion environnementale et sociale en lien avec les aménagements 
hydro agricoles : 05 points soit 01 point par instrument. 

05 points 

 Total  100 points 
 

Les candidatures reçues seront évaluées sur la base des qualifications et de l’expérience du consultant individuel, conformément aux critères ci-
dessus. Une note minimale de qualification de 70 points sur 100 est requise pour être retenu sur la liste restreinte selon les exigences de la BAD. 
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NB : En cas d’ex-aequo, le candidat ayant réalisé le plus grand nombre de missions types similaires selon les standards de la Banque 
Africaine de Développement et ou d'autres partenaires comme la BM, etc. dans le domaine des aménagements hydro-agricoles sera invité 
à négocier le contrat. 

Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires y compris les termes de référence de la mission à l'adresse mentionnée 
ci-dessous aux heures d’ouverture de bureaux suivantes : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics (DMP) du MARAH, Immeuble du MARAH 
sis à Ouaga 2000, Rez-de-chaussée, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso, Tél : (00226) 25 41 17 47, e-mail : dmpmaah@gmail.com.  

 
Les heures d’ouverture et de fermeture sont les suivantes : du lundi au jeudi (07 heures 30 minutes 12 heures 30 minutes et de 13 heures 00 minute 
à 16 heures 00 minute) et le vendredi (de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes) (Temps 
Universel). 

 

Les expressions d'intérêt rédigées en langue française doivent être déposées en trois exemplaires dont un original à l'adresse mentionnée ci-dessous au 
plus tard le 02/02/2026 à 09 heures 00 TU et porter expressément la mention « Sélection d’un consultant individuel pour la réalisation d'une étude 
d'impact environnemental et social (EIES) pour l’aménagement de 350 ha de périmètre irrigué et PAR si requis à Karfiguela au profit du 
Projet d’Aménagement et de Valorisation de la plaine de la Léraba (PAVAL) ».  

À l'attention : Wendsongda Elie ZONGO, Directeur des Marchés Publics du MARAH. 

Direction des marchés publics du MARAH, Immeuble du MARAH sis à Ouaga 2000, Rez-de-chaussée. 

Ouagadougou, Burkina Faso 

Tel : (00226) 25 41 17 47 

E-mail : dmpmaah@gmail.com 

 

Le Directeur des Marchés Publics, 
Président de la Commission d’Attribution des Marchés 

 

 

                                                                                             Wendsongda Elie ZONGO 
                                                                                  Administrateur des Services Financiers 

 
 

REGION DU DJÔRÔ                      
 

COMMUNIQUE RECTIFICATIF DE LA COMMUNE DE TIANKOURA 

Dans les résultats de la demande de prix N°2024-04/RSUO/PBGB/CTNKR  transmis  et publié dans le quotidien N°3979 du mercredi 02 octobre 2024, 

une erreur s’est glissée au niveau régime de l’attributaire du marché, ce dernier n’est pas assujetti à la TVA donc,  au lieu de : 

 « Trois millions quatre cent quatre-vingt-quatorze mille quatre cents (3 494 400) francs CFA TTC » , il convient de lire : « Deux millions neuf 
cent soixante et un mille trois cent cinquante-six (2 961 356) francs CFA HTVA». 
 

             Le président de la commission d’attribution des marchés 

 

DABIRE  Mwinviel 
                          Attaché d’Intendance Scolaire et Universitaire 
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Prestations intellectuelles 
 

 MINISTERE DES INFRASTRUCTURES ET DU DESENCLAVEMENT 
 

Selection de consultants pour le recrutement d’une agence de communication pour l’élaboration de la stratégie de 
communication 2026-2028 du Projet de Mobilité et de Développement Urbain des Villes Secondaires (PMDUVS) 

 

Avis à manifestation d’intérêt : N°2026/0001/MID/SG/DMP/SMT-PI 
PAYS : Burkina Faso 

NOM DU PROJET : Projet de Mobilité et de Développement Urbain des Villes Secondaires (PMDUVS) 
MAÎTRE D’OUVRAGE : Ministère des Infrastructures et du Désenclavement 

EMPRUNTEUR BANQUE MONDIALE 
N° DU FINANCEMENT : Crédit : 7413-BF du 20 octobre 2023 

Référence de l’activité sur STEP : BF-PIU-PMDUVS-513221-CS-CQS 
 

1. Le Burkina Faso a obtenu de l’Association Internationale pour le Développement (IDA) un crédit pour le financement du Projet de Mobilité et de 
Développement Urbain des Villes Secondaires (PMDUVS). Il souhaite utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre de la présente 
manifestation d’intérêt pour le recrutement d’une agence de communication pour l’élaboration de la stratégie de communication 2026-2028 du Projet de 
Mobilité et de Développement Urbain des Villes Secondaires (PMDUVS). 

2. Les services du consultant visent à élaborer pour le Projet de Mobilité et Développement Urbain des Villes Secondaires (PMDUVS) une stratégie de 
communication assortie d’un plan opérationnel de mise en œuvre sur la période 2026-2028 et ce, dans le but de favoriser l’appropriation, l’implication 
et la participation des populations au processus de mise en œuvre du projet. Il s’agira en outre de donner de la visibilité et de la lisibilité au projet. 

Pour plus de détails sur les services du consultant, bien vouloir consulter les termes de références. 
 
3. La Directrice des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement invite les candidats intéressés à manifester leur intérêt pour la 

prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations démontrant qu’ils ont les qualifications requises et les expériences pertinentes 
pour l’exécution de la présente mission. 

4. Les dossiers de manifestation d’intérêt seront composés comme suit : 
• Une lettre de manifestation d’intérêt addressée à Madame la Directrice des marchés publics du Ministère des Infrastructures et du 

Désenclavement, précisant l’objet de la mission; 
• Une présentation du consultant faisant notamment ressortir son statut, son domaine d’intervention et ses addresses completes ;  
• Les documents de création de l’agence ; 
• Les justificatifs des missions similaires réalisées au cours de la période de 2015 à nos jours et pertinentes pour la présente mission : fournir 

obligatoirement pour chaque référence une copie du contrat (tout au moins la page de garde portant l’objet du contrat, la page précisant le 
montant du contrat et la page de signature du contrat) ainsi qu’une copie de l’attestation de bonne fin d’exécution ; les références seront 
justifiées concomitamment par le contrat et l’attestation de bonne fin d’exécution ;  

• Et toute autre information permettant d’évaluer les qualifications et experience du cabinet au regard des critères de sélection ; 
5. Les critères de sélection, pour un total de 100 points, se présentent comme suit :  

N° Description du critère Note max 

Nature des activités du candidat en relation avec mission   Le candidat devra justifier de sa qualification dans le domaine de la 
communication de façon générale  10 points 

Nombre d’années d’expérience : à compter de la première 
expérience (dans le domaine de la communication) après l’année 
de création  

Le consultant doit faire la preuve de sa première expérience en communication 
après sa création 
- < 05 ans d’expérience (02 points) 
- Entre 05 et 07 ans (05 points) 
- ≥ 08 ans (10 points) 

10 points 

Qualification du candidat dans le domaine des prestations 
similaires durant les dix (10) dernières années (2015 à nos jours), 
justifiées par la fourniture d’une copie des pages de garde et de 
signature des contrats et des attestations de bonne fin 

- Cinq (05) missions similaires (12 points par mission) 60 points 

Organisation technique et managériale du cabinet  
- Note de présentation du candidat : 06 points 
- Organigramme : 05 points 
- Définition des postes : 04 points 

15 points 

Présentation de la soumission  Le consultant devra soumettre un document bien ordonné, lisible et présentant 
les profils des consultants proposés pour la réalisation de la mission. 05 points 

Note totale 100 points 
 

6. Un Consultant sera sélectionné selon la méthode de « qualifications du consultant (QC) » telle que décrite dans le Règlement de Passation des Marchés 
pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) de juillet 2016, dernière révision en février 2025.  

7. Les Consultants peuvent s’associer avec d’autres firmes pour renforcer leurs compétences en la forme d’un groupement solidaire avec au plus deux (02) 
membres. 

8. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le 
Financement de Projets d’Investissement (FPI) de juillet 2016, dernière révision en février 2025.  

9. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires tels que les termes de référence auprès de la Direction des Marchés Publics : 
03 BP 7011 Ouagadougou 03. Tél : 51 29 15 49 sis Avenue du 11 décembre, dans l’enceinte du Building Lamizana, au 3è étage ou auprès du PMDUVS 
situés sur l’Avenue Babangida, non loin du Rond-point des Artistes (Clinique SANDOF) : 01 BP :5695 Ouaga CNT 10020 ; Téléphone : (+226) 25 48 19 
50, aux jours ouvrables et aux heures suivantes : lundi au jeudi de 07h30 mn GMT à 12h30 mn GMT et de 13h GMT à 16h GMT et le vendredi de 07h30 
mn GMT à 12h30 mn GMT et de 13h30 mn GMT à 16h30 mn GMT. 

10. Les manifestations d’intérêt en trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies seront reçues au secrétariat de la Direction des Marchés 
publics du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement - 03 BP 7011 Ouagadougou 03. Tél : 51 29 15 49 sis Avenue du 11 décembre, dans 
l’enceinte du Building Lamizana, au 3è étage, au plus tard le 02/02/2026 à 09 h 00 mn TU avec la mention « Manifestations d’intérêt pour le recrutement 
d’une agence de communication pour l’élaboration de la stratégie de communication 2026-2028 du Projet de Mobilité et de Développement 
Urbain des Villes Secondaires (PMDUVS) ». Les candidats intéressés ont la possibilité de soumettre leur dossier par courrier électronique aux adresses 
suivantes : dmpmid@yahoo.fr et  copie à : innocentki@yahoo.fr.  
L’ouverture des plis aura lieu le  02/02/2026 à partir de 09 h 00 mn dans la salle de réunion de la Direction des Marchés Publics du Ministère des 
Infrastructures et du Désenclavement.  

La Directrice des Marchés Publics 
 

Lizata SAVADOGO 
Chevalier de l’Ordre de Mérite 
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Fournitures et Services courants 
 

 REGION DE NANDO 
 

Acquisition d’équipement (moulin complet+ matériel de travail+ polytank) pour les unités de 
transformation PFNL au profit de la commune de Nebiélianayou. 

 

Avis de demande de prix  
N°2026-01/RNDO/PSSL/CNBLY du 12 Janvier 2026 

FINANCEMENT : PGPC/REDD+ de la commune de Nebiélianayou 
 
1.  La commune de Nebiélianayou lance une demande de prix ayant pour objet : acquisition d’équipement (moulin complet+ matériel de travail+ 
polytank) pour les unités de transformation PFNL au profit de la commune de Nebiélianayou. 
  
2.  La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup 
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.  
Les acquisitions se décomposent en plusieurs lots : 
Lot1 : Acquisition d’équipement (moulin complet+ matériel de travail+ polytank) pour l’unité de transformation PFNL du village de Logo au profit de 
la commune de Nebiélianayou / budget prévisionnel 10 400 000 TTC 
Lot2 : Acquisition d’équipement (moulin complet+ matériel de travail+ polytank) pour l’unité de transformation PFNL du village de Nebiélianayou au 
profit de la commune de Nebiélianayou/ budget prévisionnel 10 400 000 TTC 
Lot2 : Acquisition d’équipement (moulin complet+ matériel de travail+ polytank) pour l’unité de transformation PFNL du village de Béto au profit de 
la commune de Nebiélianayou/ budget prévisionnel 10 420 000 TTC 
 
3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : Quarante-cinq (45) jours pour chaque lot. 
4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix 
dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés de la mairie de Nebiélianayou. Tel 67676446 / 73858410 
 
5. Tout Candidat éligible et intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la mairie de Nebiélianayou et 
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20.000) francs CFA pour chaque lot à la perception de Pouni. 
 
6. Les offres présentées en un original et 03 copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une 
garantie de soumission d’un montant de Trois cent mille (300 000) francs CFA pour chaque lot devront parvenir ou être remises à l’adresse 
suivante : bureau de la personne responsable des marchés de la mairie de Nebiélianayou, au plus tard le 28/01/2026 à 9heures 00.  . L’ouverture 
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de 
l’offre transmise par le Candidat. 
 
7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de 
remise des offres. 
                                                                                                                                                               

La Personne Responsable des Marchés 
 

LOYARA Agnès 
Adjoint Administratif 
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Travaux 
 

REGION DE NANDO 
 

Travaux de réalisation de trois forages pastoraux à exhaure solaire dans les villages de Loro, 
Nago et Zinou au profit de la commune de Nebiélianayou 

 

Avis de demande de prix  

N° 2026-02/RNDO/PSSL/CNBLY du 12 Janvier 2026 

Financement : PGPC/REDD+ de la commune de Nebiélianayou 

1. La commune de Nebiélianayou lance une demande de prix ayant pour objet les travaux de réalisation de forages pastoraux à exhaures 
solaires dans les villages de Loro, Nago et Zinou. Les travaux seront financés sur les ressources du PGPC/REDD+. 
 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de la catégorie de de type FN1 minimum 
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
 

Les travaux se décomposent en trois lots comme suit : 
 

- Lot 1 :  Travaux de réalisation d’un forage pastoral à exhaure solaire dans le village de Loro au profit de la commune de Nebiélianayou.  
Montant prévisionnel : Douze millions trois cent vingt mille (12 320 000) FCFA TTC, 

- Lot 2 :  Travaux de réalisation d’un forage pastoral à exhaure solaire dans le village de Nago au profit de la commune de Nebiélianayou. 
Montant prévisionnel :  Douze millions trois cent vingt mille (12 320 000) FCFA TTC, 

-  Lot 3 :  Travaux de réalisation d’un forage pastoral à exhaure solaire dans le village de Zinou au profit de la commune de Nebiélianayou. 
Montant prévisionnel :  Douze millions trois cent vingt mille (12 320 000) FCFA TTC  

 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante jours (60) jours pour chaque lot. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix 
auprès de la Personne responsable des marchés de la mairie de Nebiélianayou tous les jours ouvrables de 7 heures 30 minutes à 16 heures, 
téléphone : 67676446 /73858410 

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la 
Personne responsable des marchés de la mairie de Nebiélianayou et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille 
(30 000) francs CFA pour chaque lot à la perception de Pouni.  

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées 
d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) francs CFA pour chaque lot, devront parvenir ou être remises au 
Secrétariat de la mairie de Nebiélianayou, au plus tard, le 28/01/2026 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en 
présence des candidats qui souhaitent y assister. 

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de 
l’offre transmise par le Candidat. 

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des 
offre 

 

Le Président de la Commission Communale  

     d’attribution des marchés 

 

 

Agnès LOYARA 

Adjoint Administratif 
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Travaux 
 

COMMUNE DE NIABOURI 
 

Travaux d’aménagements d’une pépinière villageoise d’un (01) hectare à Danfi-Nuni dans la 
commune de Niabouri 

 

Avis de demande de prix  

N° 2026-01/RNDO/PSSL/C-NBR/M/PRCP du 13 janvier 2026 

Financement : PGPC/REDD+ de la commune de Niabouri 

 

1.La commune de Niabouri lance une demande de prix ayant pour objet les travaux d’aménagements d’une pépinière villageoise d’un (01) hectare 
à Danfi-Nuni dans la commune de Niabouri. Tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur 
les ressources du PDIC/REDD+ de la commune de Niabouri. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de la catégorie FN et U1 au moins pour autant 
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

 

2.Les travaux sont en Lot unique : Travaux d’aménagement d’une pépinière villageoise d’un hectare à Danfi-Nuni dont le montant prévisionnel est 
de 16 656 780 FCFA HVTA et 19 655 000 FCFA TTC ; 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante jours (60) jours. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix 
dans le bureau de la Personne responsable de la commande publique de la commune de NIABOURI tous les jours ouvrables de 7 heures 30 
minutes à 16 heures tél. 65 97 01 43/60 16 78 86. 

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat général de la 
mairie de Niabouri et moyennant paiement d’une quittance de trente mille (30 000) F CFA auprès de la trésorerie principale de Léo.  

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées 
d’une garantie de soumission d’un montant de : 

 Lot unique : cinq cent milles (500 000) FCFA ; 

 Les offres devront parvenir ou être remises au Secrétariat général de la mairie de Niabouri, au plus tard, le 28/01/2026 à 09 heures 00 minute. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister. 

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de 
l’offre transmise par le Candidat. 

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des 
offres.  

                                                                                                 

La Personne responsable de la commande publique 

 

 

B. Laurent SAWADOGO 
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Prestations intellectuelles 
 

REGION DE NANDO  
 

Présélection de candidats pour la constitution d’un répertoire de fournisseurs / prestataires 
au profit de la commune de Biéha. 

 

Avis d’appel a manifestation d’interet  
N°2026-01/RNDO/PSSL/M-BEA/PRCP du 05 janvier 2026 

 
Dans le cadre de l’exécution du Plan de passation des marchés (PPM) 2026, la commune de Biéha lance un avis à manifestation d’intérêt en vue 
de la constitution de son répertoire des fournisseurs / prestataires.  
 
1. Financement : 
Le financement des prestations est assuré par le budget communal. 
 
2. Participation à la concurrence 
La participation à la concurrence est ouverte à tous les soumissionnaires pour autant qu’ils ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de 
suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
 
3. Description des prestations : 
La nature des prestations est composée comme suit : 

 - lot1 : Acquisition de fournitures et produits divers (bureau, spécifique, scolaire, produit d’entretien ménager, matériel de protection de la santé) 
 - lot2 : Entretien et réparation de véhicule à 2 et 3 roues,  
 - lot3 : Entretien et réparation de véhicule à 4 roues, 
 - lot4 : Acquisition de valeurs inactives et divers imprimés, 
 - lot5 : Acquisition d’autres sources d’énergie (lampes solaires, batteries solaires…), 
 - lot6 : Réalisation, entretien et réhabilitation de bâtiments, 
 - lot7 : Acquisition et maintenance du matériel informatique et peri-informatiques, 
 - lot8 : Acquisition de matériels médicotechniques et produits pharmaceutiques, 
 - lot9 : Acquisition de materiels et mobiliers de bureau et scolaires, 
 - lot10 : Restauration, 
 - lot11 : Réalisation, entretien et réhabilitation de forages, 

- lot12 : Entretien et réhabilitation d’AEPS, 
 

4. Composition du dossier de manifestation d’intérêt : 
Les soumissionnaires intéressés doivent fournir les informations indiquant qu’ils sont qualifiés (agrément s’il y a lieu) pour exécuter lesdites 
prestations. Il s’agit notamment : 
- Une lettre de manifestation d’intérêt ; 
- Une présentation de l’entreprise, du domaine d’activité ; et de l’adresse complète ; 
- Une attestation d’inscription au RCCM ; 

 
N.B : -joindre un agrément pour les prestations 
          -toute fausse déclaration ou information incomplète entrainera le rejet de l’offre 
          -les fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de services ne sont pas dispensés de cette formalité. 
 
5. Dépôts des offres et ouvertures des plis   
Les manifestations d’intérêts rédigées en langue française, en  deux (2) exemplaires  dont un (1) original obligatoire et une (01 ) copie devront être 
déposées sous plis fermé au secrétariat de la mairie de Biéha, avec la mention «  manifestation d’intérêt relative au recrutement de fournisseurs en 
vue demandes de cotations au profit de la commune de Biéha au plus tard le 23/01/2026 à 09 heure 00 mn , heure à laquelle l’ouverture des plis 
sera immédiatement faite en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister .En cas d’envoi par poste ou autre mode de courrier, le 
président de la commission d’attribution des marchés ne peut être responsable de la non  réception de l’offre transmise par le soumissionnaire. 
 
6. Renseignements 
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de la Personne Responsable de la Commande Publique au 76 42 55 35 / 71 65 
24 31 / 79 01 14 79 
 
7. Réserves 
L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt. 
 

La Personne Responsable de la Commande Publique 
 

K. Daniel CONGO 
Contrôleur des Services Financiers 
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Prestations intellectuelles 
 

 REGION DE NANDO 
 

Recrutement de prestataires en vue de demandes cotations au profit de la Direction 
Provinciale de l’Éducation Préscolaire, Primaire et Non Formelle (DPEPPNF) de la Sissili au 

titre de l’année 2026. 
 

MANIFESTATION D’INTERET 
 N°2026-01/MEBAPLN/RNDO/DREPPNF-NDO/DPEPPNF-SSL du 14 janvier 2026 

 
Dans le cadre de l’exécution du budget, Etat exercice 2026, la Direction Provinciale de l’Éducation Préscolaire, Primaire et Non Formelle (DPEPPNF) 
de la Sissili voudrait constituer un panier de prestataires. Il lance pour se faire un avis de manifestation d’intérêt relatif au recrutement de prestataires 
en vue de demandes de cotations pour diverses acquisitions et prestations. 
 
1. Financement : 
Le financement des prestations est assuré par le budget de l’Etat exercice 2026. 
 
2. Participation à la concurrence 
La participation à la concurrence est ouverte à tous les soumissionnaires pour autant qu’ils ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension 
et en règle vis-à-vis de l’administration. 
 
3. Description des prestations : 
La nature des prestations est composée comme suit : 
 

 - Diverses fournitures, 
 - Mobilier de bureau, matériels de bureau et de maison, 
 - Matériels et produits informatiques, 
 - Entretien et maintenance de de véhicule à deux (02) roues, 
 - Entretien et maintenance de véhicule à quatre (04) roues, 
 - Entretien et maintenance de bâtiments administratifs, 
 - Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri informatique 
 - Restauration. 
 -Nettoyage des bâtiments administratifs 
 -Acquisition de pièces de rechange d’engin à quatre (04) roues 
 -Acquisition de pièces de rechange d’engin à deux (02) roues 

-Prestations diverses 
 

4. Composition du dossier de manifestation d’intérêt : 
Les soumissionnaires intéressés doivent fournir les informations indiquant qu’ils sont qualifiés (agrément s’il y a lieu) pour exécuter lesdites 
prestations. Il s’agit notamment : 
- Une lettre de manifestation d’intérêt ; 
- Une présentation complète de l’entreprise, du domaine d’activité ; et de l’adresse complète ; 
- Une attestation d’inscription au RCCM ; 
- Une attestation de non faillite ; 
N.B :  - joindre un agrément pour les prestations requises 
- toute fausse déclaration ou information incomplète entrainera le rejet de l’offre. 
 
5. Dépôts des offres et ouvertures des plis 
Les manifestations d’intérêts rédigées en langue française, en  deux (2) exemplaires  dont un (1) original obligatoire et une (01 ) copie) devront être 
déposées sous plis fermé à la DPEPPNF Sissili, avec la mention «  manifestation d’intérêt relative au recrutement de prestataires en vue demandes 
de cotations au profit de la Direction Provinciale de l’Education Préscolaire, Primaire et Non Formelle (DPEPPNF) de la Sissili au plus tard le 
23/01/2026 à 09 heure 00 mn à laquelle l’ouverture des plis sera immédiatement faite en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister 
.En cas d’envoi par poste ou autre mode de courrier, le président de la commission d’attribution des marchés ne peut être responsable de la non  
réception de l’offre transmise par le soumissionnaire. 
 
6. Renseignements 
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès du service de Gestion des Ressources Financières et Matérielles (SGRFM) au 
71 09 48 16 / 76 11 20 48 / 78 64 10 46 
 
7. Réserves 
L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt. 
 

Le Directeur Provincial 
 

Soungalo TRAORE 
Chevalier de l’Ordre de l’Étalon 
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Prestations intellectuelles 
 

DIRECTION REGIONALE DU TRAVAIL ET DE LA PROTECTION SOCIALE DE NANDO  
 

SELECTION DE CANDIDATS EN VUE DE L’ETABLISSEMENT D’UNE LISTE DE PRESTATAIRES AUX MARCHES PUBLICS 
DE LA DIRECTION REGIONALE DU TRAVAIL ET DE LA PROTECTION SOCIALE DE NANDO (DRTPS-NDO). 

 

Avis à manifestation d’intérêt  
n°2026-01/MFPTPS/RNDO/DRTPS -NDO du 14/01/2026 

1- La Direction Régionale du Travail et de la Protection Sociale de Nando (DRTPS-NDO) lance un avis à manifestation d’intérêt au titre de l’année 
budgétaire 2026 afin d’établir une liste de prestataires qualifiés. 

2-Cet avis à manifestation d’intérêt a pour but de disposer d’un répertoire de prestataires qualifiés que la DRTPS-NDO pourrait consulter de façon 
rotative pour la réalisation de marchés  de fournitures  de biens et services dans le cadre de ses consultations restreintes conformément au décret 
n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 modifiant le décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures 
de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et de délégations de service public. 

3-Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou entreprises spécialisées dans l’un des domaines cités ci-dessous pour autant qu’ils ne soient 
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et sont en règle vis-à-vis de l’administration. 
 
Les domaines sont :  

lot Domaines 
 Fournitures et Equipements 
Lot 1 Acquisition de produits d’entretien  
Lot 2 Acquisition de produits pour informatique et péri-informatique (Agrément exigé) 
Lot 3 Acquisition de fournitures de bureau 
Lot 4 Acquisition d’imprimés spécifique 
  Prestations de services 
Lot 5 Entretien et maintenance de tous matériels de transports (véhicules à deux et quatre roues) (Agrément exigé) 
Lot 6 Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques (Agrément exigé) 
Lot 7 Entretien et maintenance de climatiseurs 
Lot 8 Nettoyage de bâtiments  

 
4-Les candidats intéressés sont invités à déposer leur offre sous pli fermé portant la mention « avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution 
d’un répertoire de prestataires/fournisseurs qualifiés pour le compte de La Direction Régionale du Travail et de la Protection Sociale de Nando au titre 
de l’année 2026 ». Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces suivantes : 

- Une lettre de demande d’inscription adressée au Gestionnaire de la DRTPS-NDO indiquant le lot et le domaine d’activités du candidat ; 
- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compétences 

dans le domaine d’intervention choisi ; 
- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ; 
- Une copie du registre du commerce et de crédit mobilier ; 
- Une copie de l’agrément technique pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ; 
- Les preuves des expériences ou de réalisations. 

 
5-Les offres établies en langue française et comportant un (01) originale et deux (02) copies doivent être déposées au service Administratif et financier 
de la Direction Régionale du Travail et de la Protection Sociale de Nando; tél : 71 10 03 52 / 78 70 69 96 au plus tard le 23/01/2026 à 09 heure 00 mn  
 
6-Toute information complémentaire peut être obtenue tous les jours ouvrables aux heures de service au même endroit.  
 
7- La Direction Régionale du Travail et de la Protection Sociale de Nando se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations 
d’intérêt reçues. 
 
 
 

Le Directeur Régional 

 
Zakariya SAWADOGO 
Inspecteur du Travail 
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Prestations intellectuelles 
 

 COUR D’APPEL DE OUAGADOUGOU 
 

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires du Tribunal de Grande 
Instance de Pô pour l’année 2026 

 

Avis à manifestation d’intérêt  
N° 2026-01 MJ/CAO/TGI-PÔ. 

 
Dans le cadre de l’exécution de ses crédits délégués, Gestion 2026, le Tribunal de Grande Instance de Pô souhaite recevoir des candidatures pour 
la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens, services et travaux dans le cadre de ses procédures de demande de 
cotations pour les domaines ci-après : 

N° de Lot Domaines 

FOURNITURES ET EQUIPEMENTS 

Lot 1 Fournitures de bureau 

Lot 2 Produits d’entretien 

Lot 3 Produits informatiques et péri-informatiques 

Lot 4 Pièces de rechange 

PRESTATION DE SERVICES COURANT 

Lot 1 Nettoyage de bâtiments 

Lot 2 Entretien de bâtiment intérieur-extérieur 

Lot 3 Entretien et maintenance de véhicules à quatre roues 

Lot 4 Entretien et maintenance de matériel informatique et péri informatique 

Lot 5 Réfection circuit eau 

Lot 6 Entretien et maintenance de climatisation 

Lot 7 Réfection circuit électrique 

Lot 8 Entretien et maintenance de photocopieuse 
 

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration. 
 
Le Tribunal de Grande Instance de Pô rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas 

dispensés de cette formalité, et devront produire un dossier composé de : 
 

1- Une lettre de demande d’inscription adressée au Président du Tribunal de Grande Instance indiquant le Lot et le domaine d’activité du candidat ; 
2- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compétences dans 
le domaine d’intervention choisi ; 
3- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ; 
4- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ; 
5- Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ; 
6- Les preuves des expériences ou de réalisation. 
 

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer sous plis fermé avec la mention « Réponse à l’avis 
de constitution de la base de données de fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du Lot concerné » au secrétariat du Président du 
Tribunal de Grande Instance de Pô au plus tard le 23/01/2026 à 09 heure 00 mn    
 
Contact : 64 89 89 87/ 78 86 80 78. 
 

 

Somtiligri Jean-Pierre OUEDRAOGO 
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Prestations intellectuelles 
 

 GOUVERNORAT DE MANGA 
 

Liste des Fournisseurs/ Prestataires à constituer pour les demandes de cotations  du 
Gouvernorat de Manga 

 

Avis d’appel à manifestation d’intérêt  

N°2026-001/MATM/RNZN/GM/SG/SAF 

 
1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics (PPM) exercice 2026, le Gouvernorat de Manga lance un appel à 
manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2026.  
 
2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Fournisseurs / Prestataires que le 
Gouvernorat pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et services. 
 
3.   Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécialisées dans les 
domaines ci-après : 
 
Fournitures et équipements 

1. Acquisition de fournitures de bureau ; 
2. Acquisition de produits informatiques et péri-informatiques, 
3. Acquisition de produits d’entretien et de nettoyage ; 
 

Prestations de service 
1. Prestation de pause-café et de pause-déjeuner ;  
2. Nettoyage des bâtiments. 
3. Entretien et maintenance des véhicules à quatre (04) roues 
4. Entretien et maintenance des véhicules à deux (02) roues 
5. Entretien et maintenance des climatiseurs 
6. Entretien et maintenance de photocopieur 
7. Entretien et maintenance de tout matériel et mobiliers de bureau 
8. Entretien et maintenance du matériel informatique et péri-informatique. 
 

4.  Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « appel à manifestation 
d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotation. » 
 
5.  les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après : 
- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ; 
- le domaine principal des activités ; 
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ; 
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ; 
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;  
- un contact téléphonique permanent. 
 
6. Les entreprises ayant déposé une offre de services au Gouvernorat de Manga sont invitées à participer à la présente manifestation d’intérêt afin 
de fournir les informations et pièces requises. 
 
 7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Service Administratif et Financier du Gouvernorat de 
Manga, sis à Manga, contact : 
77-13-23-76 / 53-81-51-16 aux heures suivantes : 7h30 mn à 12h30 mn et de 13h 00 mn à 16 h 00 mn tous les jours ouvrables. 
 
8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard 26/01/2026 à 09 heure 00 mn  
 
9. Le Gouvernorat de Manga se réserve le droit de ne donner suite à toutes ou partie des manifestations d’intérêt reçues. 
 
 

 
Le Gouverneur 

 
 
 

Massadalo Yvette NACOULMA/SANOU 
Administrateur civil 

Officier de l’Ordre de l’Etalon 
Médaille d’Honneur des Collectivités Locales 
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Prestations intellectuelles 
 

 COMMUNE DE MANGA 
 

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DES FOURNISSEURS AU PROFIT DE LA MAIRIE DE MANGA 
 

Avis à manifestation d’intérêt 
N°2026-001/NZN/PZNW/CMNG/M/PRCP  

 
1. Dans le cadre de l’exécution de son plan annuel de passation des marchés publics (PPM) 2026, la Mairie de Manga lance le présent avis à manifestation 
d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de fournisseurs de biens, de services et de travaux à consulter dans le cadre de de demande de 
cotations. 
 
2. L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs que la Commune pourra consulter 
dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens, de services et de travaux. 
 
3. Peuvent soumissionner, les prestataires, fournisseurs ou entrepreneurs, ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécialisées dans les 
domaines ci-après : 

N° Lot DOMAINES 
Fournitures et équipements 

01 Consommables informatiques et péri-informatiques (un agrément technique exigé) 
02 Produits et matériels  pour entretien 
03 Fourniture de bureau et imprimés administratifs 
04 Petits matériels et outillages 
05 Acquisition de mobilier de bureau 
06 Acquisition de matériel informatique (un agrément technique exigé) 
07 Acquisition de matériel et outillage sanitaire  

Prestations de service 
08 Prestation de nettoyage 
09 Prestation de restauration 
10 Prestation de gardiennage 
 
11 

Entretien et réparation du matériel roulant : 
- Entretien et réparation de véhicule à deux (02) roues 
- Entretien et réparation de tricycle (03) roues 
- Entretien et réparation de véhicule à quatre (04) roues (un agrément technique exigé) 

12 Maintenance et réparation de matériels informatiques (un agrément technique exigé) 
13 Entretien et réparation de bâtiments administratifs 
14 Entretien et réparation de groupe électrogène 
15 Conception et impression 
16 Entretien de jardin 
17 Imprimés administratifs 

Travaux 
18 Réalisation et réhabilitation de bâtiments administratifs (un agrément technique exigé) 
19 Réalisation et réhabilitation de forages (un agrément technique exigé) 
20 Electrification solaire (un agrément technique exigé) 
21 Réalisation de hangars marchands (un agrément technique exigé) 
22 Plomberie sanitaire de bâtiments administratifs 
23 Entretien du circuit électrique des bâtiments administratifs 

   
4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leur avis à manifestation d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « réponse à l’avis à 
manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotation au profit de la commune de Manga en 
précisant le / les lot (s) concerné (s) » 
 
5. Les dossiers de candidature devront comporter les informations et pièces ci-après : 
- une lettre de réponse à l’avis à manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ; 
- le domaine principal des activités ; 
- une attestation de situation fiscale (ASF) timbrée à 500 FCFA en cours de validité 
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ; 
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ; 
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
- un contact téléphonique permanent. 
 
6. Les entreprises ayant déposé une offre de services auprès de la Mairie de Manga sont invitées à participer au présent avis à manifestation d’intérêt afin de 
fournir les informations et pièces requises. 
 
7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Personne Responsable de la Commande Publique de la Mairie de 
Manga, contact :70 09 12 20 aux heures de service : 7h30 mn à 12h30 mn et de 13h 00 mn à 16 h 00 mn du lundi au jeudi et le vendredi de 7h 30 mn à 12h 
30 mn et de 13h 30 mn à 16h 30 mn. 
 
8. Les réponses à l’avis à manifestation d’intérêt doivent être déposées sous plis fermé main à main au Secrétariat Général de la mairie de Manga au plus tard 
le 23/01/2026 à 09 heure 00 mn  

9.Une commission interne siègera pour arrêter la liste des prestataires retenue par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit sur le RCCM ou 
l’agrément technique. 
 
10. La Mairie de Manga se réserve le droit de ne pas donner suite à tout ou partie des réponses à l’avis à manifestation d’intérêt reçues. 
 

La Personne Responsable de la Commande Publique  
 

HIEN S. John Franc Uriel 
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Prestations intellectuelles 
 

COMMUNE DE NOBERE  
 

Constitution d’un repertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2026. 
 

Avis d’appel à manifestation d’intérêt  
N°2026-01/RNZN/PZNW/CNBR 

 
Dans le cadre de l’exécution de notre plan de passation (PPM 2026), la commune de Nobéré lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de constituer un 
répertoire de fournisseurs et de prestataires de services pour l’année 2026. 
L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs, prestataires de services, 
d’entrepreneurs et de suivi-contrôle que la commune de Nobéré pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la 
fourniture de biens et services et la prestation de service. 
 
Peuvent soumissionner les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins l’un des domaines suivants : 
 

N° du lot Domaines 
Lot 1 Acquisition de cartouches d’encre au profit de la mairie 
Lot 2 Acquisition de produits d’entretien ménager au profit de la mairie 
Lot 3 Acquisition de fournitures de bureau au profit de la mairie 
Lot 4 Acquisition d’imprimés administratifs au profit de la mairie 
Lot 5 Impression de valeurs inactives au profit de la mairie 
Lot 6 Maintenance et réparation de matériels informatiques au profit de la mairie (agrément technique exigé) 
Lot 7 Acquisition de matériels informatiques (agrément technique exigé) 
Lot 8 Entretien et réparation des climatiseurs au profit de la mairie 
Lot 9 Maintenance et réparation du matériel de communication au profit de la mairie  

Lot 10 Entretien et réparation des véhicules à deux (02) et à quatre (04) roues au profit de la mairie de Nobéré (agrément technique exigé) 
Lot 11 Prestation de Pause-café, pause déjeuner au profit de la Mairie 
Lot 12 Acquisition et plantation d’arbres au profit de la commune 
Lot 13 Acquisition de mobiliers de bureau, matériels de bureau et scolaires 
Lot 14 Acquisition et maintenance de matériels médico-techniques (agrément technique exigé) 
Lot 15 Travaux de construction et de réhabilitation de bâtiments et assimilés au profit de la commune (agrément technique exigé) 
Lot 16 Travaux de réalisation et de réhabilitation de forages (agrément technique exigé) 
Lot 17 Suivi-contrôle des travaux de bâtiments 
Lot 18 Suivi-contrôle des travaux de réalisation de forages 

  
- Financement : 

Le financement des prestations est assuré par le budget communal : ressources propres. 
 

- Participation à la concurrence : 
Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « avis à manifestation ». 
Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après : 
-Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à la commune de Nobéré et en précisant le lot et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ; 
-Une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ; 
-Une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ; 
-L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 

- - Une copie du certificat d’immatriculation d’identifiant financier unique (IFU) 
- Une adresse complète (contact téléphonique permanent, boite postale, Email, situation géographique…). 

 
-  Dépôt des offres : 

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention « réponse à l’avis 
de manifestation d’intérêt pour l’établissement d’une liste de prestataires ou consultants de la commune de Nobéré pour l’année 2026 (préciser le lot concerné). 
Elles doivent être déposées au secrétariat de la mairie de Nobéré au plus tard le 23 janvier 2026 à partir de 09 heures 00minutes TU. 
 

- Renseignements : 
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Personne Responsable de la Commande Publique (PRCP) de la 
commune de Nobéré, tel : 71 25 64 11. 
 

1. La commune de Nobéré se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue. 
 
 

La Personne Responsable de la Commande Publique 
 
 

Adama Charles SEGUEDA 
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Prestations intellectuelles 
 

 REGION DE YAADGA 
 

Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2026. 
 

Avis à Manifestation d’Intérêt N° 001/2026 
N°2026-  001 /RYDG/PYTG/C_-KUMB/PRCP 

 
1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2026, la Personne responsable de la commande publique de la 
Commune de Koumbri prévoit entre autres, des acquisitions et des prestations par voie de demandes de cotations formelle et non formelle. 
Conformément à l’article 76 alinéa 1 du décret N°2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures de passation, d’exécution et 
de règlement des marchés publics, la Commune de Koumbri lance le présent avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de 
données des fournisseurs et prestataires. 
 
2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données de prestataires /fournisseurs que la Commune de Koumbri 
pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations formelle et non formelle au cours de l’année 2026; 
 
3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines ci-après : 
 
Domaines  Sous-domaines  

Fournitures et 
Services courants 

Produits pharmaceutiques pour le CSPS de Koumbri 
Achat de Carburant et Lubrifiant pour la Mairie 
Produits d’entretien ménager pour la Mairie 
 Fournitures de bureau pour la Mairie 
Acquisition de Petits matériels au profit de la mairie. 
Fourniture spécifiques, imprimés spécifiques et consommables informatiques 
 Acquisition autres sources d’énergies (Lampes, Plaques et batteries, Torches) au profit des VDP de la Commune de Koumbri 
 Matériels et Consommables scolaires pour les CEG et Les Lycées de la commune de koumbri 
Restauration et Pause-Café lors des sessions de la Délégation spéciale 
Gardiennage et de surveillance du siège de la Mairie de Koumbri 
Entretien des bâtiments de la Mairie 
Imprimés et valeurs inactives pour la  Mairie 
Entretien et réparation des engins à deux roues de la Mairie 
Entretien et Nettoyage de la Mairie 
Entretien et réparation des engins à quatre roues de la Mairie 

 Acquisition de matériels et outillages scolaires au profit de la CEB de Koumbri 
Acquisition d’autres matériels au profit de la commune de Koumbri 

 
4. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, qui ne figurent pas sur la 
liste des fournisseurs et prestataires défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.  
 
5. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au regard du 
domaine : 
 
Domaines Sous-domaines Documents à fournir 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fournitures et 
Services courants 

 
 
 
    Produits 
pharmaceutiques 

- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
-  une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la commune de 
koumbri adressée à la Personne Responsable de la Commande Publique de Koumbri 
- une présentation de l’entreprise. 
-Une copie de l’agrément technique ou d’autorisation 

 
 
 Carburant et Lubrifiant  

- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
- une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la commune de 
koumbri adressée à la Personne Responsable de la Commande Publique de Koumbri 
- une présentation de l’entreprise ; 

 
 
Produits d’entretien 
ménager 

- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
- une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la commune de 
koumbri adressée à la Personne Responsable de la Commande Publique de Koumbri - une 
présentation de l’entreprise. 

 
 
 
 Fournitures de bureau  

 - une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 - une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la commune de 
koumbri adressée à la Personne Responsable de la Commande Publique de Koumbri - une 
présentation de l’entreprise. 

 Acquisition de Petits 
matériels  

- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la commune de 
koumbri adressée à la Personne Responsable de la Commande Publique de Koumbri 
 - une présentation de l’entreprise.  

 
 
 

 - une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
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 Fourniture spécifiques, 
imprimés spécifiques et 
consommables 
informatiques  

 -  une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la commune 
de koumbri adressée à la Personne Responsable de la Commande Publique de  
- une présentation de l’entreprise. 
-Une copie de l’agrément technique (pour les consommables informatiques) 

Acquisition autres sources 
d’énergies (Lampes, 
Plaques et batteries, 
Torches)  

- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -  une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la commune 
de koumbri adressée à la Personne Responsable de la Commande Publique de Koumbri - une 
présentation de l’entreprise. 

Restauration et Pause Café 

 - une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -  une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la commune 
de koumbri adressée à la Personne Responsable de la Commande Publique de Koumbri 
 - une présentation de l’entreprise. 

Gardiennage et de 
surveillance  

 - une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
- une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la commune de 
koumbri adressée à la Personne Responsable de la Commande Publique de Koumbri 
 - une présentation de l’entreprise. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Entretien et réparation des 
engins à deux roues. 

- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la commune de 
koumbri adressée à la Personne Responsable de la Commande Publique de Koumbri 
 -une présentation de l’entreprise. 

Imprimés et valeurs 
inactives 

- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -  une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la commune 
de koumbri adressée à la Personne Responsable de la Commande Publique de Koumbri - une 
présentation de l’entreprise. 

Entretien de bâtiments  

 - une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 - une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la commune de 
koumbri adressée à la Personne Responsable de la Commande Publique de Koumbri 
 - une présentation de l’entreprise ; 

 
Entretien et réparation des 
engins à quatre roues . 

- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 
 - une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la commune de 
koumbri adressée à la Personne Responsable de la Commande Publique de Koumbri - Une copie 
de l’agrément technique  

Entretien et Nettoyage  

- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 - une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la commune de 
koumbri adressée à la Personne Responsable de la Commande Publique de Koumbri  

 Acquisition de matériels et 
outillages scolaires  

- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 - une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la commune de 
koumbri adressée à la Personne Responsable de la Commande Publique de Koumbri 
-une présentation de l’entreprise 

 Acquisition d’autres 
matériels et outillages 

-une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 - une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la commune de 
koumbri adressée à la Personne Responsable de la Commande Publique de Koumbri 
-une présentation de l’entreprise 

 
6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services à la Commune de Koumbri sont invitées à prendre part à la présente manifestation 
d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises.; 
- La lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires/fournisseurs de la Commune de Koumbri devra comporter l’adresse 
complète et la situation géographique du candidat ; 
-  Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires/fournisseurs par domaine ; 
-  la Commune de Koumbri se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues ; 
 
7. Les entreprises désirant prendre part à la présente consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention « réponse à l’avis à 
manifestation d’intérêt pour la constitution de la base de données des prestataires/fournisseurs de  la Commune de Koumbri: préciser le domaine et 
le sous-domaine concerné » auprès de la Personne Responsable de la Commande Publique la Commune de Koumbri  sis à Ouahigouya Secteur 
N°04 Non loin de la Boulangerie WENDKONTA Tel : -62 29 46 48  /77 38 07 52 au plus tard, le 23/01/2026 à 09 heure 00 mn.         
 
 

La Personne Responsable de la Commande Publique 
Président de la Commission Communale d’attribution des Marchés 

 
 
 

ILBOUDO .R. Wenceslas 
Adjoint Administrati 

 
 

 



 

N°3827 – lundi 04 Mars 2024 
 

51 
 

N° 4317 – Lundi 19 janvier 2026 
 

www.dgcmef.gov.bf                                                     www.finances.gov.bf 

Prestations intellectuelles 
 

 COMMUNE DE OUAHIGOUYA 
 

Pour la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2026. 
 

Avis à Manifestation d’Intérêt 
N°2026- 001/RYDG/PYTG/CAB/PRCP 

 
1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2026, la COMMUNE DE OUAHIGOUYA prévoit entre autres, des 
acquisitions et des prestations par voie de demandes de cotations formelle et non formelle. Conformément à l’article 76 alinéa 1 du décret N°2024-
1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics, la COMMUNE DE 
OUAHIGOUYA lance le présent avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires. 
 
2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données de prestataires /fournisseurs que la COMMUNE DE 
OUAHIGOUYA pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations formelle et non formelle au cours de l’année 2026 ; 
 
3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines ci-après : 
 

Domaines  Sous-domaines  

Fournitures/Equipements et 
Services courants 

Produits pharmaceutiques 

Acquisition de produits d’entretien ménager 

Acquisition de petits matériels et outillages 

Hébergement du site web de la mairie 

Entretien des climatiseurs 

Entretien et réparation du matériels informatique 

Entretien, réparation et maintenance des photocopieuses 

Acquisition d’imprimés administratifs 

Cérémonie et réception 

Impression de valeurs inactives 

Acquisition de matériels et mobiliers de bureau 

Acquisition d’ordinateurs de bureau, d’ordinateurs portables, des photocopieuses, d’onduleurs et d’imprimantes  

Entretien et réparation des engins à deux roues   

Nettoyage et ramassage des ordures 

Gardiennage des bâtiments administratifs   

Prestations intellectuelles 

Etude technique pour la réalisation d’un espace vert 

Etude technique pour la réhabilitation de piste rurale 

Frais de recherche et développement d’un jardin botanique  

Suivi-contrôle pour la réalisation du PEA dans l’espace vert du secteur N° 1 

 
4. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, qui ne figurent pas sur la 
liste des fournisseurs et prestataires défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.  
 
5. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au regard du 
domaine : 
 
Domaines Sous-domaines Documents à fournir 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
    Produits pharmaceutiques 

- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) 
faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
- une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de 
la COMMUNE DE OUAHIGOUYA adressée à la Personne Responsable de la 
Commande Publique de la mairie de Ouahigouya   
- une présentation de l’entreprise. 
-Une copie de l’agrément technique ou d’autorisation 
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Fournitures/ Equipements et 
Services courants  Acquisition de petits matériels 

et outillages 

- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) 
faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 -   une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires 
de la COMMUNE DE OUAHIGOUYA adressée à la Personne Responsable de la 
Commande Publique de la mairie de Ouahigouya  
 - une présentation de l’entreprise. 
-Une copie de l’agrément technique s’il y a lieu  

Acquisition de produits 
d’entretien ménager 

 - une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) 
faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 -  une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires 
de la COMMUNE DE OUAHIGOUYA adressée à la Personne Responsable de la 
Commande Publique de la mairie de Ouahigouya  
- une présentation de l’entreprise. 
-Une copie de l’agrément technique s’il y a lieu 

Hébergement du site web de la 
mairie 

 - une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) 
faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 -  une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires 
de la COMMUNE DE OUAHIGOUYA adressée à la Personne Responsable de la 
Commande Publique de la mairie de Ouahigouya 
 - une présentation de l’entreprise. 

Entretien des climatiseurs 

 - une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) 
faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 -  une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires 
de la COMMUNE DE OUAHIGOUYA adressée à la Personne Responsable de la 
Commande Publique de la mairie de Ouahigouya 
 - une présentation de l’entreprise. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Entretien et réparation du 
matériels informatique 

- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) 
faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 - une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de 
la COMMUNE DE OUAHIGOUYA adressée à la Personne Responsable de la 
Commande Publique de la mairie de Ouahigouya  
 -une présentation de l’entreprise. 
- Une copie de l’agrément technique s’il y a lieu 

Entretien, réparation et 
maintenance des 
photocopieuses 

- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) 
faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 - une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de 
la COMMUNE DE OUAHIGOUYA adressée à la Personne Responsable de la 
Commande Publique de la mairie de Ouahigouya  
 -une présentation de l’entreprise. 
- Une copie de l’agrément technique s’il y a lieu 

  
 
 
 
Imprimés et valeurs inactives 

 - une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) 
faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 -  une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires 
de la COMMUNE DE OUAHIGOUYA adressée à la Personne Responsable de la 
Commande Publique de la mairie de Ouahigouya  
- une présentation de l’entreprise. 

 
 
Cérémonie et réception 

- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) 
faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 -  une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires 
de la COMMUNE DE OUAHIGOUYA adressée à la Personne Responsable de la 
Commande Publique de la mairie de Ouahigouya  
- une présentation de l’entreprise. 

 
 
Acquisition de matériels et 
mobiliers de bureau 

- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) 
faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 -  une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires 
de la COMMUNE DE OUAHIGOUYA adressée à la Personne Responsable de la 
Commande Publique de la mairie de Ouahigouya  
- une présentation de l’entreprise. 

Acquisition d’ordinateurs de 
bureau, d’ordinateurs 
portables, des photocopieuses, 
d’onduleurs et d’imprimantes 

- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) 
faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 -  une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires 
de la COMMUNE DE OUAHIGOUYA adressée à la Personne Responsable de la 
Commande Publique de la mairie de Ouahigouya  
- une présentation de l’entreprise. 
- Une copie de l’agrément technique s’il y a lieu 

 
 
Entretien et réparation des 
engins à deux roues   

- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) 
faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 - une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de 
la COMMUNE DE OUAHIGOUYA adressée à la Personne Responsable de la 
Commande Publique de la mairie de Ouahigouya   
- Une copie de l’agrément technique  
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Nettoyage et ramassage des 
ordures 

- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) 
faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 - une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de 
la COMMUNE DE OUAHIGOUYA adressée à la Personne Responsable de la 
Commande Publique de la mairie de Ouahigouya   
- Une copie de l’agrément technique ou d’autorisation s’il y a lieu 

 Gardiennage des bâtiments 
administratifs   

- Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) 
faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 - Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de 
la COMMUNE DE OUAHIGOUYA adressée à la Personne Responsable de la 
Commande Publique de la mairie de Ouahigouya   
- Une copie de l’agrément technique 

 
 
Prestations intellectuelles 

Etude technique pour la 
réalisation d’un espace vert 

- Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) 
faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 - Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de 
la COMMUNE DE OUAHIGOUYA adressée à la Personne Responsable de la 
Commande Publique de la mairie de Ouahigouya   
- Une présentation du Consultant ; 

 
 
Etude technique pour la 
réhabilitation de piste rurale 

- Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) 
faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 - Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de 
la COMMUNE DE OUAHIGOUYA adressée à la Personne Responsable de la 
Commande Publique de la mairie de Ouahigouya   
- Une présentation du Consultant ; 

 
 
Frais de recherche et 
développement d’un jardin 
botanique 

Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant 
ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 - Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de 
la COMMUNE DE OUAHIGOUYA adressée à la Personne Responsable de la 
Commande Publique de la mairie de Ouahigouya   
- Une présentation du Consultant ; 

Suivi-contrôle pour la 
réalisation du PEA dans 
l’espace vert du secteur N° 1 

- Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) 
faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 - une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de 
la COMMUNE DE OUAHIGOUYA adressée à la Personne Responsable de la 
Commande Publique de la mairie de Ouahigouya   
- une présentation du Consultant ; 

 
 
6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services à la mairie de Ouahigouya sont invitées à prendre part à la présente manifestation 
d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises.  
 
7. La lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires/fournisseurs de la COMMUNE DE OUAHIGOUYA devra comporter 
l’adresse complète et la situation géographique du candidat ; 
 
8. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires/fournisseurs par domaine ; 
 
9. La COMMUNE DE OUAHIGOUYA se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues ; 
 
10. Les entreprises désirant prendre part à la présente consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention « réponse à l’avis 
à manifestation d’intérêt pour la constitution de la base de données des prestataires/fournisseurs de la COMMUNE DE OUAHIGOUYA : préciser le 
domaine et le sous-domaine concerné » auprès du secrétariat général de la mairie de Ouahigouya sis à Ouahigouya Tel : +226 70 75 38 88 au plus 
tard, le 23/01/2026 à 09 heure 00 mn. 
 
 
 
                                                                                           

La Personne Responsable de la Commande Publique 
Président de la Commission Communale d’attribution des Marchés 

 
 
 
 

MANDE Amidou 
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Prestations intellectuelles 
 

 DIRECTION REGIONALE DU BUDGET DE YAADGA 
 

Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2026. 
 

Avis à Manifestation d’Intérêt  
N°2026-001/MEF/SG/DGB/DRB-YDG 

 
1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2026, la Direction Régionale du Budget de Yaadga prévoit entre 
autres, des acquisitions et des prestations par voie de demandes de cotations formelle et non formelle. Conformément à l’article 76 alinéa 1 du décret 
N°2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics, la DRB- 
YDG… lance le présent avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires. 
 
2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données de prestataires /fournisseurs que la DRB- YDG pourra 
consulter dans le cadre des demandes de cotations formelle et non formelle au cours de l’année 2026 ; 
 
3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines ci-après : 
 
Domaines  Sous-domaines  

 
 
 
 
 
 
 

Fournitures et Services courants 

Fourniture de bureau 
Produits informatique et péri informatique 
Produits d’entretien 
 Pause-café et pause déjeuner 
Nettoyage de Bâtiments 
Gardiennage des locaux 
 Entretien et maintenance de véhicule à quatre roues 
 Entretien et maintenance de véhicule à deux roues 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Entretien des bâtiments  
Entretien et réparation de mobilier de bureau 
Entretien et réparation du circuit eau et électricité   
Entretien et maintenance du groupe électrogène 

 
4. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, qui ne figurent pas sur la 
liste des fournisseurs et prestataires défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.  
5. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au regard du 
domaine : 

Domaines Sous-domaines Documents à fournir 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fournitures et 
Services courants 

 
 
 
Produits informatique 
et péri informatique 

- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 
- une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la DRB-YDG 
adressée à la Personne Responsable de la Commande Publique 
- une présentation de l’entreprise. 
-Une copie de l’agrément technique ou autorisation 
 

 
 Fourniture de bureau 

- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 

 
- une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la DRB YDG 
adressée à la Personne Responsable de la Commande Publique 
- une présentation de l’entreprise ; 
 

 
 
Produits d’entretien  

- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 
- une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la DRB-YDG 
adressée à la Personne Responsable de la Commande Publique  
- une présentation de l’entreprise. 
 

 
 
 

Pause-café et pause 
déjeuner 

 - une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 
- une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de DRB-YDG 
adressée à la Personne Responsable de la Commande Publique  
 - une présentation de l’entreprise. 
 

Nettoyage de 
Bâtiments 

- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
-   une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la DRB-YDG 
adressée à la Personne Responsable de la Commande Publique  
 - une présentation de l’entreprise. 
-Une copie de l’agrément technique ou autorisation  
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 Gardiennage des 
locaux 

 - une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -  une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la DRB-YDG 
adressée à la Personne Responsable de la Commande Publique   
- une présentation de l’entreprise. 
 
-Une copie de l’agrément technique ou autorisation 
 

Entretien et 
maintenance de 
véhicule à quatre roues 

- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -  une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la DRB-YDG 
adressée à la Personne Responsable de la Commande Publique   
- une présentation de l’entreprise. 
-Une copie de l’agrément technique ou autorisation 

  
 
 
 
Entretien et 
maintenance de 
véhicule à deux roues 
 

 - une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 
-  une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la DRB-YDG 
adressée à la Personne Responsable de la Commande Publique  
 - une présentation de l’entreprise. 
-Une copie de l’agrément technique ou autorisation 

Entretien et 
maintenance de 

climatiseurs 

- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 
-  une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de DRB-YDG 
adressée à la Personne Responsable de la Commande Publique 
- une présentation de l’entreprise. 
-Une copie de l’agrément technique ou autorisation 
 

 

 Entretien des 
bâtiments 

- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
- une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la DRB-YDG 
adressée à la Personne Responsable de la Commande Publique  
 -une présentation de l’entreprise. 

Entretien et réparation 
de mobilier de bureau 

 - une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
-  une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la DRB-YDG 
adressée à la Personne Responsable de la Commande Publique  
- une présentation de l’entreprise. 

 
Entretien et réparation 

du circuit eau et 
électricité 

 - une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 
- une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la DRB-YDG 
adressée à la Personne Responsable de la Commande Publique 
 - une présentation de l’entreprise ; 
 

Entretien et 
maintenance du 

groupe électrogène 

- une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 
- une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la DRB-YDG 
adressée à la Personne Responsable de la Commande Publique 

 
5. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services à la DRB-YDG sont invitées à prendre part à la présente manifestation d’intérêt afin de 
fournir les informations et les pièces requises.; 

6. La lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires/fournisseurs de la DRB-YDG devra comporter l’adresse complète et 
la situation géographique du candidat ; 

7. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires/fournisseurs par domaine ; 

8. La DRB-YDG. se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues ; 

9. Les entreprises désirant prendre part à la présente consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention « réponse à l’avis à 
manifestation d’intérêt pour la constitution de la base de données des prestataires/fournisseurs de la DRB- YDG: préciser le domaine et le sous-
domaine concerné » auprès de la Personne Responsable de la Commande Publique de la DRB-YDG sis à Ouahigouya/secteur 11 Tel :76 49 77 23/ 
78 91 11 46 au plus tard, le 23/01/2026 à 09 heure 00 mn. 

 

La Personne Responsable de la Commande Publique 

 

NIKIEMA Z Salfo 
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Prestations intellectuelles 
 

DIRECTION REGIONALE DES DROITS HUMAINS DE LA PROMOTION DE LA CITOYENNETE ET DE LA PAIX  
 

Liste des Fournisseurs/Prestataires à constituer pour les demandes de cotations de la Direction 
régionale des Droits humains, de la Promotion de la citoyenneté et de la paix du Nord. 

 

Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
 N°2026-001/ MJDHRI/SG/RYDG/DRDHPCP du 09 janvier 2026 

 
1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2026, la Direction régionale des Droits humains, de la Promotion de 
la citoyenneté et de la paix du Yaadga/Ouahigouya (DRDHPCP-YDG) prévoit entre autres, des acquisitions et des prestations par voie de demandes 
de cotations formelle et non formelle. Conformément à l’article 76 alinéa 1 du décret N°2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant 
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics, la DRDHPCP YDG lance le présent avis à manifestation d’intérêt en vue 
de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires. 
 
2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données de prestataires /fournisseurs que la DRDHPCP YDG 
pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations formelle et non formelle au cours de l’année 2026; 
 
3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines ci-après : 
 
Domaines  Sous-domaines  

Fournitures et équipements 

Acquisition de fournitures de bureau ; 
 Acquisition de produits informatiques et péri-informatiques, 
Acquisition de produits d’entretien ; 
Acquisition de carburant 

Prestations de services 

Pause-café et pause-déjeuner 
Entretien et maintenance matériel informatique et péri-informatique ; 
Entretien et maintenance des véhicules à quatre (04) roues ; 
Entretien et maintenance des climatiseurs  

 
4. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, qui ne figurent pas sur la 
liste des fournisseurs et prestataires défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.  
 
5. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au regard du 
domaine : 
 
Domaines Sous-domaines Documents à fournir 

Fournitures et 
équipements 

Acquisition de fournitures de bureau ; - une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le 
candidat manifeste son intérêt ; 
- le domaine principal des activités ; 
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ; 
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ; 
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;  
- un contact téléphonique permanent. 

 Acquisition de produits informatiques 
et péri-informatiques, 
Acquisition de produits d’entretien ; 

Acquisition de carburant 

Prestations de 
services 

Pause-café et pause-déjeuner - une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le 
candidat manifeste son intérêt ; 
- le domaine principal des activités ; 
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ; 
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ; 
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;  
- un contact téléphonique permanent. 

Entretien et maintenance matériel 
informatique et péri-informatique ; 
Entretien et maintenance des 
véhicules à quatre (04) roues ; 
Entretien et maintenance des 
climatiseurs  

 
6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services à la Direction régionale des Droits humains, de la Promotion de la citoyenneté et de la paix 
du Yaadga/Ouahigouya (DRDHPCP-YDG) sont invitées à prendre part à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces 
requises ; 
 
7. La lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires/fournisseurs de la DRDHPCP-YDG devra comporter l’adresse complète 
et la situation géographique du candidat ; 
 
8. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires/fournisseurs par domaine ; 
 
9. La DRDHPCP-YDG se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues ; 
 
10. Les entreprises désirant prendre part à la présente consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention « réponse à l’avis à 
manifestation d’intérêt pour la constitution de la base de données des prestataires/fournisseurs de la DRDHPCP-YDG: préciser le domaine et le sous-
domaine concerné » auprès de la Personne Responsable de la Commande Publique de la DRDHPCP-YDG sis à Ouahigouya Tel :75 64 02 73/70 79 
87 19 au plus tard, le 23/01/2026 à 09 heure 00 mn.         
                                                                                           

 
Le Gestionnaire P/I 

 
 

SAWADOGO Mathieu 
Assistant en droits humains 
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Prestations intellectuelles 
 

DIRECTION REGIONALE DE L’INDUSTRIE, DU COMMERCE ET DE L’ARTISANAT DE YAADGA  
 

Liste des Fournisseurs/ Prestataires à constituer pour les demandes de cotations de la 
Direction Régionale de l’Industrie, du Commerce et de l’Artisanat de Yaadga 

 

Avis d’appel à manifestation d’intérêt  
N°2025-001/MICA/RNRD/DRICA-N du 05 janvier 2026 

 
     1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics (PPM) exercice 2026, la Direction Régionale de l’Industrie, du 
Commerce et de l’Artisanat de Yaadga/Ouahigouya lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de 
fournisseurs et prestataires pour l’année 2026.  

      2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Fournisseurs / Prestataires que 
la Direction Régionale de l’Industrie, du Commerce et de l’Artisanat de Yaadga/Ouahigouya pourra contacter dans le cadre des demandes de 
cotation pour l’acquisition de biens et services. 

      3.   Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécialisées dans les 
domaines ci-après. 

Fournitures et équipements 
1. Acquisition de fournitures de bureau ; 
2. Acquisition de produits informatiques et péri-informatiques, 
3. Acquisition de produits d’entretien ; 
4. Acquisition de carburant 
Prestations de service 
1. Pause-café et pause-déjeuner 
2. Entretien et maintenance matériel informatique et péri-informatique ; 
3. Entretien et maintenance des véhicules à quatre (04) roues 

     4.  Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « appel à 
manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotation. » 

       5.  les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après : 
- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ; 
- le domaine principal des activités ; 
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ; 
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ; 
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;  
- un contact téléphonique permanant. 

        6. Les entreprises ayant déposé une offre de services à la Direction Régionale de l’Industrie, du Commerce et de l’Artisanat de 
Yaadga/Ouahigouya sont invitées à participer à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises. 

         7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Service Administratif et Financier de la Direction 
Régionale de l’Industrie, du Commerce et de l’Artisanat de Yaadga, sis à Ouahigouya au bâtiment administratif, contact : 72 19 30 27/ 64 53 71 06 
aux heures suivantes : 7h30 mn TU à 12h30 mn et de 13h 00 mn à 16 h 00 mn TU. 

         8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 23/01/2026 à 09 heure 00 mn. Une 
commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le RCCM ou l’agrément 
technique. 

         9. La Direction Régionale de l’Industrie, du Commerce et de l’Artisanat de Yaadga se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des 
manifestations d’intérêt reçues. 

LE CSAF 

 

KABRE Pierre 

Assistant des Affaires Economiques 
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